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Les annexes présentées dans cette pièce du dossier ont été choisies afin : 

- de présenter des documents, hors cadre réglementaire, qui permettent au lecteur une meilleure 
compréhension du projet et de son contexte, 

- de préciser certains contenus de l’étude d’impact et d’amener des informations qui, si elles 
avaient été intégrées dans l’étude d’impact, risquait de perdre le lecteur dans une quantité 
importante d’information (cas des tableaux, notamment). 
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I. Annexe K1 – Avis du Commissaire 
Général à l’Investissement (CGI) 

 
 
Conformément aux dispositions du décret n°2013-1211 du 23 décembre 2013 relatif à la procédure 
d’évaluation des investissements publics, l’évaluation socio-économique des projets pour lesquels le 
financement apporté par l’Etat atteint au moins 100 millions d’euros hors taxes fait l’objet d’une contre-
expertise indépendante diligentée par le commissariat général à l’investissement (CGI).  
Ce dernier rend également un avis sur la base du rapport de contre-expertise. 
 
Conformément à la réglementation, le dossier d’enquête publique a donc été transmis au commissariat 
général à l’investissement le 06 juin 2016.  
Ce dernier a rendu son avis le 05 octobre 2016 après avoir pris connaissance du rapport de contre-
expertise reçu le même jour. Ces deux documents sont consultables dans la présente pièce K1 du 
dossier d’enquête publique. 
Chacune des recommandations formulées par le CGI ou par la contre-expertise fait l’objet d’une 
réponse détaillée dans la suite du présent mémoire.  



Pièce K : Annexes – K1 – Avis du Commissaire Général à l’Investissement (CGI) 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 5 
sur 236 

 

1. Rapport du CGI 
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2. Rapport de contre-expertise 
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3. Mémoire en réponse du maître d'ouvrage 
 
3-1 -  Sur le choix du parti d’aménagement retenu 
 
Observations du CGI 

Le CGI reconnaît le besoin de desserte du bassin de Castres-Mazamet mais se demande si des 
investissements plus légers et mieux ciblés qu’une autoroute concédée ne permettraient pas 
d’atteindre cet objectif. 
La contre-expertise souligne à ce titre que la capacité de l'infrastructure proposée reste très 
largement au-dessus des besoins estimés à moyen et long terme, y compris sur la partie la plus 
chargée de l'itinéraire entre Soual-Est et St-Palais à l'entrée de Castres, et recommande la 
présentation de bilans socio-économiques de projets alternatifs, comme ceux évoqués lors de la 
contre-expertise ou lors d'études antérieures : liaison autoroutière payante à 2x1 voie avec un niveau 
de péage adapté, aménagement sous maîtrise d'ouvrage publique (donc sans péage) d'une section 
neuve Soual-Castres en 2x2 voies pour contourner l'entrée sur Castres et sécurisation de la 2x1 voie 
existante entre Puylaurens et Verfeil, etc. 

 
Réponse du maître d'ouvrage 
 
SUR LA JUSTIFICATION DU RECOURS À LA CONCESSION 
Le projet d'autoroute Castres Toulouse a fait l'objet d'un débat public en 2009 et 2010 dont l'objet était  
« l’achèvement de la mise à deux fois deux voies de la liaison Castres-Toulouse par mise en 
concession autoroutière ». La participation a été forte et des avis divergents ont été exprimés. Les 
arguments en faveur étaient centrés sur la problématique du déclin industriel du bassin de Castres-
Mazamet et de l’urgence à le désenclaver. Les opposants critiquaient entre autres les conditions de 
concession et l’atteinte aux activités agricoles et à l’environnement. 
Ce débat a fait apparaître que les partisans d’une amélioration du niveau de service de la RN126 sont 
largement favorables à l’accélération du projet et pour cela au recours à la concession permettant : 

 d’ « améliorer les perspectives de développement de l’agglomération de Castres-Mazamet, 
en assurant son accessibilité par une infrastructure adaptée aux besoins de sa population et 
à la structure de son économie » ; 

 de « contribuer à la structuration de l’aire métropolitaine toulousaine, qui s’appuie 
notamment sur le développement de ses villes moyennes en étoile autour de Toulouse, dont 
Castres-Mazamet (…) ». Il permettra de relier ce bassin à Toulouse par 2x2 voies comme 
Albi, Rodez, Montauban, Auch, Tarbes, Saint-Gaudens, Pamiers, Foix, Carcassonne. 

Après ce débat, la décision ministérielle du 25 juin 2010 a entériné le recours à la concession pour 
accélérer la mise à 2x2 voies de la liaison entre Toulouse et Castres. Les arguments ayant provoqué 
cette décision et rappelés ci-dessus sont toujours d'actualité et présentés dans le dossier d'enquête 
publique : le choix d'un aménagement à 2x2 voies concédé avec une vitesse de référence de 130 km/h 
correspond à un choix d'aménagement du territoire permettant de desservir de façon capacitaire et 
rapide le bassin d'emploi de Castres-Mazamet composé d'environ 50 000 emplois et 132 000 habitants. 
 
SUR LE PROFIL DE LA LIAISON ROUTIÈRE CONCÉDÉE 
Le recours à la concession impose une réalisation autoroutière. 
L'aménagement à 2x2 voies par élargissement sur place de la route nationale existante a été envisagé. 
Il permet certes de réduire les impacts écologiques et agricoles mais, sur certains secteurs, 

l'urbanisation s'est faite le long de la RN126 et de nombreux bâtis sont situés à proximité immédiate de 
l’infrastructure existante. L’élargissement de la voie sur place nécessiterait ainsi l’acquisition, voire la 
destruction de nombreuses habitations et augmenterait, en outre, les nuisances sonores de manière 
non négligeable. 
De plus, la géométrie de la route existante n’est globalement pas compatible avec les exigences d’une 
infrastructure à 2 x 2 voies avec une vitesse à 110 ou 130 km/h. Le rétablissement des continuités 
écologiques et des accès agricoles nécessiterait de rehausser de plusieurs mètres le niveau de la 
chaussée. Cela conduirait à peu réutiliser la structure de chaussée existante.  
Par ailleurs, dans le cas d'une infrastructure à 2x2 voies en concession, l’aménagement sur place de 
l’infrastructure existante nécessite la création d’un itinéraire de substitution performant, difficilement 
intégrable dans le contexte existant. Cet itinéraire de substitution entraînerait de fait la création d’une 
route bidirectionnelle supplémentaire, située au nord et/ou au sud de la future 2x2 voies, ce qui 
générerait un impact sur le milieu humain et agricole ainsi que sur les bâtis situés à proximité. Enfin, 
l’intégration paysagère d’un aménagement sur place est difficile à mettre en œuvre, du fait d’un tracé 
existant à maintenir. 
Par conséquent, cette solution représenterait un coût similaire voire supérieur au projet en tracé neuf et 
donc un bilan socio-économique équivalent voire dégradé par rapport à la solution proposée. 
Le choix d’un tracé neuf a donc été retenu. 
 
L'hypothèse d'une autoroute à caractéristiques réduites (2x1 voies notamment) a été envisagée mais 
n'a pas été jugée pertinente, notamment pour des raisons socio-économiques. En effet, les économies 
de construction seraient très faibles, de l'ordre de 20-25M€ (pour des raisons techniques et de sécurité, 
tout le linéaire ne peut être mis à 2x1 voies, d’où une économie limitée), tandis que les pertes socio-
économiques seraient très importantes à cause de la réduction sensible des gains de temps et de 
confort du fait de la diminution de la vitesse (90km/h sur les sections à 2x1 voies, 110km/h sur les 
créneaux de dépassement) et du profil en travers. 
Ainsi, même à trafic équivalent (hypothèse hautement favorable et impliquant un niveau de péage plus 
bas et donc une subvention d’équilibre plus élevée), la rentabilité socio-économique chuterait très 
fortement. 
C’est ainsi un profil autoroutier à 2x2 voies, en tracé neuf, qui a été retenu. 
 
SUR LA COMPARAISON AVEC DES INVESTISSEMENTS PLUS LÉGERS ET MIEUX CIBLÉS 

Les investissements plus légers et mieux ciblés qui semblent prioritaires sont a minima la mise à 2x2 
voies de la liaison entre Castres et Soual, partie la plus chargée de l'axe, et la déviation de Cuq-Toulza. 
Ces aménagements reprendraient très vraisemblablement le tracé du projet d'autoroute concédée aux 
endroits ciblés afin d’éviter les zones urbaines et écologiques à l’approche de Castres et les divers 
milieux sensibles autour de Cuq-Toulza. Comme il s’agit des deux endroits complexes du projet de 
liaison, notamment en termes géotechnique et environnemental, le coût serait substantiel (supérieur à 
200M€) et difficilement mobilisable rapidement sur crédits publics (étalement sur plusieurs contrats de 
plan Etat-Région – CPER – soit environ 20 ans). 
En outre, les avantages tirés en termes de desserte seraient moindres (moindres gains de temps, 
moindres gains de confort avec l'alternance de sections à 2 voies et à 2x2 voies...) et non conformes 
aux conclusions du débat public. 
Enfin, un tel projet nécessiterait la reprise des études et des procédures à un stade amont : 
concertation amont, production d'un nouveau dossier d'études préalables et d'un nouveau dossier 
d'enquête publique, retardant fortement sa réalisation. Par conséquent, cette hypothèse n'est pas 
compatible avec une réalisation rapide de ces investissements, qui est l'objectif de l'aménagement de la 
RN126 après le débat public. 
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3-2 – Sur la rentabilité socio-économique du projet présenté 
 
SUR LE CADRE MÉTHODOLOGIQUE ET LES OUTILS D’ÉVALUATION SOCIO-ÉCONOMIQUE DU 
MINISTÈRE 
 
3-2-0 Observation du CGI 
Le CGI recommande à la DGTIM d'actualiser l'instruction du 23 mai 2007 dans son annexe 5 relative 
aux prévisions de croissance de PIB et aux prévisions d'évolution des trafics. 

 
Réponse du maître d'ouvrage 
L'évaluation socio-économique du projet de Liaison Autoroutière Castres Toulouse s'appuie sur 
l'instruction du Gouvernement du 16 juin 2014, ainsi que sur la note technique DGITM du 27 juin 2014 
et les fiches-outils. Cet ensemble de documents est communément dénommé : référentiel d'évaluation 
des projets de transport. 
Cette instruction propose un cadre pour la définition du cadrage prospectif du scénario de référence. A 
ce jour, ce cadrage est effectivement identique aux hypothèses présentées dans l'Annexe 5 de la 
précédente instruction citée par l'avis du CGI, laquelle n'est plus en vigueur. 
Le cadrage prospectif de référence du Ministère de l'Environnement, de l'Energie et de la Mer vient 
cependant d'être révisé avec la publication en juin 2016 par le Commissariat Général du 
Développement Durable du rapport Projections de la demande Transport sur le long terme. Ce 
document présente un cadrage prospectif remis à jour pour les horizons 2030 et 2050 en ce qui 
concerne la croissance économique et l'évolution des trafics par mode. 
Ces travaux publiés en cours de contre-expertise n'ont pu être exploités dans le cadre de celle-ci. Le 
nouveau cadrage a toutefois bien vocation à servir de référence pour les futures évaluations des projets 
de transport. En tout état de cause, ce nouveau cadre serait plutôt favorable au projet. 
Sa transposition dans les fiches-outils du référentiel d'évaluation est en cours et devrait être achevée au 
plus tard au début de l'année 2017. 
 
SUR LES HYPOTHÈSES DE MODÉLISATION 
 
3-2-1 Choix du modèle et taux de croissance 

Le CGI relève une faiblesse de l'évaluation relative à une prévision de trafic établie avec des 
méthodes un peu simples qui ne tiennent pas compte des arguments d'aménagement pourtant mis en 
avant dans l'analyse stratégique. 
Ni les déterminants de la demande de déplacement, ni les déterminants du choix entre les différents 
modes de transport n'ont été explicités et les hypothèses d'évolution des trafics sont simplement 
reprises de l'instruction-cadre de 2007. Il est ainsi assez paradoxal que le rythme de croissance des 
trafics soit divisé par deux à compter de la date de mise en service de l'infrastructure, au moins dans 
l'option de projet, alors qu'il s'agit de l'objectif même du projet. 

 
Réponse du maître d'ouvrage 
 
L'évaluation du projet a été réalisée selon la méthode de modélisation des trafics définie par l'instruction 
du 23 mai 2007, référentiel pour les liaisons interurbaines, telles que le projet d'autoroute Castres-
Toulouse. La modélisation a été affinée en prenant en compte les derniers recueils de données 
(enquête cordon de Toulouse sur l'A68 en 2013, comptages et enquêtes origine - destination de juin 
2014 et comptages réalisés début 2016). 

 
Concernant le choix d'un modèle monomodal 
La modélisation retenue pour cette liaison interurbaine ne prend pas en compte d'autres modes de 
transport en raison notamment des études du débat public qui avaient permis d'établir que la 
modernisation des lignes ferroviaires inscrite au Plan Rail Midi-Pyrénées ne pourrait pas répondre 
pleinement aux objectifs recherchés par l’aménagement de la RN126. En particulier, elles démontraient 
que l'axe desservi par la ligne ferroviaire Castres-Toulouse en passant par Lavaur et St-Sulpice n'était 
pas le même que celui de l'autoroute Castres-Toulouse via la RN126 et donc que l'impact du projet sur 
le trafic ferroviaire était faible et n'introduisait de concurrence entre la route et le fer qu'à la marge  
(report de 50 personnes/jour soit 35 véhicules légers du fer vers la route en scénario de référence et 
report de 75 personnes/jour soit 50 véhicules légers du fer vers la route dans un scénario volontariste 
ferroviaire à comparer avec le trafic projeté sur l'autoroute de 9300 véhicules par jour - source : étude 
multimodale des déplacements - juillet 2009). Les comptages en gares de mars 2016 montrent que 
l’axe ferroviaire Toulouse-Mazamet capte 1 750 voyageurs par jour sur les deux sens confondus. Le 
trafic ferroviaire de bout en bout entre Toulouse et Castres-Mazamet, représente environ 360 voyageurs 
soit moins de 20 % du trafic de l’axe. 
Cette concurrence modale restant marginale, le recours à une modélisation monomodale a été jugé 
satisfaisant dans le cadre des études préalables à l'enquête publique de ce projet. 
Ces éléments sur l'interaction du projet avec des offres alternatives de transport ont été intégrés dans la 
pièce G du dossier d'enquête publique. Ils montrent qu'aucune offre n'est en concurrence avec le projet 
sur la zone d'étude et que le recours à un modèle de trafic monomodal est adapté au projet. 
 
 

Concernant le choix du taux de croissance des trafics 
L’évolution du trafic est corrélée à l’évolution du PIB qui est un des principaux facteurs explicatifs de la 
demande de déplacements. La grande majorité des déplacements concernés par le projet ont pour 
origine ou destination des communes de l’ex-région Midi-Pyrénées. L’évolution du trafic entre Castres et 
Toulouse est donc fortement conditionnée par l’évolution du PIB régional. 
Le taux de croissance annuel constaté du PIB régional est de 2 % en moyenne sur la période 1990-
2013 et ce malgré la crise financière et économique de 2008. 

 
L'évolution du PIB régional est confirmée par les évolutions annuelles moyennes des emplois 
constatées sur les aires urbaines des villes autour de Toulouse avant la crise de 2008 qui se situaient 
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entre 4,4% (Pamiers) et 2,1 % (Albi) alors que celles de Castres et Mazamet, situées à l'écart des 
grands axes de circulation, n'étaient que de 0,7% et 0,1%. Après la crise économique de 2008, la 
croissance annuelle des emplois a ralenti pour se situer entre 0% (Albi) et 0,8% (Pamiers), Mazamet 
accusait alors une baisse annuelle de 1,3%.  
 
L'hypothèse retenue d'une croissance annuelle du PIB de 1,9% entre 2002 et 2025 puis de 1,5% entre 
2025 et 2050 et 0% au-delà de 2050 est pleinement cohérente avec l'évolution moyenne constatée du 
PIB régional sur les 20 dernières années et à l'évolution constatée des emplois sur les villes moyennes 
autour de Toulouse. 
Sur cette base, les évolutions moyennes des trafics retenues sont de +1,8 % par an jusqu'en 2025 puis 
divisées par 2 soit +0,9% par an jusqu'en 2050 et nulles au-delà de 2050. Cette rupture en 2025 est 
préconisée par les fiches outils du référentiel d’évaluation qui reprennent le cadrage prospectif de 
l’instruction de 2007. 
 
 
3-2-2 Induction de trafic 
Dans l'option de projet, l'existence de l'infrastructure n'induit ainsi aucun trafic supplémentaire et 
aucun report du rail vers la route n'est envisagé. Ces hypothèses simplificatrices sont néanmoins 
globalement défavorables au projet et peuvent être qualifiées de prudentes. 

 
Réponse du maître d'ouvrage 
Le trafic induit est pris en compte dans les projets d'infrastructure si la mise en service de 
l'aménagement projeté provoque, à l'horizon étudié, une modification importante du volume de 
circulation. 
Dans le cas d’espèce, même si l’ampleur des gains de temps devrait entraîner des déplacements 
induits, le maître d’ouvrage a jugé ce biais limité. 
 
S’agissant du report du rail vers la route, compte tenu des résultats de l'analyse des offres de transport 
alternatives à l'autoroute qui démontrent l'absence de concurrence avec l'autoroute et compte tenu du 
caractère interurbain du projet, les usagers des autres modes de transport susceptibles d'être 
transférés sur l'autoroute après mise en service ne sont pas pris en compte dans l'étude de trafic. 
 
Ce parti pris constitue une hypothèse prudente dans l'évaluation socio-économique du projet puisqu'elle 
minimise les niveaux de trafic sur le projet d'autoroute.  
 
Les experts du CGI ont souhaité qu'une simulation de trafic complétée d'un test de sensibilité socio-
économique soit réalisée avec la prise en compte d'une induction de trafic calculée avec la formule de 
l'instruction de la direction générale des routes du 23 mai 2007. Le calcul confirme que l'induction reste 
faible en proportion du trafic total entre Castres et Toulouse. 
 
Le maître d’ouvrage tient à préciser par ailleurs que la prise en compte de cette hypothèse d’induction 
n’entraîne pas de congestion supplémentaire. 
 
 
3-2-3 Temps de parcours et gains de temps 
Le CGI relève une faiblesse de l'évaluation socio-économique des gains de temps qui reposent sur 
une option de référence non optimisée et fondée sur une prévision de temps de parcours fortement 
dégradés sans qu'il y soit remédié par des aménagements routiers. 
Les gains de temps escomptés grâce au projet paraissent donc surestimés. 

 
Réponse du maître d'ouvrage 
L'option de référence prise dans le cadre du dossier d'enquête publique est la situation sans projet 
d'autoroute à horizon 2024 et 2044. Cette option est comparée dans le dossier à la situation avec projet 
d'autoroute aux mêmes horizons. La date 2024 a été retenue car elle constitue la date présumée de 
mise en service de l'autoroute et la date 2044 est la date de mise en service +20 ans. 
La comparaison de l'option de référence à la situation avec projet aux mêmes horizons temporels est la 
méthode habituellement appliquée pour toutes les études de trafic et les évaluations socio-
économiques, selon l'instruction Quinet de 2014.  
 
Les mesures de temps de parcours et les données de comptages réalisées sont utilisées pour le 
recalage du modèle pour s'assurer de la meilleure adéquation du modèle avec les conditions réelles de 
circulation (trafic-vitesse). 
Le calcul des temps de parcours utilisés pour les calculs socio-économiques est fait entre la barrière de 
péage de l'Union et la rocade de Castres. Le gain de temps qui doit être pris en compte est celui généré 
par l'autoroute à 2x2 voies entre l'A68 et la rocade de Castres. Ce gain de temps est donc indépendant 
des conditions de circulation dans Toulouse ou dans Castres qui restent les mêmes qu'il y ait ou non 
l'autoroute. 
 
Une campagne de mesures des temps de parcours a été réalisée en 2009 selon la méthode dite du 
"véhicule flottant" qui évolue dans la circulation générale à différentes heures de la journée, en roulant à 
une vitesse proche de la moyenne du flux dans lequel il est inséré. Le conducteur du véhicule (Renault 
Mégane) équipé du matériel embarqué « MiTemps » (Mesures Informatisées de TEMPS de parcours), 
adapte sa vitesse pour doubler un nombre de véhicules sensiblement égal au nombre de véhicules qui 
l’ont dépassé. Les mesures ainsi réalisées correspondent aux conditions réelles de circulation. Elles 
confirment que la traversée de la zone d'activité de Castres se caractérise par des fortes contraintes 
liées à la présence de giratoires, de feux tricolores, de multiples accès, d'une capacité réduite à deux 
fois une voie, aux limitations de la vitesse à 70 km/h et 50km/h.  
 
Le modèle a été actualisé par le Cerema sur la base de données recueillies en 2013, 2014 et 2016 
(enquête cordon de Toulouse et enquête origine-destination, analyse des trafics dans la zone d'activités 
de Castres). Afin de consolider l'analyse des trafics au niveau de l'entrée de Castres, une campagne de 
comptage spécifique a été menée du 13 au 23 janvier 2016 sur ce secteur. Des pointes de trafic ont été 
constatées sur certaines périodes de la journée avec des niveaux conséquents.  
 
Les projections de trafic montrent que dès 2024 des phénomènes de congestion apparaissent sur la 
RN126 en entrée de Castres sans réalisation de l'autoroute. En 2024, le trafic moyen en jour ouvrables 
sera de 25 540 véhicules sur la section la plus chargée (dont 1 600 poids lourds) et de 31 000 véhicules 
en 2044. En janvier 2016, le niveau de trafic mesuré était de 22 010 véhicules. La capacité théorique de 
la RN126 dans la zone d’activités de Castres est de 1 200 véhicules/heure/sens. Le niveau de trafic 
horaire en jours ouvrables observé en janvier 2016 approchait les 800 véhicules/heure/sens, nettement 
en dessous de la capacité théorique, ce qui explique la relative stabilité du temps de parcours à ce jour. 
Cependant, les projections portent ce niveau à 1 000 véhicules/ heure/sens à l’horizon 2024 et à 1 200 
véhicules/heure/sens à 2044, justifiant l'apparition de phénomènes de congestion et leur prise en 
compte. D’où une situation dégradée en 2024 sans projet. 
 
La mise en service de l’autoroute Castres-Toulouse délestera la RN 126 actuelle de 9 800 
véhicules/jour (dont 9 200 véhicules légers et 600 poids lourds) environ dans la zone d’activités de 
Castres, ce qui permettra de retrouver des niveaux de trafic fluides quelle que soit la période horaire 
qu’on peut estimer de l’ordre de 700 uvp/heure/sens.  
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Le temps de parcours en 2024 avec l'autoroute est calculé à partir des vitesses escomptées en projet 
entre le péage de l'Union et Castres en tenant compte des barrières de péage. Il est de 33 minutes. 
 
Dans le cadre de la contre-expertise, un test de sensibilité a été réalisé en diminuant les gains de temps 
générés par le projet. Il est présenté au paragraphe “Test de sensibilité” (page 40).  
 
 
SUR LES RÉSULTATS DE LA MODÉLISATION 
 
3-2-4 Déclinaison des valeurs du temps 
La contre-expertise relève que des éléments du bilan socio-économique gagneraient à être déclinés 
plus finement par catégories d'usagers en fonction des motifs de déplacement 
(professionnel/personnel) ou des lieux de résidence. En effet, avec les niveaux de péage proposés 
(15 € TTC pour un aller/retour depuis la rocade de Castres pour un véhicule léger), le projet vise de 
fait, outre les transports de marchandises, les déplacements de nature professionnelle ou les 
déplacements personnels des usagers disposant d'un pouvoir d'achat élevé. 

 
Réponse du maître d'ouvrage 
Le calage du modèle de trafic a été effectué de manière à reproduire le comportement constaté des 
usagers (comptages) en termes de choix d’itinéraires. Cela permet de restituer la répartition des valeurs 
du temps au sein des usagers de la zone d’étude. 
Ce référentiel utilise une distribution statistique des valeurs du temps qui suit une loi log-normale. Ainsi, 
les usagers ayant les plus petites valeurs du temps utiliseront les itinéraires les moins chers mais les 
plus lents tandis que ceux avec une valeur du temps élevée utiliseront les itinéraires les plus chers et 
les plus rapides.  
Par conséquent, dans l'étude de trafic et dans l'évaluation socio-économique, il n'a pas été considéré 
que l'ensemble des usagers utiliserait l'autoroute. Une partie des usagers, ayant une valeur du temps 
moins importante vont continuer à emprunter le réseau routier secondaire, moins rapide mais sans tarif 
de péage. Ces éléments ont été pris en compte dans la modélisation des études du projet. 
 
 
3-2-5 Différence de gains de temps entre Castres et Mazamet 
En outre, les gains de temps apportés par le projet pour les déplacements depuis Mazamet à 
destination de Toulouse sont bien moindres que ceux obtenus depuis Castres, puisque ces 
déplacements ne bénéficient pas de l'aménagement entre Soual et Castres qui génère environ 50 % 
des gains de temps sur l'itinéraire Castres -Toulouse. Outre les gains de temps moyens fournis, il 
serait donc utile de disposer d'éléments pour apprécier leur distribution selon les catégories 
d'usagers. 

 
Réponse du maître d'ouvrage 
Les gains de temps sur le parcours sont différents en fonction des origines-destinations des véhicules et 
des catégories d'usagers entre véhicules légers et poids lourds.  
Toutefois, une analyse complémentaire faite pour l'agglomération de Mazamet menée pour répondre 
aux remarques des contre-experts montre que, compte tenu des caractéristiques des voies 
empruntées, un véhicule léger ou un poids lourds n'aura pas intérêt à emprunter la rocade de Castres 
en situation de référence 2024 (sans projet d'autoroute) et emprunterait le trajet suivant pour se rendre 
au centre de Toulouse : route départementale (RD 621) pour rejoindre Soual puis la RN126 jusqu'à 
Toulouse. Il mettrait en situation de référence 2024 sans projet d'autoroute 1h29 minutes pour un 
véhicule léger et 1h56 minutes pour un poids lourd. 

Avec l'autoroute en 2024, les simulations montrent que les véhicules ont intérêt en termes de gain de 
temps à prendre l'autoroute à Castres en effectuant le trajet suivant depuis le centre de Mazamet : 
RD621 entre Mazamet et la RN112, RN112 jusqu'à la rocade de Castres puis l'autoroute. Le temps de 
trajet serait alors en situation de projet 2024 de 57 minutes pour un véhicule léger et de 1h18 minutes 
pour un poids lourds.  
Le gain de temps peut donc être estimé à environ 30 minutes pour un véhicule léger depuis Mazamet et 
à 38 minutes pour un poids lourd si on compare situation de projet avec autoroute et situation de 
référence sans autoroute à l'horizon 2024.  
Ces éléments montrent que, quelle que soit la catégorie d'usagers (poids lourds ou véhicules légers), 
les gains de temps sont importants pour les usagers en provenance de Mazamet et par extension de la 
zone Est du projet et que le projet est aussi intéressant pour les usagers en provenance de ce secteur 
que pour les usagers en provenance de Castres. 
 
 
3-2-2 Valorisation des gains de confort 
La valorisation des gains de confort de conduite sur autoroute, qui représentent une part significative 
des bénéfices du projet (et 1/3 de la VAN-SE), aurait mérité un traitement davantage différencié selon 
les caractéristiques de l'itinéraire de référence, qui présente dans partie centrale un profil rectiligne, 
peu encombré, avec peu de traversées de villages et des créneaux de dépassement. 

 
Réponse du maître d'ouvrage 
Le terme de gain de confort pour les usagers VL est un élément habituel des bilans socio-économiques 
des projets de transport. L'évaluation socio-économique du projet porte sur la totalité de l'itinéraire, les 
gains apportés par le projet sont regardés sur l'ensemble de l'axe.  
Pour un projet routier, ce terme traduit le fait que, toutes choses égales par ailleurs, les usagers ont une 
préférence naturelle à conduire sur une autoroute ou une route express plutôt que sur une route 
bidirectionnelle, compte tenu du meilleur confort de conduite (moins d'intersections, moins de courbes, 
etc.). Ce phénomène a été mis en évidence par le biais de retours d'expérience spécifiques sur des 
projets routiers : l'ajout d'un tel terme dans les fonctions de coût généralisé était indispensable pour 
reproduire les répartitions constatées du trafic entre autoroutes ou routes express et réseau secondaire. 
Des valeurs standard de malus d'inconfort ont ainsi été calibrées en fonction des différents types de 
profils en travers. Ces valeurs se retrouvent dans les fiches outils du référentiel d’évaluation des projets 
de transport. 
Dans le cas présent, la remarque du CGI résulte du fait que le gain de confort représente une part 
significative du bilan socio-économique du projet (près de 30% de la VAN-SE). Un tel résultat s'inscrit 
plutôt dans la fourchette haute de ce qu'on constate habituellement dans les évaluations de projets 
routiers. L'ordre de grandeur en lui-même n'a cependant rien d'anormal compte tenu du contexte du 
projet. 
En effet, l'itinéraire actuel de la RN126 sur sa partie centrale est bidirectionnel, sans créneaux de 
dépassement. Les apports d'un aménagement autoroutier sur cette partie sont indéniables puisque 
l'autoroute évite aux automobilistes les situations de ralentissement causées par des véhicules lents 
parmi lesquels les poids lourds, avec des possibilités réduites de dépassement. Ces situations peuvent 
représenter une proportion importante du temps total passé par les véhicules légers, notamment aux 
heures les plus chargées de la journée. Les véhicules légers sur un axe bidirectionnel ne parviennent à 
maintenir leur vitesse plus ou moins élevée qu'au prix d'une conduite active et d'une attention soutenue. 
Cet inconfort est considérablement réduit par une route à 2 x 2 voies. 
En outre, un des caractères atypiques du projet tient dans le fait qu'en l'absence d'axe structurant entre 
les deux pôles de Toulouse et Castres-Mazamet, les trafics se répartissent, en situation de référence, 
non pas sur un axe, mais sur plusieurs axes secondaires (RN126 - RD826 - RD1 - RD621 - RD630 - 
RD112). L'ensemble du trafic qui emprunterait la nouvelle autoroute provient de reports de toutes ces 
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bidirectionnelles auxquelles est appliqué un malus d'inconfort important. C'est bien ce qui explique le 
résultat obtenu. 
On pourrait dès lors s'interroger sur le fait que le malus d’inconfort standard appliqué aux 
bidirectionnelles de la zone d'étude puisse être légèrement surestimé par rapport à leur inconfort réel. 
Si quelques sections de la RN126 présentent effectivement des caractéristiques correctes (lignes 
droites, peu d'intersections dangereuses), c'est loin d'être le cas pour les autres axes cités, d'où 
proviennent une part non négligeable des reports.  
 
 
TEST DE SENSIBILITÉ PROPOSÉ PAR LE CGI  
 
Dans le cadre de la contre-expertise, il a été réalisé un test de sensibilité à partir d’hypothèses plus 
pessimistes proposées par les experts du CGI. Toutes ces hypothèses dégradées s’ajoutent et 
constituent ainsi un scénario “noir”. Elles sont résumées ci-après : 

 PIB : 
Croissance de 1,5% jusqu'en 2025, 1% de 2025 à 2050, stabilité au-delà. 

 Véhicules légers : 
Les experts ont basé leurs hypothèses sur la dynamique démographique des aires urbaines de 
Toulouse, Castres et Mazamet de 2007 à 2013 : 
+1,5 % / an pour les relations VL < 20 km (au lieu de +1,25 % par an) ; 
+1,2 % / an pour les relations VL > 20 km (au lieu de +1,85 % par an) ;  

 Poids lourds :  
+ 0,75 % (au lieu de 1,5 % par an) 
Ces évolutions moyennes des trafics sont appliquées jusqu'en 2025 puis divisées par 2 jusqu'en 2050 
et nulles au delà de 2050. 
L’option de référence 2024 a été recalée afin d’avoir un gain de temps réduit de 22 minutes. 
Les experts ont demandé par ailleurs la prise en compte d’un trafic induit dans ce test de sensibilité. 
 
Le résultat de ce test aboutit à une VAN certes dégradée mais positive, à hauteur de 91 M€. Ceci 
confirme que le projet est robuste du point de vue socio-économique, puisqu’il reste rentable sur la 
base des hypothèses dégradées des experts du CGI. Ce test de sensibilité est intégré dans le dossier 
d'enquête publique (Pièce G- Evaluation socio-économique). 
 
Des tests complémentaires ont été produits sur la base de coûts d'investissement accrus ou d'une 
valeur du temps dépréciée. Ces tests de sensibilité ont été intégrés dans la pièce G-Evaluation socio-
économique du dossier d'enquête publique. Malgré ces hypothèses plus pessimistes, la rentabilité 
socio-économique du projet d'autoroute reste positive. 
 
 
3-3 - Comparaison avec l’autoroute A66 Pamiers-Toulouse 
 
Observation de la contre-expertise 

La contre-expertise souligne que comme pour l'autoroute A66 Pamiers-Toulouse, qui a souvent été 
citée en exemple par la maîtrise d'ouvrage, le risque est donc élevé de voir un scénario analogue se 
renouveler, avec un bilan LOTI défavorable 5 ans après la mise en service de l'infrastructure, lié à 
une surestimation initiale des niveaux de trafic et des gains de temps. Comme le CGEDD dans son 
avis sur le bilan LOTl de cette opération, on peut se demander si dans le cas de la liaison Castres-
Toulouse, « des investissements plus légers et mieux ciblés ne permettraient pas d'obtenir un résultat 
équivalent » 

 
Réponse du maître d'ouvrage 
Le maître d'ouvrage a comparé lors de la contre-expertise les évolutions populations et emplois, sur la 
zone des villes moyennes autour de Toulouse en fonction de la desserte de ces villes par des 
infrastructures. 
Ces éléments ont permis de montrer que les aires urbaines de Montauban, Albi, Carcassonne, 
Castelnaudary, Saint-Gaudens, Pamiers, profitent d'un développement notamment par leur attractivité 
(proximité et accessibilité à Toulouse). Pamiers connaît un dynamisme qui s'explique surtout par un 
effet géographique très positif (accessibilité autoroutière depuis 2002 notamment).  
Les aires de Castres et Mazamet ne bénéficient pas de la dynamique toulousaine. Elles perdent de la 
population et globalement des emplois du fait notamment d'un effet géographique défavorable lié à leur 
défaut d'accessibilité à la capitale régionale. Les évolutions constatées entre 1999 et 2006 se 
confirment entre 2007 et 2012 avec un risque réel de décrochement du bassin Castres-Mazamet aux 
autres villes moyennes de l’aire métropolitaine toulousaine qui connaissent toutes une évolution positive 
depuis 1999. 
 
Même si le bilan LOTI de l'A66 vers Pamiers montre un retour plus faible dans le bilan socio-
économique par rapport au dossier d'enquête publique, d'un point de vue aménagement du territoire et 
développement économique, le bilan LOTI montre un impact favorable sur le territoire :  
"L’impact de l’A66 sur la démographie est très corrélé à la dynamique de l’agglomération toulousaine 
dont l’aire d’influence s’étend jusqu’à la «Basse Ariège». Les communes proches d’un diffuseur, 
principalement Nailloux, Mazères et Pamiers, ont ainsi connu une croissance démographique forte liée 
à l’A66." 
"Le développement économique a principalement eu lieu autour des diffuseurs de l’A66. Ces zones ont 
connu un développement économique important depuis la mise en service de l’autoroute. La zone 
située dans un rayon de 15 km de l’autoroute a connu une accélération de son développement 
économique. 
L’Ariège dans son ensemble a connu un développement économique plus soutenu depuis la mise en 
service de l’A66 que par le passé. Ce développement s’est concentré sur les zones proches de l’A66." 
"Pamiers-Foix est la zone d’emploi la plus dynamique de Midi-Pyrénées après Toulouse. Le nombre 
d’emplois sur le bassin d’emploi de Foix-Pamiers croît depuis 2002 plus fortement qu’au niveau 
départemental, régional et national. 
Le développement économique est avant tout endogène, porté par les entreprises locales. 
L’A66 conforte la position de Pamiers en tant que pôle économique majeur de l’Ariège. Ainsi, combinée 
au potentiel de développement économique déjà existant sur Pamiers, l’amélioration de l’accessibilité 
de la commune a eu un effet positif sur son développement économique." 
 
En outre, sur les gains de temps et la sécurité, le bilan LOTI indique : 
"Pour les relations Toulouse-Pamiers, l’A66 permet un gain de temps de 20 à 35 minutes par rapport à 
une situation sans autoroute. En termes de sécurité, l’itinéraire par l’A66 est deux fois plus sûr et quatre 
fois moins mortel que l’itinéraire par la RD820. L’A66 a donc amélioré le niveau de service dans le 
corridor Toulouse-Pamiers." 
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Enfin, si le trafic de l’A66 est en deçà des prévisions de l’enquête publique, c’est pour deux raisons 
principales qui n’ont pas lieu d’être dans le cas de la LACT : 

1. Le département de Haute-Garonne a mis à 2x2 voies certains tronçons de la RD920, ce qui 
n’était pas prévu dans la DUP. Or, cet axe secondaire gratuit est parallèle à l’A66 et lui fait 
concurrence. 

2. La situation de référence de la DUP prévoyait que la RN20 soit mise à 2x2 voies jusqu’à Ax-les-
Thermes, renforçant le rôle de transit France-Espagne de cet axe global. Or, ces aménagements 
restent très parcellaires et n’ont pas permis certains reports d’itinéraires prévus. 

CONCLUSION 
 
Le choix du modèle de trafic monomodal est adapté à l'itinéraire routier Castres-Toulouse qui n'entre 
pas en concurrence significativement avec un autre mode de transport, notamment le ferroviaire.  
Les hypothèses d'évolution des trafics routiers basées sur un progression annuelle du PIB de 1,9% 
entre 2002 et 2025 puis de 1,5% entre 2025 et 2050 et 0% au-delà de 2050 sont pleinement cohérentes 
avec l'évolution moyenne constatée du PIB régional sur les 20 dernières années et à l'évolution 
constatée des emplois sur les villes moyennes autour de Toulouse. Aucun trafic induit n'a été pris en 
compte dans ces hypothèses, ce qui constitue une hypothèse qualifiée de prudente, comme l'ont 
souligné les experts du CGI. 
Le gain de temps de 35 minutes entre la situation de référence et la situation avec le projet autoroutier à 
l'horizon 2024 est cohérent avec les vitesses moyennes prévisibles à cet horizon compte tenu de 
l'augmentation du trafic et de l'aggravation des phénomènes de congestion à l'entrée de Castres.  
L'évaluation socio-économique du projet de Liaison Autoroutière Castres Toulouse s'appuie sur la 
nouvelle instruction du Gouvernement du 16 juin 2014, ainsi que sur la note technique DGITM du 27 
juin 2014 et les fiches-outils. 

Le cadre méthodologique et les hypothèses utilisés apparaissent adaptés et cohérents au contexte du 
projet d'autoroute Castres-Toulouse. 
 
Enfin, la contre-expertise CGI a conduit à la réalisation d’un test de sensibilité sur le calcul socio-
économique du projet d'autoroute sur la base d'hypothèses plus pessimistes proposées par les experts 
du CGI. Ce test a été intégré par le maître d'ouvrage dans le dossier d'enquête publique pour assurer la 
bonne information du public (pièce G- évaluation socio-économique). Ce scénario montre que le bilan 
reste positif à hauteur de 91 M€. Le projet résiste à ce test de sensibilité et démontre encore sa 
rentabilité socio-économique malgré une juxtaposition d’hypothèses dégradées. 
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IV. Annexe K4 – Listes des espèces faune-flore identifiées dans l’aire d’étude 
 

ESPÈCES VÉGÉTALES 
Nom scientifique 

Acer campestre L., 1753 

Acer negundo L., 1753 

Acer platanoides L., 1753 

Acer pseudoplatanus L., 1753 

Achillea millefolium L., 1753 

Adiantum capillus-veneris L., 1753 

Adonis annua L., 1753 

Aegilops ovata L., 1753 

Agrimonia eupatoria L., 1753 

Agrostis capillaris L., 1753 

Agrostis stolonifera L., 1753 

Ailanthus altissima (Mill.) Swingle, 1916 

Aira caryophyllea L., 1753 

Ajuga chamaepitys (L.) Schreb., 1773 

Ajuga reptans L., 1753 

Alisma plantago-aquatica L., 1753 

Alliaria petiolata (M.Bieb.) Cavara & Grande, 1913 

Allium sp. 

Alnus glutinosa (L.) Gaertn., 1790 

Alopecurus bulbosus Gouan, 1762 

Alopecurus myosuroides Huds., 1762 

Alopecurus pratensis L., 1753 

Althaea cannabina L., 1753 

Althaea hirsuta L., 1753 

Althaea officinalis L., 1753 

Amaranthus albus L., 1759 

Amaranthus hybridus L., 1753 

Ambrosia artemisiifolia L., 1753 

Ammi majus L., 1753 

Anacamptis laxiflora (Lam.) R.M.Bateman, Pridgeon & M.W.Chase, 1997 

Anacamptis morio (L.) R.M.Bateman, Pridgeon & M.W.Chase, 1997 

Anacamptis pyramidalis (L.) Rich., 1817 

Anchusa italica Retz., 1779 

Andryala integrifolia L., 1753 

Anthemis cotula L., 1753 

Anthoxanthum odoratum L., 1753 

Anthriscus sylvestris (L.) Hoffm., 1814 

Anthyllis vulneraria L., 1753 

Nom scientifique 

Aphanes arvensis L., 1753 

Arabidopsis thaliana (L.) Heynh., 1842 

Arctium lappa L., 1753 

Arenaria serpyllifolia subsp. leptoclados (Rchb.) Nyman, 1878 

Aristolochia clematitis L., 1753 

Aristolochia rotunda L., 1753 

Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J.Presl & C.Presl, 1819 

Artemisia dracunculus L., 1753 

Artemisia vulgaris L., 1753 

Arum italicum Mill., 1768 

Asparagus acutifolius L., 1753 

Asplenium adiantum-nigrum L., 1753 

Asplenium ruta-muraria subsp. ruta-muraria 

Asplenium scolopendrium L., 1753 

Asplenium trichomanes L., 1753 

Atriplex patula L., 1753 

Atriplex prostrata Boucher ex DC., 1805 

Avena barbata Pott ex Link, 1799 

Barbarea vulgaris R.Br., 1812 

Bellevalia romana (L.) Rchb., 1830 

Bellis perennis L., 1753 

Beta vulgaris subsp. vulgaris 

Bidens cernua L., 1753 

Bidens frondosa L., 1753 

Bidens tripartita L., 1753 

Bituminaria bituminosa (L.) C.H.Stirt., 1981 

Blackstonia perfoliata (L.) Huds., 1762 

Bolboschoenus maritimus (L.) Palla, 1905 

Bothriochloa barbinodis (Lag.) Herter, 1940 

Brachypodium distachyon (L.) P.Beauv., 1812 

Brachypodium retusum (Pers.) P.Beauv., 1812 

Brachypodium rupestre (Host) Roem. & Schult., 1817 

Brachypodium sylvaticum (Huds.) P.Beauv., 1812 

Briza media L., 1753 

Briza minor L., 1753 

Bromus arvensis L., 1753 

Bromus commutatus Schrad., 1806 

Bromus commutatus subsp. commutatus 

Bromus erectus Huds., 1762 

Bromus hordeaceus L., 1753 

Bromus inermis Leyss., 1761 

Bromus madritensis L., 1755 
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Nom scientifique 

Bromus racemosus L., 1762 

Bromus ramosus Huds., 1762 

Bromus sterilis L., 1753 

Bryonia cretica subsp. dioica (Jacq.) Tutin, 1968 

Buddleja davidii Franch., 1887 

Buglossoides arvensis subsp. arvensis 

Buglossoides purpurocaerulea (L.) I.M.Johnst., 1954 

Bunias erucago L., 1753 

Buxus sempervirens L., 1753 

Calepina irregularis (Asso) Thell., 1905 

Callitriche brutia var. hamulata (Kütz. ex W.D.J.Koch) Lansdown, 2006 

Calystegia sepium (L.) R.Br., 1810 

Campanula glomerata L., 1753 

Campanula rapunculoides L., 1753 

Campanula rapunculus L., 1753 

Campanula sp. 

Capsella bursa-pastoris (L.) Medik., 1792 

Capsella bursa-pastoris subsp. bursa-pastoris 

Cardamine hirsuta L., 1753 

Cardamine pratensis L., 1753 

Carduus tenuiflorus Curtis, 1793 

Carex caryophyllea Latourr., 1785 

Carex cuprina (Sandor ex Heuff.) Nendtv. ex A.Kern., 1863 

Carex distans L., 1759 

Carex divisa subsp. divisa 

Carex divulsa subsp. divulsa 

Carex flacca Schreb., 1771 

Carex halleriana Asso, 1779 

Carex hirta L., 1753 

Carex muricata L., 1753 

Carex pairae F.W.Schultz, 1868 

Carex pendula Huds., 1762 

Carex riparia Curtis, 1783 

Carex sp. 

Carex tomentosa L., 1767 

Carlina corymbosa L., 1753 

Carlina vulgaris L., 1753 

Carpinus betulus L., 1753 

Carthamus lanatus L., 1753 

Catabrosa aquatica (L.) P.Beauv., 1812 

Catananche caerulea L., 1753 

Catapodium rigidum (L.) C.E.Hubb., 1953 

Centaurea calcitrapa L., 1753 

Centaurea jacea L., 1753 

Centaurea jacea subsp. decipiens (Thuill.) Celak., 1871 

Centaurea jacea subsp. nigra (L.) Bonnier & Layens, 1894 

Nom scientifique 

Centaurea scabiosa L., 1753 

Centaurea sp. 

Centaurium erythraea Raf., 1800 

Centranthus calcitrapae (L.) Dufr., 1811 

Centranthus calcitrapae subsp. calcitrapae 

Cerastium brachypetalum Desp. ex Pers., 1805 

Cerastium fontanum Baumg., 1816 

Cerastium fontanum subsp. vulgare (Hartm.) Greuter & Burdet, 1982 

Cerastium glomeratum Thuill., 1799 

Cerastium pumilum Curtis, 1777 

Cervaria rivini Gaertn., 1788 

Chaenorrhinum minus (L.) Lange, 1870 

Chaerophyllum temulum L., 1753 

Chara sp. 

Chelidonium majus L., 1753 

Chenopodium album L., 1753 

Chenopodium hybridum L., 1753 

Chenopodium polyspermum L., 1753 

Chondrilla juncea L., 1753 

Cichorium intybus L., 1753 

Circaea lutetiana L., 1753 

Cirsium acaule Scop., 1769 

Cirsium arvense (L.) Scop., 1772 

Cirsium eriophorum (L.) Scop., 1772 

Cirsium vulgare (Savi) Ten., 1838 

Clematis vitalba L., 1753 

Clinopodium acinos (L.) Kuntze, 1891 

Clinopodium vulgare L., 1753 

Colchicum multiflorum Brot., 1804 

Conium maculatum L., 1753 

Conopodium majus (Gouan) Loret, 1886 

Convolvulus arvensis L., 1753 

Cornus sanguinea L., 1753 

Coronilla scorpioides (L.) W.D.J.Koch, 1837 

Corylus avellana L., 1753 

Cota altissima (L.) J.Gay ex Guss., 1844 

Crassula tillaea Lest.-Garl., 1903 

Crataegus monogyna Jacq., 1775 

Crepis capillaris (L.) Wallr., 1840 

Crepis sancta subsp. nemausensis (Vill.) Babc., 1941 

Crepis setosa Haller f., 1797 

Crepis vesicaria subsp. taraxacifolia (Thuill.) Thell. ex Schinz & R.Keller, 
1914 

Cruciata glabra (L.) Ehrend., 1958 

Cruciata laevipes Opiz, 1852 

Cucubalus baccifer L., 1753 
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Cyanus segetum Hill, 1762 

Cynodon dactylon (L.) Pers., 1805 

Cynoglossum creticum Mill., 1768 

Cynosurus cristatus L., 1753 

Cyperus eragrostis Lam., 1791 

Cyperus fuscus L., 1753 

Cyperus longus L., 1753 

Cytisus scoparius (L.) Link, 1822 

Dactylis glomerata subsp. glomerata 

Dactylorhiza incarnata (L.) Soó, 1962 

Daphne laureola L., 1753 

Datura stramonium L., 1753 

Daucus carota L., 1753 

Deschampsia flexuosa (L.) Trin., 1836 

Dianthus armeria L., 1753 

Dianthus barbatus L., 1753 

Digitaria sanguinalis (L.) Scop., 1771 

Dioscorea communis (L.) Caddick & Wilkin, 2002 

Dipsacus fullonum L., 1753 

Dipsacus laciniatus L., 1753 

Dittrichia graveolens (L.) Greuter, 1973 

Dorycnium hirsutum (L.) Ser., 1825 

Dorycnium pentaphyllum Scop., 1772 

Draba muralis L., 1753 

Dysphania ambrosioides (L.) Mosyakin & Clemants, 2002 

Ecballium elaterium (L.) A.Rich., 1824 

Echinochloa crus-galli (L.) P.Beauv., 1812 

Echium asperrimum Lam., 1792 

Echium plantagineum L., 1771 

Echium vulgare L., 1753 

Eleocharis palustris (L.) Roem. & Schult., 1817 

Eleocharis uniglumis (Link) Schult., 1824 

Eleusine indica (L.) Gaertn., 1788 

Elytrigia campestris (Godr. & Gren.) Kerguélen ex Carreras, 1986 

Elytrigia repens (L.) Desv. ex Nevski, 1934 

Epilobium hirsutum L., 1753 

Epilobium parviflorum Schreb., 1771 

Epilobium sp. 

Epilobium tetragonum L., 1753 

Equisetum arvense L., 1753 

Equisetum telmateia Ehrh., 1783 

Eragrostis pectinacea (Michx.) Nees, 1841 

Eragrostis pilosa (L.) P.Beauv., 1812 

Erigeron canadensis L., 1753 

Erigeron sumatrensis Retz., 1810 

Erodium acaule (L.) Bech. & Thell., 1928 

Nom scientifique 

Erodium cicutarium (L.) L'Hér., 1789 

Erodium moschatum (L.) L'Hér., 1789 

Erophila verna (L.) Chevall., 1827 

Eryngium campestre L., 1753 

Euonymus europaeus L., 1753 

Eupatorium cannabinum L., 1753 

Euphorbia amygdaloides L., 1753 

Euphorbia exigua L., 1753 

Euphorbia falcata L., 1753 

Euphorbia flavicoma subsp. verrucosa (Fiori) Pignatti, 1973 

Euphorbia helioscopia L., 1753 

Euphorbia lathyris L., 1753 

Euphorbia maculata L., 1753 

Euphorbia prostrata Aiton, 1789 

Euphorbia serpens Kunth, 1817 

Euphorbia serrata L., 1753 

Euphorbia sp. 

Euphorbia villosa Waldst. & Kit. ex Willd., 1799 

Fagopyrum esculentum Moench, 1794 

Fallopia convolvulus (L.) Á.Löve, 1970 

Festuca arundinacea Schreb., 1771 

Festuca rubra L., 1753 

Festuca sp. 

Filago gallica L., 1753 

Filago pyramidata L., 1753 

Filago vulgaris Lam., 1779 

Filipendula ulmaria (L.) Maxim., 1879 

Filipendula vulgaris Moench, 1794 

Foeniculum vulgare Mill., 1768 

Fraxinus angustifolia Vahl, 1804 

Fraxinus excelsior L., 1753 

Fritillaria meleagris L., 1753 

Fumana procumbens (Dunal) Gren. & Godr., 1847 

Fumaria officinalis L., 1753 

Galactites elegans (All.) Soldano, 1991 

Galatella linosyris (L.) Rchb.f., 1854 

Galeopsis ladanum subsp. angustifolia (Ehrh. ex Hoffm.) Schübler & 
G.Martens, 1834 

Galinsoga quadriradiata Ruiz & Pav., 1798 

Galium aparine L., 1753 

Galium mollugo L., 1753 

Galium murale (L.) All., 1785 

Galium palustre subsp. debile (Desv.) Berher, 1887 

Galium parisiense L., 1753 

Galium parisiense subsp. divaricatum (Pourr. ex Lam.) Rouy, 1903 

Galium sp. 
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Galium uliginosum L., 1753 

Galium verum L., 1753 

Gaudinia fragilis (L.) P.Beauv., 1812 

Genista germanica L., 1753 

Genista tinctoria L., 1753 

Geranium dissectum L., 1755 

Geranium pusillum L., 1759 

Geranium robertianum L., 1753 

Geranium robertianum subsp. purpureum (Vill.) Nyman, 1878 

Geranium rotundifolium L., 1753 

Geum urbanum L., 1753 

Gladiolus communis L., 1753 

Glechoma hederacea L., 1753 

Gleditsia triacanthos L., 1753 

Globularia bisnagarica L., 1753 

Glyceria fluitans (L.) R.Br., 1810 

Glyceria notata Chevall., 1827 

Hainardia cylindrica (Willd.) Greuter, 1967 

Hedera helix L., 1753 

Helianthemum nummularium (L.) Mill., 1768 

Helianthus annuus L., 1753 

Heliotropium europaeum L., 1753 

Helleborus foetidus L., 1753 

Helminthotheca echioides (L.) Holub, 1973 

Helosciadium nodiflorum (L.) W.D.J.Koch, 1824 

Herniaria hirsuta L., 1753 

Hesperis matronalis L., 1753 

Hieracium pilosella L., 1753 

Himantoglossum hircinum (L.) Spreng., 1826 

Hippocrepis comosa L., 1753 

Holcus lanatus L., 1753 

Hordeum murinum L., 1753 

Hordeum secalinum Schreb., 1771 

Humulus lupulus L., 1753 

Hypericum hirsutum L., 1753 

Hypericum humifusum L., 1753 

Hypericum perforatum L., 1753 

Hypericum tetrapterum Fr., 1823 

Hypochaeris glabra L., 1753 

Hypochaeris radicata L., 1753 

Iberis pinnata L., 1755 

Ilex aquifolium L., 1753 

Impatiens glandulifera Royle, 1833 

Inula conyza DC., 1836 

Inula salicina L., 1753 

Iris foetidissima L., 1753 

Nom scientifique 

Jacobaea erucifolia (L.) P.Gaertn., B.Mey. & Scherb., 1801 

Jacobaea vulgaris Gaertn., 1791 

Juglans regia L., 1753 

Juncus articulatus L., 1753 

Juncus bufonius L., 1753 

Juncus compressus Jacq., 1762 

Juncus effusus L., 1753 

Juncus inflexus L., 1753 

Juniperus communis L., 1753 

Kickxia elatine (L.) Dumort., 1829 

Kickxia spuria (L.) Dumort., 1829 

Knautia arvensis (L.) Coult., 1828 

Koeleria pyramidata (Lam.) P.Beauv., 1812 

Lactuca perennis L., 1753 

Lactuca saligna L., 1753 

Lactuca serriola L., 1756 

Lactuca sp. 

Lactuca virosa L., 1753 

Lamium maculatum (L.) L., 1763 

Lamium purpureum L., 1753 

Lapsana communis L., 1753 

Lathyrus latifolius L., 1753 

Lathyrus linifolius var. montanus (Bernh.) Bässler, 1971 

Lathyrus nissolia L., 1753 

Lathyrus pratensis L., 1753 

Lathyrus sphaericus Retz., 1783 

Lathyrus sylvestris L., 1753 

Legousia speculum-veneris (L.) Chaix, 1785 

Lemna minor L., 1753 

Lepidium didymum L., 1767 

Lepidium draba L., 1753 

Leucanthemum vulgare Lam., 1779 

Ligustrum vulgare L., 1753 

Linaria repens (L.) Mill., 1768 

Linaria vulgaris Mill., 1768 

Lindernia dubia subsp. major (Pursh) Pennell, 1935 

Linum catharticum L., 1753 

Linum strictum L., 1753 

Linum tenuifolium L., 1753 

Linum trigynum L., 1753 

Linum usitatissimum subsp. angustifolium (Huds.) Thell., 1912 

Lithospermum officinale L., 1753 

Lolium multiflorum Lam., 1779 

Lolium perenne L., 1753 

Loncomelos pyrenaicus (L.) Hrouda, 1988 

Lonicera etrusca Santi, 1795 
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Lonicera periclymenum L., 1753 

Lonicera xylosteum L., 1753 

Lotus angustissimus subsp. angustissimus 

Lotus corniculatus L., 1753 

Lotus pedunculatus Cav., 1793 

Ludwigia grandiflora (Michx.) Greuter & Burdet, 1987 

Lunaria annua L., 1753 

Lupinus angustifolius subsp. angustifolius 

Luzula forsteri (Sm.) DC., 1806 

Lycopus europaeus L., 1753 

Lysimachia arvensis subsp. arvensis 

Lysimachia arvensis subsp. caerulea (Hartm.) B.Bock 

Lysimachia vulgaris L., 1753 

Lythrum hyssopifolia L., 1753 

Lythrum salicaria L., 1753 

Malva sylvestris L., 1753 

Matricaria recutita L., 1753 

Medicago arabica (L.) Huds., 1762 

Medicago lupulina L., 1753 

Medicago minima (L.) L., 1754 

Medicago polymorpha L., 1753 

Medicago sativa subsp. sativa 

Melampyrum cristatum L., 1753 

Melica uniflora Retz., 1779 

Melilotus albus Medik., 1787 

Melilotus altissimus Thuill., 1799 

Mentha aquatica L., 1753 

Mentha pulegium L., 1753 

Mentha suaveolens Ehrh., 1792 

Mercurialis annua L., 1753 

Mibora minima (L.) Desv., 1818 

Micropyrum tenellum (L.) Link, 1843 

Moenchia erecta (L.) P.Gaertn., B.Mey. & Scherb., 1799 

Morus nigra L., 1753 

Muscari comosum (L.) Mill., 1768 

Muscari neglectum Guss. ex Ten., 1842 

Myagrum perfoliatum L., 1753 

Myosotis arvensis Hill, 1764 

Myosotis discolor Pers., 1797 

Myosotis ramosissima Rochel, 1814 

Myosotis sp. 

Myosoton aquaticum (L.) Moench, 1794 

Myriophyllum alterniflorum DC., 1815 

Myriophyllum spicatum L., 1753 

Najas marina subsp. marina 

Nasturtium officinale R.Br., 1812 

Nom scientifique 

Nigella damascena L., 1753 

Nigella gallica Jord., 1852 

Nuphar lutea (L.) Sm., 1809 

Odontites luteus subsp. luteus 

Oenanthe fistulosa L., 1753 

Oenanthe lachenalii C.C.Gmel., 1805 

Oenanthe pimpinelloides L., 1753 

Oenothera glazioviana Micheli, 1875 

Onobrychis viciifolia Scop., 1772 

Ononis pusilla L., 1759 

Ononis spinosa var. procurrens (Wallr.) Burnat, 1896 

Ophioglossum vulgatum L., 1753 

Ophrys apifera Huds., 1762 

Ophrys exaltata subsp. arachnitiformis (Gren. & Philippe) Del Prete, 1984 

Ophrys exaltata subsp. marzuola Geniez, Melki & R.Soca, 2002 

Ophrys exaltata subsp. splendida (Gölz & Reinhard) R.Soca, 2002 

Ophrys insectifera L., 1753 

Ophrys lutea Cav., 1793 

Ophrys passionis Sennen, 1926 

Ophrys sp. 

Orchis anthropophora (L.) All., 1785 

Orchis purpurea Huds., 1762 

Origanum vulgare L., 1753 

Ornithogalum umbellatum L., 1753 

Ornithopus compressus L., 1753 

Oxalis corniculata L., 1753 

Oxalis fontana Bunge, 1835 

Pallenis spinosa (L.) Cass., 1825 

Panicum capillare L., 1753 

Panicum dichotomiflorum Michx., 1803 

Panicum miliaceum L., 1753 

Papaver rhoeas L., 1753 

Parentucellia viscosa (L.) Caruel, 1885 

Parietaria officinalis L., 1753 

Parthenocissus quinquefolia (L.) Planch., 1887 

Paspalum dilatatum Poir., 1804 

Paspalum distichum L., 1760 

Persicaria amphibia (L.) Gray, 1821 

Persicaria hydropiper (L.) Spach, 1841 

Persicaria maculosa Gray, 1821 

Petrorhagia prolifera (L.) P.W.Ball & Heywood, 1964 

Phalaris arundinacea L., 1753 

Phalaris paradoxa L., 1763 

Phleum phleoides (L.) H.Karst., 1880 

Phleum pratense L., 1753 

Phytolacca americana L., 1753 
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Picris hieracioides L., 1753 

Pimpinella major (L.) Huds., 1762 

Plantago lanceolata L., 1753 

Plantago major L., 1753 

Plantago media L., 1753 

Platanus orientalis L., 1753 

Platanus x hispanica Mill. ex Münchh., 1770 

Poa annua L., 1753 

Poa pratensis L., 1753 

Poa trivialis L., 1753 

Polycarpon tetraphyllum (L.) L., 1759 

Polygala calcarea F.W.Schultz, 1837 

Polygala vulgaris L., 1753 

Polygonum aviculare L., 1753 

Polypodium vulgare L., 1753 

Polypogon maritimus subsp. maritimus 

Polypogon monspeliensis (L.) Desf., 1798 

Polystichum setiferum (Forssk.) T.Moore ex Woyn., 1913 

Populus alba L., 1753 

Populus deltoides Bartram ex Marshall, 1785 

Populus nigra L., 1753 

Populus nigra var. italica Münchh., 1770 

Populus tremula L., 1753 

Portulaca oleracea L., 1753 

Potamogeton berchtoldii Fieber, 1838 

Potamogeton crispus L., 1753 

Potamogeton nodosus Poir., 1816 

Potentilla argentea L., 1753 

Potentilla erecta (L.) Räusch., 1797 

Potentilla neumanniana Rchb., 1832 

Potentilla recta L., 1753 

Potentilla reptans L., 1753 

Primula vulgaris Huds., 1762 

Prospero autumnale (L.) Speta, 1982 

Prunella grandiflora (L.) Schöller, 1775 

Prunella hastifolia Brot., 1804 

Prunella laciniata (L.) L., 1763 

Prunella vulgaris L., 1753 

Prunus avium (L.) L., 1755 

Prunus laurocerasus L., 1753 

Prunus mahaleb L., 1753 

Prunus spinosa L., 1753 

Pteridium aquilinum (L.) Kuhn, 1879 

Pulicaria dysenterica (L.) Bernh., 1800 

Pulmonaria affinis Jord., 1854 

Pulmonaria officinalis L., 1753 

Nom scientifique 

Quercus petraea Liebl., 1784 

Quercus pubescens Willd., 1805 

Quercus pyrenaica Willd., 1805 

Quercus robur L., 1753 

Ranunculus acris subsp. friesianus (Jord.) Syme, 1863 

Ranunculus aquatilis L., 1753 

Ranunculus arvensis L., 1753 

Ranunculus bulbosus L., 1753 

Ranunculus ficaria L., 1753 

Ranunculus ophioglossifolius Vill., 1789 

Ranunculus paludosus Poir., 1789 

Ranunculus parviflorus L., 1758 

Ranunculus penicillatus (Dumort.) Bab., 1874 

Ranunculus repens L., 1753 

Ranunculus reptans L., 1753 

Ranunculus sardous Crantz, 1763 

Ranunculus sceleratus L., 1753 

Ranunculus trichophyllus Chaix, 1785 

Rapistrum rugosum subsp. rugosum 

Reseda phyteuma L., 1753 

Reynoutria japonica Houtt., 1777 

Rhamnus alaternus L., 1753 

Rhamnus cathartica L., 1753 

Rhinanthus angustifolius C.C.Gmel., 1806 

Robinia pseudoacacia L., 1753 

Rorippa amphibia (L.) Besser, 1821 

Rorippa palustris (L.) Besser, 1821 

Rorippa sylvestris (L.) Besser, 1821 

Rosa arvensis Huds., 1762 

Rosa canina L., 1753 

Rosa sp. 

Rostraria cristata (L.) Tzvelev, 1971 

Rubia peregrina L., 1753 

Rubus sp. 

Rumex acetosa L., 1753 

Rumex acetosella L., 1753 

Rumex conglomeratus Murray, 1770 

Rumex crispus L., 1753 

Rumex obtusifolius L., 1753 

Rumex pulcher subsp. pulcher 

Rumex sanguineus L., 1753 

Ruscus aculeatus L., 1753 

Sagina apetala Ard., 1763 

Sagina apetala subsp. erecta F.Herm., 1912 

Salix alba L., 1753 

Salix atrocinerea Brot., 1804 
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Salix babylonica L., 1753 

Salix caprea L., 1753 

Salix purpurea L., 1753 

Salvia pratensis L., 1753 

Salvia verbenaca L., 1753 

Sambucus ebulus L., 1753 

Sambucus nigra L., 1753 

Samolus valerandi L., 1753 

Sanguisorba minor subsp. minor 

Sanicula europaea L., 1753 

Saponaria officinalis L., 1753 

Saxifraga granulata L., 1753 

Saxifraga tridactylites L., 1753 

Scabiosa atropurpurea L., 1753 

Scabiosa columbaria L., 1753 

Scandix pecten-veneris L., 1753 

Schoenoplectus lacustris (L.) Palla, 1888 

Scleranthus annuus L., 1753 

Scrophularia auriculata L., 1753 

Scrophularia nodosa L., 1753 

Scutellaria galericulata L., 1753 

Sedum acre L., 1753 

Sedum caespitosum (Cav.) DC., 1828 

Sedum rubens L., 1753 

Senecio inaequidens DC., 1838 

Senecio vulgaris L., 1753 

Serapias lingua L., 1753 

Serapias vomeracea (Burm.f.) Briq., 1910 

Serratula tinctoria L., 1753 

Seseli montanum L., 1753 

Setaria pumila (Poir.) Roem. & Schult., 1817 

Setaria verticillata (L.) P.Beauv., 1812 

Setaria viridis subsp. viridis 

Sherardia arvensis L., 1753 

Silaum silaus (L.) Schinz & Thell., 1915 

Silene armeria L., 1753 

Silene flos-cuculi (L.) Clairv., 1811 

Silene gallica L., 1753 

Silene latifolia subsp. alba (Mill.) Greuter & Burdet, 1982 

Silene nutans L., 1753 

Silybum marianum (L.) Gaertn., 1791 

Solanum dulcamara L., 1753 

Solanum nigrum L., 1753 

Sonchus asper (L.) Hill, 1769 

Sonchus oleraceus L., 1753 

Sorbus torminalis (L.) Crantz, 1763 

Nom scientifique 

Sparganium erectum subsp. neglectum (Beeby) K.Richt., 1890 

Spartium junceum L., 1753 

Spergula arvensis L., 1753 

Spergularia rubra (L.) J.Presl & C.Presl, 1819 

Sporobolus indicus (L.) R.Br., 1810 

Stachys annua (L.) L., 1763 

Stachys arvensis (L.) L., 1763 

Stachys germanica L., 1753 

Stachys officinalis (L.) Trévis., 1842 

Stachys palustris L., 1753 

Stachys recta L., 1767 

Stachys sylvatica L., 1753 

Stellaria holostea L., 1753 

Stellaria nemorum L., 1753 

Succisa pratensis Moench, 1794 

Symphyotrichum subulatum var. squamatum (Spreng.) S.D.Sundb., 2004 

Symphytum tuberosum L., 1753 

Taraxacum sp. 

Teucrium chamaedrys L., 1753 

Teucrium montanum L., 1753 

Teucrium scorodonia L., 1753 

Thesium humifusum DC., 1815 

Thymelaea passerina (L.) Coss. & Germ., 1861 

Thymus polytrichus subsp. britannicus (Ronniger) Kerguélen, 1987 

Tilia platyphyllos Scop., 1771 

Tolpis barbata (L.) Gaertn., 1791 

Tordylium maximum L., 1753 

Torilis arvensis (Huds.) Link, 1821 

Torilis nodosa (L.) Gaertn., 1788 

Tragopogon eriospermus Ten., 1823 

Tragopogon pratensis subsp. pratensis 

Tragus racemosus (L.) All., 1785 

Trifolium angustifolium L., 1753 

Trifolium arvense L., 1753 

Trifolium campestre Schreb., 1804 

Trifolium dubium Sibth., 1794 

Trifolium fragiferum L., 1753 

Trifolium glomeratum L., 1753 

Trifolium hybridum L., 1753 

Trifolium maritimum Huds., 1762 

Trifolium patens Schreb., 1804 

Trifolium pratense L., 1753 

Trifolium repens L., 1753 

Trifolium repens var. repens 

Trifolium scabrum L., 1753 

Trifolium striatum L., 1753 
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Trifolium subterraneum L., 1753 

Trisetum flavescens (L.) P.Beauv., 1812 

Triticum aestivum L., 1753 

Tussilago farfara L., 1753 

Typha latifolia L., 1753 

Ulmus glabra Huds., 1762 

Ulmus laevis Pall., 1784 

Ulmus minor Mill., 1768 

Urtica dioica L., 1753 

Urtica urens L., 1753 

Valeriana dioica L., 1753 

Valerianella carinata Loisel. 

Valerianella eriocarpa Desv., 1809 

Valerianella rimosa Bastard 

Valerianella sp. 

Vallisneria spiralis L., 1753 

Verbascum blattaria L., 1753 

Verbascum lychnitis L., 1753 

Verbascum thapsus L., 1753 

Verbena bonariensis L., 1753 

Verbena officinalis L., 1753 

Veronica acinifolia L., 1762 

Veronica anagallis-aquatica L., 1753 

Veronica arvensis L., 1753 

Veronica beccabunga L., 1753 

Veronica chamaedrys L., 1753 

Veronica peregrina L., 1753 

Veronica persica Poir., 1808 

Viburnum lantana L., 1753 

Viburnum tinus L., 1753 

Vicia bithynica (L.) L., 1759 

Vicia cracca L., 1753 

Vicia hirsuta (L.) Gray, 1821 

Vicia lathyroides L., 1753 

Vicia lutea L., 1753 

Vicia sativa subsp. nigra (L.) Ehrh., 1780 

Vicia sativa subsp. segetalis (Thuill.) Celak., 1875 

Vicia tetrasperma (L.) Schreb., 1771 

Vinca minor L., 1753 

Viola alba Besser, 1809 

Viola arvensis Murray, 1770 

Viola reichenbachiana Jord. ex Boreau, 1857 

Viola sp. 

Vulpia ciliata Dumort., 1824 

Vulpia myuros (L.) C.C.Gmel., 1805 

Vulpia myuros subsp. sciuroides (Roth) Rouy 

Nom scientifique 

Vulpia sp. 

Xanthium orientale subsp. italicum (Moretti) Greuter, 2003 

Xanthium spinosum L., 1753 

Xanthium strumarium L., 1753 

Xeranthemum cylindraceum Sm., 1813 

Zannichellia palustris L., 1753 

INSECTES 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Lépidoptères 
Rhopalocères 

Petite Tortue Aglais urticae 

Aurore Anthocharis cardamines 

Petit Mars changeant Apatura ilia 

Gazé Aporia crataegi 

Carte géographique Araschnia levana 

Tabac d’Espagne Argynnis paphia 

Collier de corail Aricia agestis 

Nacré de la ronce Brenthis daphne 

Silène Brintesia cirse 

Argus vert Callophrys rubi 

Grisette Carcharodus alceae 

Petite violette Clossiana dia 

Céphale Coenonympha arcania 

Fadet commun Coenonympha pamphilus 

Fluoré Colias alfacarienis 

Souci Colias crocea 

Demi-Argus Cyaniris semiargus 

Point de Hongrie Erynnis tages 

Piéride des biscutelles Euchloe crameri 

Damier de la Succise Euphydryas aurinia 

Azuré des cytises Glaucopsyche alexis 

Citron de Provence Gonepteryx cleopatra 

Citron Gonepteryx rhamni 

Sylvandre Hipparchia fagi 

Paon de Jour Inachis io 

Flambé Iphiclides podalirius 

Petit Nacré Issoria lathonia 

Azuré porte-queue Lampides boeticus 

Ariane/Némusien Lasiommata maera 

Mégère/Satyre Lasiommata megera 
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Piéride de la moutarde Leptidea sinapis 

Sylvain azuré Limenitis reducta 

Cuivré commun Lycaena phlaeas 

Cuivré fuligineux Lycaena tityrus 

Azuré bleu-céleste Lysandra bellargus 

Azuré du serpolet Maculinea arion 

Myrtil Maniola jurtina 

Demi-deuil Melanargia galathea 

Mélitée du plantain Melitaea cinxia 

Mélitée orangée Melitaea didyma 

Mélitée du mélampyre Mellicta athalia 

Mélitée des centaurées Melitaea phoebe 

Mélitée des scabieuses Mellicta parthenoides 

Grand Nègre des bois Minois dryas 

Thécla du chêne Neozephyrus quercus 

Sylvaine Ochlodes venatus 

Machaon Papilio machaon 

Tircis Pararge aegeria 

Piéride du chou Pieris brassicae 

Piéride du navet Pieris napi 

Piéride de la rave Pieris rapae 

Robert le Diable Polygonia c-album 

Azuré commun Polyommatus icarus 

Marbré de vert Pontia daplidice 

Azuré du thym Pseudophylotes baton 

Hespérie des potentilles Pyrgus armoricanus 

Tacheté austral Pyrgus malvoides 

Ocellé de la canche Pyronia cecilia 

Amaryllis Pyronia tithonus 

Roussâtre Spialia sertorius 

Hespérie du chiendent Thymelicus acteon 

Hespérie du dactyle Thymelicus lineola 

Hespérie de la Houque Thymelicus sylvestris 

Vulcain Vanessa atalanta 

Belle-Dame Vanessa carduii 

Zygènes 

Turquoise Adscita statices 

Turquoise de la globulaire Jordanita globulariae 

Zygène des garrigues Zygaena erythrus 

Zygène de la Filipendule Zygaena filipendulae 

Zygène de la lavande Zygaena lavandulae 

Zygène du lotier Zygaena loti 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Zygène d'Occitanie Zygaena occitanica 

Zygène cendrée Zygaena rhadamanthus 

Zygène du panicaut Zygaena sarpedon 

Zygène transalpine Zygaena transalpina 

Zygène du trèfle Zygaena trifolii 

Hétérocères (hors zygènes) 
Rayure commune Aplocera plagiata 

Ecaille villageoise Arctia villica 

Gamma Autographa gamma 

Mi Callistege mi 

Brocatelle d’or Camptogramma bilineata 

Géomètre à barreaux Chiasmia clathrata 

Bordure ensanglantée Diacrisia sannio 

Double-Omega Diloba caeruleocephala 

Phalène picotée Ematurga atomaria 

Laineuse du cerisier Eriogaster lanestris 

Doublure jaune Euclidia glyphica 

Ecaille chinée Euplagia quadripunctaria 

Cul-brun Euproctis chrysorrhoea 

Noctuelle de la Cardère Heliothis viriplaca 

Disparate Lymantria dispar 

Moro-sphinx Macroglossum stellatarum 

Bombyx à livrée Malacosoma neustria 

Orthosie rougeoyante Orthosia miniosa 

Phalène sacrée Rhodometra sacraria 

Ecaille pourprée Rhyparia purpurata 

Petit Paon de nuit Saturnia pavonia 

Ecaille tigrée Spilosoma lubricipeda 

Ecaille striée Spiris striata 

Goutte de sang Tyria jacobaeae 

Noctuelle en deuil Tyta luctuosa 

Orthoptères 
Oedipode automnale Aiolopus strepens 

Oedipode émeraudine Aiolopus thalassinus 

Criquet de Barbarie Calliptamus barbarus 

Criquet italien Calliptamus italicus 

Criquet mélodieux Chorthippus biggutulus 

Criquet duettiste Chorthippus brunneus 

Criquet verte-échine Chorthippus dorsatus 

Criquet des pâtures Chorthippus parallelus 

Conocéphale bigarré Conocephalus fuscus 

Dectique à front blanc Decticus albifrons 
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Tétrix déprimé Depressotetrix depressa 

Ephippigère des vignes Ephippiger ephippiger 

Criquet glauque Euchorthippus elegantulus 

Grillon bordelais Eumodicogryllus bordigalensis 

Grillon champêtre Gryllus campestris 

Barbitiste des Pyrénées Isophya pyrenaea 

Sauterelle ponctuée Leptophyes punctatissima 

Grillon noirâtre Melanogryllus desertus 

Decticelle bariolée Metrioptera roeselii 

Grillon d’Italie Oecanthus pellucens 

Oedipode turquoise Oedipoda caerulescens 

Criquet noir-ébène Omocestus rufipes 

Grillon des bois Nemobius sylvestris 

Tétrix méridional Paratettix meridionalis 

Criquet pansu Pezotettix giornae 

Phanéroptère méridional Phaneroptera nana 

Decticelle des pelouses Pholidoptera femorata 

Decticelle côtière Platycleis affinis 

Decticelle chagrinée Platycleis albopunctata 

Decticelle caroyée Platycleis tessellata 

Grillon des marais Pteronemobius heydenii 

Conocéphale gracieux Ruspolia nitidula 

Oedipode aigue-marine Sphingonotus caerulans 

Criquet de la palène Stenobothrus lineatus 

Tétrix caucasien Tetrix bolivari 

Tétrix riverain Tetrix subulata 

Tétrix des carrières Tetrix tenuicornis 

Tétrix commun Tetrix undulata 

Grande sauterelle verte Tettigonia viridissima 

Phanéroptère liliacé Tylopsis liliifolia 

Ephippigère carénée Uromenus rugosicollis 

Decticelle frêle Yersinella raymondii 

Dictyoptères 
Empuse Empusa pennata 

Mante religieuse Mantis religiosa 

Odonates 
Aeschne affine Aeshna affinis 

Aeschne bleue Aeshna cyaena 

Anax empereur Anax imperator 

Anax napolitain Anax parthenope 

Aeshne paisible Boyeria irene 

Caloptéryx hémorroïdal Calopteryx haemorrhoidalis 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Caloptéryx méridional Calopteryx virgo meridionalis 

Caloptéryx ouest-méditerranéen Calopteryx xanthostoma 

Agrion de Mercure Coenagrion mercuriale 

Agrion jouvencelle Coenagrion puella 

Agrion mignon Coenagrion scitulum 

Cordulégastre annelé Cordulegaster boltonii 

Cordulie bronzée Cordulia aenea 

Libellule écarlate Crocothemis erythraea 

Agrion porte-coupe Enallagma cyathigerum 

Agrion à longs cercoïdes Erythromma lindenii 

Naïade au corps vert Erythromma viridulum 

Gomphe de graslin Gomphus graslinii 

Gomphe gentil Gomphus pulchellus 

Gomphe vulgaire Gomphus vulgatissimus 

Anax porte-selle Hemianax ephippiger 

Agrion élégant Ischnura elegans 

Agrion nain Ischnura pumilio 

Libellule déprimée Libellula depressa 

Libellule fauve Libellula fulva 

Orthétrum à styles blancs Orthetrum albistylum 

Orthétrum brun Orthetrum brunneum 

Orthétrum bleuissant Orthetrum coerulescens 

Orthétrum réticulé Orthetrum cancellatum 

Gomphes à forceps Onychogomphus forcipatus 

Cordulie à corps fin Oxygastra curtisii 

Agrion blanchâtre Platycnemis latipes 

Agrion orangé Platycnemis acutipennis 

Agrion à larges pattes Platycnemis pennipes 

Petite nymphe au corps de feu Pyrrhosoma nymphula 

Cordulie métallique Somatochlora metallica 

Leste brun Sympecma fusca 

Sympétrum à nervures rouges Sympetrum fonscolombii 

Sympétrum méridional Sympetrum meridionale 

Sympétrum sanguin Sympetrum sanguineum 

Sympétrum à côtés striés Sympetrum striolatum 

Coléoptères 
Aegosome Aegosoma sacbricorne 

Grand Capricorne Cerambyx cerdo 

Cétoine dorée Cetonia aurata 

Petite-Biche Dorcus parallelipipedus 

Lucane cerf-volant Lucanus cervus 

Rhinocéros Oryctes nasicornis 
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Névroptères 
Ascalaphe ambré Libelloides coccajus 

Ascalaphe commun Libelloides longicornis 

AMPHIBIENS 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Triton marbré Triturus marmoratus 

Crapaud accoucheur Alytes obstetricans 

Crapaud calamite Bufo calamita 

Grenouille agile Rana dalmatina 

Rainette méridionale Hyla meridionalis 

Triton palmé Lissotriton helveticus 

Salamandre tachetée Salamandra salamandra 

Crapaud commun Bufo bufo 

Complexe des « grenouilles 
vertes » Pelophylax sp. 

Grenouille rieuse Pelophylax ridibundus* 

Pélodyte ponctué Pelodytes punctatus 

 

REPTILES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

OISEAUX 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Statut 

biologique de 
l’espèce sur 
l’aire d’étude 

Aigle botté Hieraaetus pennatus P 
Aigrette garzette Egretta garzetta P 

Alouette des champs Alauda Arvensis N, H 
Alouette lulu Lullula arborea N, H 

Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea N 
Bergeronnette grise Motacilla alba N, H 

Bergeronnette printanière Motacilla flava N 

Bernache du Canada Branta canadensis 

Sédentaire, 
mais non 
nicheuse 

Bihoreau gris Nycticorax nycticorax P 
Bondrée apivore Pernis apivorus M 

Bouscarle de Cetti Cettia cetti N 
Bruant jaune Emberiza citrinella N 
Bruant proyer Miliaria calandra N 

Bruant zizi Emberiza cirlus N, H 
Busard Saint-Martin Circus cyaneus P 

Buse variable Buteo buteo N, H 
Caille des blés Coturnix coturnix N 
Canard colvert Anas platyrhynchos N, H 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis N, H 
Chevalier culblanc Tringa ochropus M 
Chevalier guignette Actitis hypoleucos M 
Chevêche d'Athéna Athene noctua N, H 
Choucas des tours Corvus monedula N, H 
Chouette hulotte Strix aluco N, H 
Cigogne noire Ciconia nigra M 

Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus P, M 
Cisticole des joncs Cisticola juncidis N 

Corneille noire Corvus corone N, H 
Coucou gris Cuculus canorus N 

Effraie des clochers Tyto alba N, H 
Epervier d'Europe Accipiter nisus N 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Couleuvre d’Esculape Zamenis longissimus 

Couleuvre verte et jaune Hierophis viridiflavus 

Lézard des murailles Podarcis muralis 

Lézard vert occidental Lacerta bilineata* 

Couleuvre à collier Natrix natrix 

Coronelle girondine Coronella girondica 

Couleuvre vipérine Natrix maura 

Vipère aspic Vipera aspis 
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Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris N, H 
Faucon crécerelle Falco tinnunculus N, H 
Faucon hobereau Falco subbuteo N, M 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla N, H 
Fauvette grisette Sylvia communis N 

Gallinule poule-d'eau Gallinula chloropus N, H 
Garrulus glandarius Geai des chênes N, H 
Gobemouche gris Muscicapa striata N 
Gobemouche noir Ficedula hypoleuca M 

Goéland leucophée Larus cachinnans P, H 
Grand Corbeau Corvus corax P 

Grand Cormoran Phalacrocorax carbo P, H 
Grand-duc d’Europe Bubo bubo P 

Grande Aigrette Ardea alba H 
Grèbe castagneux  Tachypabtus ruficolis N 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla N, H 
Grive draine Turdus viscivorus N, H 

Grive musicienne Turdus philomelos N, H 
Guêpier d'Europe Merops apiaster N, P 

Héron cendré Ardea cinerea P, H 
Héron garde-bœufs Bubulcus ibis P, H 

Héron pourpré Ardea purpurea P 
Hibou moyen-duc Asio otus N 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbica N, M 
Hirondelle rustique Hirundo rustica N, M 

Huppe fasciée Upupa epops N 
Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta N 
Linotte mélodieuse Carduelis cannabina N, H 
Locustelle tachetée Locustella naevia M 

Loriot d'Europe Oriolus oriolus N 
Martinet noir Apus apus N, P 

Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis N, H 
Merle noir Turdus merula N, H 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus N, H 
Mésange bleue Parus caeruleus N, H 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Statut 

biologique de 
l’espèce sur 
l’aire d’étude 

Mésange charbonnière Parus major N, H 
Milan noir Milvus migrans N, M 
Milan royal Milvus milvus H 

Moineau domestique Passer domesticus N, H 
Moineau friquet Passer montanus N 
Moineau soulcie Petronia petronia N 
Mouette rieuse Larus ridibundus P 

Oedicnème criard Burhinus oedicnemus N 
Perdrix rouge Alectoris rufa N, H 
Petit Gravelot Charadrius dubius M 

Petit-duc scops Otus scops P 
Pic épeiche Dendrocopos major N, H 

Pic épeichette Dendrocopos minor N, H 
Pic noir Dryocopus martius P 
Pic vert Picus viridis N, H 

Pie bavarde Pica pica N, H 
Pie-grièche écorcheur Lanius collurio N 

Pinson des arbres Fringilla coelebs N, H 
Pipit des arbres Anthus trivialis N, H 

Pipit farlouse Anthus pratensis H 
Pipit rousseline Anthus campestris N 

Pouillot de Bonelli Phylloscopus bonelli N 
Pouillot véloce Phylloscopus collybita N, H 

Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapillus N 
Rollier d'Europe Coracias garrulus M 

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos N 
Rougegorge familier Erithacus rubecula N, H 

Rougequeue à front blanc Phoenicurus phoenicurus M 
Rougequeue noir Phoenicurus ochruros N, H 

Rousserolle effarvatte Acrocephalus scirpaceus M 
Rousserolle turdoïde Acrocephalus arundinaceus M 

Serin cini Serinus serinus N 
Sittelle torchepot Sitta europaea N, H 

Tarier pâtre Saxicola rubicola N, H 
Tourterelle des bois Streptopelia turtur N 
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Nom vernaculaire Nom scientifique 
Statut 

biologique de 
l’espèce sur 
l’aire d’étude 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto N, H 
Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes N, H 
Verdier d'Europe Carduelis chloris N, H 

Statut biologique : N = nicheur, H = hivernant, P = de passage 

 

MAMMIFERES TERRESTRES 
 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Belette d’Europe Mustela nivalis 

Belette d’Europe ou Hermine Mustela nivalis / Mustela erminea 

Blaireau européen Meles meles 

Campagnol amphibie Arvicola sapidus 

Campagnol des Pyrénées Microtus gerbei 

Chevreuil Capreolus capreolus 

Ecureuil roux Sciurus vulgaris 

Fouine Martes foina 

Genette commune Genetta genetta 

Hérisson d’Europe Erinaceus europaeus 

Lapin de Garenne Oryctolagus cuniculus 

Lièvre d’Europe Lepus europaeus 

Loir Glis glis 

Loutre d’Europe Lutra lutra 

Martre Martes martes 

Martre ou Fouine Martes martes / Martes foina 

Martre ou Fouine ou Putois Martes martes / Martes foina / 

Mustela putorius 

Mustélidés sp. - 

Pachyure étrusque Suncus etruscus 

Putois d’Europe Mustela putorius 

Ragondin Myocastor coypus 

Rat des moissons Micromys minutus 

Rat noir Rattus rattus 

Renard roux Vulpes vulpes 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Sanglier Sus scrofa 

Souris d’Afrique du Nord Mus spretus 

 

CHIROPTÈRES 
Nom vernaculaire Nom scientifique 

Grande Noctule Nyctalus lasiopterus 

Molosse de Cestoni Tadarida teniotis 

Murin d’Alcathoe Myotis alcathoe 
Vespère de Savi Hypsugo savii 

Minioptère de Schreibers Miniopterus Schreibersii 
Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum 

Grand/Petit Murin Myotis myotis ou blythii 

Noctule commune Nyctalus noctula 
Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii 

Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus 

Murin de Bechstein Myotis bechsteinii 
Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus 

Murin à moustaches Myotis mystacinus 

Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros 
Barbastelle d’Europe Basbastella barbastellus 

Murin de Natterer Myotis nattereri 
Murin de Daubenton Myotis Daubentonii 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri 
Sérotine commune Eptesicus serotinus 

Oreillard sp. Plecotus sp. 
Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii 
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POISSONS  
Nom vernaculaire Nom scientifique 

Brochet Esox lucius 

Bouvière Rhodeus sericeus 

Goujon Gobio gobio 

Ablette Alburnus alburnus 

Barbeau fluviatile Barbus barbus 

Carpe commune Cyprinus carpio 

Chevaine Leuciscus cephalus 

Gardon Rutilus rutilus 

Loche franche* Noemacheilus barbatulus 

Perche Perca fluviatilis 

Perche-soleil Lepomis gibbosus 

Rotengle Scardinius erythrophtalmus 

Tanche Tinca tinca 

Silure glane Silurus glanis 

Epirine lippu Pachychilon pictum 

Grémille Gymnocephalus cernua 

 

ECREVISSES 
Nom vernaculaire Nom scientifique 

Ecrevisse rouge de Louisiane Procambarus clarkii 
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V. Annexe K5 – Tableaux détaillés des effets bruts du projet, par secteur 
 
 

V.1 Principes d’analyse des effets bruts 
 
Le bureau d’étude Biotope, en charge de la coordination des études des milieux naturels a procédé à une analyse qualitative de l’intensité des effets bruts du projet (c’est-à-dire sans considérer de mise en 
œuvre de mesures) sur les espèces floristiques et faunistiques et leurs habitats, identifiés dans le cadre du diagnostic, en tenant compte en particulier : 

 des enjeux  concernés : habitats et espèces à enjeux affectés par le projet ; 

 De la nature de l’effet : destruction, risque de collision, dérangement, risque de pollution…° ; 

 De la phase durant laquelle l’effet a lieu : phase travaux ou phase exploitation de l’infrastructure ; 

 De la durée de l’effet : les effets temporaires sont limités dans le temps, soit qu’ils disparaissent immédiatement après cessation de la cause, soit qu’ils s’atténuent progressivement jusqu’à disparaître. Ces 
effets sont liés à la phase travaux. Les effets permanents se manifestent tout au long de la vie du projet et produisent des effets irréversibles. Ils peuvent être liés à la phase de travaux ou d’exploitation ; 

 
Au final, cinq niveaux d’impact brut (Très Fort, Fort, Moyen, Faible, Négligeable) ont été définis comme indiqué dans le tableau suivant en croisant le niveau d’intensité de l’impact avec le niveau d’enjeu 
écologique.  Le niveau d’impact doit être modulé en fonction de la durée, de la fréquence, de l’étendue spatiale, de la réversibilité ou non des impacts, de la taille des populations, … 
 

              Niveau d’enjeu 

 
Intensité  
de l’impact  

Majeur Fort Assez fort Modéré Faible 

Forte (1) Très fort Très fort Fort Modéré Faible 

Modérée (2) Fort Fort Modéré Modéré Négligeable 

Faible (3) Modéré Modéré Faible Faible Négligeable 

 

 (1) Forte : L’intensité de l’impact est forte lorsque l’impact n’offre aucune possibilité pour l’élément concerné d’assurer son cycle biologique (destruction totale ou altération très importante de l’habitat ou de la station d’espèce, dérangement 
rédhibitoire, …) ou lorsqu’il détruit ou altère l’intégrité de l’élément de façon significative (disparition de l’espèce, modification très importante de son abondance, ...). 
(2) Modéré : L’intensité de l’impact est modérée lorsqu’il remet en cause au moins une des étapes du cycle biologique d’un élément (empêchement d’accès à un habitat saisonnière, modification importante d’un habitat par les plantes 
envahissantes, …) ou lorsqu’il détruit ou altère l’élément de façon modérée sans entraîner sa disparition au niveau local ou sans altérer son intégrité de façon significative (diminution des effectifs ou de sa répartition générale de l’espèce au 
niveau local, …). 
(3) Faible : Pas de remise en cause du bon accomplissement biologique de l’élément concerné ou destruction/remise en cause de son intégrité. 

Dans les pages suivantes, seuls les impacts sur les espèces présentant un enjeu (modéré, assez fort, fort et majeur) seront étudiés. 
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Sont explicités ci-dessous les intitulés des colonnes figurant dans les tableaux d’analyse des effets : 

 N° secteur : numéro du secteur concerné par l’effet ; 

 PK : point kilométrique (PK) au niveau duquel ou entre lesquels se situe l’effet ; 

 Site : site à enjeu (défini dans le cadre du diagnostic) sur lequel a été identifié l’habitat ou l’espèce affectés par le projet ; 

 Enjeu(x) concerné(s) : habitats et espèces à enjeux affectés par le projet ; 

 Nature de l’effet : description/caractérisation de l’effet ; 

 Phase : phase durant laquelle l’effet a lieu (phase travaux ou phase exploitation de l’infrastructure) ; 

 Durée de l’effet : durée durant laquelle l’effet se produit. Les effets temporaires sont limités dans le temps, soit qu’ils disparaissent immédiatement après cessation de la cause, soit qu’ils s’atténuent 
progressivement jusqu’à disparaître. Ces effets sont liés à la phase travaux. Les effets permanents se manifestent tout au long de la vie du projet et produisent des effets irréversibles. Ils peuvent être liés à la 
phase de travaux ou d’exploitation. 

 Niveau d’effet avant mesures : le niveau d’effet dépend à la fois du niveau d’enjeu de l’habitat ou de l’espèce concernée et de l’intensité de l’effet attendu. Au final, cinq niveaux d’impact brut (Très Fort, Fort, 
Moyen, Faible, Négligeable) ont été définis comme indiqué dans le tableau suivant en croisant le niveau d’intensité de l’impact avec le niveau d’enjeu écologique. 

Le niveau d’impact doit être modulé en fonction de la durée, de la fréquence, de l’étendue spatiale, de la réversibilité ou non des impacts, de la taille des populations, … 

 Commentaires : compléments d’information pour préciser ou justifier l’intensité ou le niveau d’effet.  
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V.2 Analyse des effets bruts : secteur 1 
 

V.2.1 Habitats naturels 

 

 
V.2.2 Flore 

 

N° 
secteur PR Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

1 1 à 2 
Prairies 
humides de 
Preusse bas 

Vulpin bulbeux 

Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux Permanente 
A long terme Modéré Une station importante de Vulpin bulbeux, espèce d’enjeu majeur, sera impactée sur 

une petite surface (sur « Preusse bas » (Castelmaurou/Gragnague)). 

Risque de destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux Permanente 
A long terme Fort 

Une station importante de Vulpin bulbeux, espèce d’enjeu majeur, est située à 
proximité immédiate de la zone d’emprise du projet (sur « Preusse bas » 
(Castelmaurou/Gragnague)). Elle est susceptible d’être impacté par ce dernier en 
phase travaux. 

1 1 à 2 
Prairies 
humides de 
Preusse bas 

Trèfle écailleux 
Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux Permanente 

A long terme Fort 
Deux stations de Trèfle écailleux sur « Preusse bas » (Castelmaurou/Gragnague), 
espèce d’enjeu fort, seront impactées  partiellement et une station sera impactée en 
totalité.  

Risque de destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux Permanente 
A long terme Fort Deux stations sont localisées à proximité immédiate des emprises du projet et sont 

susceptibles d’être impactées en phase travaux. 

 1 à 2 
Prairies 
humides de 
Preusse bas 

Véronique à feuilles 
de calament Risque de destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux Permanente 

A long terme Modéré Une station est située à proximité immédiate des emprises du projet et est susceptible 
d’être impactée en phase travaux. 

1 6 à 7 - Joncs à tiges 
comprimées Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux Permanente 

A long terme Faible Une station présente dans un bassin de rétention bordant l’A680 (« Nagen » (St-
Marcel-Paulel)) sera impactée par le projet. 

 

N° 
secteur PR Site Habitat(s) 

concerné(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

1 1 à 2 
Prairies 
humides de 
Preusse bas 

Différents types de 
prairies : Prairies 
humides atlantiques 
et subatlantiques 
marnicoles,  Prairies 
atlantiques a 
fourrages 
mesotrophes 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Habitats d’enjeu majeur et assez fort dont de petites surfaces seront impactées 
par le projet. 

Risque de destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Habitats situés à proximité immédiate de la zone d’emprise et susceptibles d’être 
impactés sur leurs marges sur « Preusse bas » (Castelmaurou/Gragnague). 

1 

1 à 2, 
2 à 3, 
4, 
4 à 5 

- Lits des rivières 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré 
Plusieurs cours d’eau (rivière le Girou, ruisseau de Restes, canal de dérivation 
latéral au Girou) sont concernés. Ils seront impactés sur une partie de leur 
linéaire. 

Altération et isolement d’habitats naturels par fragmentation Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Ces milieux sont coupés en deux par le futur ouvrage. 

Risque de pollution accidentelle et diffuse Travaux / 
Exploitation 

Permanente/Temporaire 
Court terme/ A long terme 

Modéré Risque de pollution susceptible de modifier les habitats 

1 4 à 5 - Cressonnières des 
petits cours d'eau Risque de destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux / 

Exploitation 
Permanente/Temporaire 
Court terme/ A long terme 

Faible Habitat d’enjeu modéré situé à proximité immédiate des emprises du projet et 
susceptible d’être impacté en phase travaux 

1 

1 à 2, 
6, 
5 à 6, 
6 à 7 

- Végétation à 
Phalaris, Typhaies Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 

Permanente 
A long terme 

Faible 
Situés sur « Nagen » (Bonrepos-Riquet) : habitats d’enjeu modéré en contexte 
d’agriculture intensive mais qui restent relativement communs localement et qui 
ne présentent pas d’enjeux propres ce qui diminue le niveau d’impact. 
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V.2.3 Insectes 

 

N° 
secteur PR Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

1 1 à 2 
Prairies 
humides de 
Preusse bas 

Tétrix caucasien 

Destruction d’habitats de reproduction Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré 
Une petite partie des habitats de l’espèce se situent dans l’emprise, au niveau du lieu-
dit « Preusse bas » sur la commune de Gragnague. Les zones les plus intéressantes 
pour cette espèce sont toutefois hors d’atteinte du projet (au centre des parcelles). Il 
faudra toutefois veiller à ne pas assécher le milieu lors des travaux de terrassement. 

Risque de destruction d’individus Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré 
Le risque de destruction d’individus est faible. En effet, la surface potentiellement 
détruite est réduite et les individus ont essentiellement été contactés sur les zones 
ouvertes du  fossé, au centre des parcelles. 

 
V.2.4 Amphibiens 

 

N° 
secteur PR Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

1 1 
(« Preusse ») - 

Salamandre 
tachetée 
Grenouille agile 
Triton palmé 
Rainette méridionale 

Fragmentation de territoires et de corridors Exploitation Permanente 
A long terme Modéré Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme Modéré Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

1 

4 à 6 
(de 
« Bellegarde » 
au nord de la 
« Briquetterie 
de Nagen ») 

Mare de 
Bellegarde et 
bois d’Aubit 

Pélodyte ponctué 
Grenouille agile 
Crapaud calamite 
Rainette méridionale 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Faible Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Faible Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Fragmentation de territoires et de corridors Exploitation Permanente 
A long terme Modéré Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Altération d’habitats Exploitation Permanente 
A long terme Faible Risque de pollutions de fossés et du Girou. 

Risque de collisions Exploitation Permanente 
A long terme Modéré Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

 
V.2.5 Reptiles 

 

N° 
secteur PR Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

1 

1 à 8 
(de 
« Preusse » 
à « Pont de 
Bois ») 

- 

Couleuvre à collier 
Couleuvre vipérine 
Lézard vert 
occidental 

Fragmentation des territoires et de corridors Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Modéré Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Altération d’habitats Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Faible Risque de pollutions de fossés et du Girou. 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Modéré Au passage des futures voies. Habitats de part et d’autre de l’ouvrage. 
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V.2.6 Oiseaux 

 

N° 
secteur PR Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

1 1 à 2 - Alouette lulu 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : friche Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible 
Les emprises du projet sont situées en partie sur une friche au niveau de « Preusse » 
(Castelmaurou). L’impact est faible, car seule une petite partie de cet habitat est 
concernée. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Impacts uniquement durant la période de nidification : 1er mars-31 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible Le dérangement est faible,  compte tenu que la plus grande partie de l’habitat  est 
maintenue. L’espèce semble par ailleurs assez tolérante au dérangement. 

1 
4 à 5, 
6 à 8 

Plaine agricole 
de Bellegarde, 
Foncalbe, Las 
Sescos et le 
Plancard 

Bruant proyer 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : friches Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré 

Le projet entraîne la destruction de friches des emprises ASF où l’espèce  niche : 
- au nord de l’A680 au sud-ouest de « las Sescos » (Granague, Bonrepos-Riquet). 
- au nord de l’A680 entre « Nagen », « En Donzel » et « En Farine » (St-Marcel-Paulel, 
Nonrepos-Riquet, Verfeil).  
L’impact est modéré, le projet entraînant la destruction d’une grande partie des milieux 
favorables à l’espèce. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Impacts uniquement durant la période de nidification : 1er mars-31 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Modéré Dérangement très important durant la période de nidification. 

1 4 à 6 

Plaine agricole 
de Bellegarde, 
Foncalbe, Las 
Sescos et le 
Plancard 

Fauvette grisette 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : friches Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré  
Le projet entraîne la destruction de friches au niveau des emprises ASF au nord de 
l’A680, au sud de « las Sescos » et « le Plancard » (Granague, St-Marcel-Paulel). 
L’impact est modéré, le projet entraînant la destruction d’une grande partie de ses 
friches. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Impacts uniquement durant la période de nidification : 1er avril-15 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible 
Le dérangement est faible, la zone autour des emprises restant favorable à cette 
espèce. La Fauvette grisette semble par ailleurs tolérante au dérangement (nidification 
en bordure de l’A680). 

1 
4 à 6, 
6 à 7 

Plaine agricole 
de Bellegarde, 
Foncalbe, Las 
Sescos et le 
Plancard 

Bergeronnette 
printanière 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : cultures Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible 
Le projet entraîne la destruction de cultures et de friches au nord et au sud de l’A680 
sur lesquelles l’espèce niche. Seule une toute petite partie de ces habitats est 
impactée. Ces milieux sont par ailleurs abondants sur le secteur. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible L’impact est faible, car seule une toute petite partie de cultures et friches est impactée.  
Impacts uniquement durant la période de nidification : 15 avril-31 juillet. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible 
Le dérangement est faible, compte tenu de l’abondance des cultures sur lesquelles des 
individus dérangés pourraient aller se déplacer. Par ailleurs, l’espèce semble tolérante 
au dérangement (nidification dans parcelles cultivées avec passage d’engins agricoles, 
…). 
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V.2.7 Mammifères terrestres 

 

N° 
secteur PR Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

1 

1 à 2,  
2 à 5 
(« Preusse 
Bas », nord de 
« Gragnague », 
« Aurival », 
« Bellegarde ») 

Girou et 
affluents 

Campagnol amphibie 
Putois d’Europe 

Destruction d’habitats de reproduction et d’habitats d’intérêt pour la 
recherche de nourriture Travaux 

Permanente 
A long terme 

Fort Les habitats situés sur la ripisylve du Girou et le canal du Moulin (communes de 
Gragnague et Bonrepos-Riquet) sont impactés par l’emprise du projet autoroutier. 

Destruction d’espèces Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Fort 
Risque de destruction d’individus de mammifères semi-aquatiques possible lors des 
travaux au niveau des habitats de reproduction ;  (communes de Gragnague et 
Bonrepos-Riquet).  

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Fort Secteurs de passage à la faune semi-aquatique (communes de Gragnague et 
Bonrepos-Riquet) ; risque de collisions possible. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme  

Fort Fragmentation des territoires engendrée par la mise en place du tracé autoroutier, 
qui créé une entrave au fonctionnement en métapopulation des espèces concernées. 

Risque de pollution accidentelle Travaux 
Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme 

Modéré 
Ces habitats peuvent être pollués en phase travaux (communes de Gragnague et 
Bonrepos-Riquet). Les mammifères semi-aquatiques dépendent de ce cours d’eau 
pour se reproduire, se réfugier et se nourrir. 

Risque de pollution diffuse Exploitation 
Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme 

Modéré 
Ces habitats peuvent être pollués en phase exploitation (communes de Gragnague et 
Bonrepos-Riquet). les mammifères semi-aquatiques dépendent de ce cours d’eau 
pour se reproduire, se réfugier et se nourrir. 

Dérangement ou perturbation d’individus  
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme 

Modéré 
Si les travaux sont effectués en période de reproduction des mammifères semi-
aquatiques, le dérangement de la faune est probable. En phase exploitation, la 
proximité de l’autoroute dérangera à long terme la faune. 

1 
4 à 5 
(« Bellegarde ») 

Girou et 
affluents 

Campagnol amphibie 
 
Putois d’Europe 

Coupure ou altération de corridors écologiques Travaux Temporaire 
A court terme Fort Habitats de reproduction et de refuge de part et d’autre du tracé (communes de 

Gragnague et Bonrepos-Riquet). 

Rupture de corridors écologiques Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Fort Habitats de reproduction et de refuge de part et d’autre du tracé (communes de 
Gragnague et Bonrepos-Riquet). 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme  

Fort Fragmentation des territoires engendrée par la mise en place du tracé autoroutier, 
qui créé une entrave au fonctionnement en métapopulation des espèces concernées. 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Fort Secteurs de passage à la faune semi-aquatique (communes de Gragnague et 
Bonrepos-Riquet) ; risque de collisions d’espèces possible. 

1 

3 à 4,  
5 à 7  
(nord de 
« Nagen », 
nord du 
« Ruisseau des 
Pradets ») 

- 
Putois d’Europe 
Genette commune 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Modéré Secteurs de passage à la faune (au nord des lieux-dits « Lamothe » et « Nagen » ; 
commune de Bonrepos-Riquet) ; risque de collisions d’espèces possible. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme  

Modéré Fragmentation des territoires engendrée par la mise en place du tracé autoroutier, 
qui créé une entrave au fonctionnement en métapopulation des espèces concernées. 

1 

1 à 2,  
2 à 3, 
4 à 5 
(« Preusse 
Bas », nord de 
« Gragnague », 
« Bellegarde ») 

Girou et 
affluents Grande faune 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Faible Secteurs de passage à grande faune (commune de Gragnague et Bonrepos-Riquet) ; 
risque de collisions possible. 

Coupure ou altération de corridors écologiques Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible Secteurs de passages primordiaux pour la grande faune (commune de Gragnague et 
Bonrepos-Riquet). 

Rupture de corridors écologiques Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Faible Secteurs de passages primordiaux pour la grande faune (commune de Gragnague et 
Bonrepos-Riquet). 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme  

Faible Fragmentation des territoires engendrée par la mise en place du tracé autoroutier, 
qui créé une entrave au fonctionnement en métapopulation des espèces concernées. 
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V.2.8 Chiroptères 

 

N° 
secteur PR Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

1 

1 à 6 
(de « Preusse 
Bas » au nord 
de 
« Lamothe ») 

Girou et 
affluents 

Minioptère de 
Schreibers 
Grande noctule 
Grand rhinolophe 
Murin de Bechstein 
Noctule commune 
Murin d’Alcathoe 
Murin à oreilles 
échancrées 
Barbastelle d’Europe 

Destruction d’habitats de reproduction et d’habitats d’intérêt pour la 
recherche de nourriture Travaux 

Permanente 
A long terme 

Très fort 
Si la largeur de l’emprise est maintenue, le linéaire arboré sera détruit par l’emprise 
du projet (ripisylve du Girou sur les communes de Gragnague et de Bonrepos-
Riquet). 

Coupure ou altération d’axes de déplacement  Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Très fort 
Enjeux très forts de déplacements pour les Chiroptères, dont la Grande noctule en 
période de migration automnale (ripisylve du Girou sur les communes de Gragnague 
et de Bonrepos-Riquet). 

Coupure d’axes de déplacement Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Très fort 
Enjeux très forts de déplacements pour les Chiroptères, dont la Grande noctule en 
période de migration automnale (ripisylve du Girou sur les communes de Gragnague 
et de Bonrepos-Riquet). 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme  

Très fort Fragmentation des territoires engendrée par la mise en place du tracé autoroutier, qui 
créé une entrave au fonctionnement en métapopulation des espèces concernées. 

Destruction d’espèces Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Très fort Les espèces plutôt arboricoles seront impactées par l’abattage des arbres de la  
ripisylve du Girou sur les communes de Gragnague et de Bonrepos-Riquet.   

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Très fort Enjeux très forts de déplacements pour les Chiroptères (ripisylve du Girou sur les 
communes de Gragnague et de Bonrepos-Riquet). 

Risque de pollution accidentelle Travaux 
Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme 

Modéré Les eaux polluées produiront moins d’insectes ; donc moins de ressources trophiques 
pour les chauves-souris (Girou ; communes de Gragnague et de Bonrepos-Riquet). 

Risque de pollution diffuse Exploitation 
Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme 

Modéré Les eaux polluées produiront moins d’insectes ; donc moins de ressources trophiques 
pour les chauves-souris (Girou ; communes de Gragnague et de Bonrepos-Riquet). 

Dérangement ou perturbation d’individus  
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme 

Fort 
En phase travaux, pour les périodes de mise bas et élevage des jeunes et 
hibernation. En phase exploitation, le dérangement sera permanent (ripisylve du 
Girou sur les communes de Gragnague et de Bonrepos-Riquet). 

1 

1 à 3 
(de 
« Preusse » au 
nord de 
« Gragnague »)  

- Petit/Grand murin 
Destruction d’habitats d’intérêt pour la recherche de nourriture Travaux Permanente 

A long terme Modéré 
Plusieurs prairies (milieux de prédilection du groupement Petit/Grand murin) 
disparaîtront avec le tracé autoroutier (au niveau des lieux-dits « Preusse », 
« Preusse-bas » et « Engragnou » et au sud des lieux-dits « Enjourda » et « Lile » ; 
commune de Gragnague). 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Très fort Enjeux très forts de déplacements pour les Chiroptères. 

 
V.2.9 Faune aquatique 

 

N° 
secteur PR Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

1 2 à 4 
Le Girou 
(TRPP_2B) 

Potentiellement : 
Bouvière, barbeau 
brochet, goujon, loche 

Risque de pollution accidentelle Travaux 
Temporaire 
A court  terme 

Faible 
L’habitat physique du Girou est très dégradé et aucun franchissement n’est ici prévu ; 
le tronçon concerné (commune de Gragnague) reste  toutefois à proximité immédiate 
de la zone d’emprise des travaux. Par ailleurs, le Girou reste un milieu de transit 
potentiel d’espèces patrimoniales (Bouvière, barbeau, complexe « goujon-loche ». 

1 4 à 5 
Le Girou 
(TRPP_2A) 

Bouvière, barbeau 
brochet, goujon, loche 

Risque d’altération d’habitat d’espèces lithophiles 

Travaux 
Temporaire 
A moyen terme 

Modéré 

Impact essentiellement en phase travaux si respect des préconisations liées aux OH 
(viaduc). Malgré un habitat physique dégradé plusieurs espèces patrimoniales ont été 
contactées sur ce secteur du Girou (Bouvière, barbeau, brochet, complexe « goujon-
loche »). Le franchissement se situe à l’est du lieu-dit « Bellegarde » (sud est de la 
commune de Gragnague). 

Risque de pollution accidentelle 

Risque d’altération d’habitat d’espèces patrimoniales 
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V.3 Analyse des effets bruts : secteur 2 
 

V.3.1 Habitats naturels 

 

N° 
secteur PK Site Habitat(s) 

concerné(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

2.1 0 - Formations rivulaires 
linéaires Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 

Permanente 
A long terme 

Modéré Habitat à enjeu modéré impacté sur une partie de sa surface, mais l’impact ne remet 
pas en cause sa pérennité sur la zone. 

2.1 0 - Lits des rivières 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Le ruisseau du Conne est concerné. L’habitat à enjeu modéré sera impacté sur une 
partie de sa surface. 

Altération et isolement d’habitats naturels par fragmentation Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré L’habitat est coupé en deux par le futur ouvrage 

Risque de pollution accidentelle et diffuse Travaux / 
Exploitation 

Permanente/Temporaire 
A court/long terme 

Modéré Risque de pollution susceptible de modifier les habitats et susceptible d’impacter la 
rivière Girou juste en aval 

2.1 0 à 1 
- 

Typhaies Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible 
Habitat à enjeu modéré en contexte d’agriculture intensive mais qui reste relativement 
commun sur l’aire d’étude et qui ne présente pas d’enjeu en lui-même, ce qui diminue 
le niveau d’impact 

2.1 1 à 2 - Ourlets des cours 
d’eau Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 

Permanente 
A long terme 

Faible 
Habitat développé dans un fossé en bordure de parcelle cultivée et de la RD20, qui 
présente un enjeu modéré en contexte d’agriculture intensive mais ne présentant pas 
d’enjeu en lui-même, ce qui diminue le niveau d’impact. 

2.1 1 à 2 - Lits des rivières 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Le ruisseau du Rieubaquié et un affluent sont concernés. L’habitat à enjeu modéré 
sera impacté sur une partie de sa surface. 

Altération et isolement d’habitats naturels par fragmentation Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré L’habitat est coupé en deux par le futur ouvrage 

Risque de pollution accidentelle et diffuse Travaux / 
Exploitation 

Permanente/Temporaire 
A court/long terme 

Modéré Risque de pollution susceptible de modifier les habitats et susceptible d’impacter la 
rivière Girou juste en aval 

2.2 3 à 4 - Typhaies Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible 
Habitat à enjeu modéré en contexte d’agriculture intensive mais qui reste relativement 
commun sur l’aire d’étude et qui ne présente pas d’enjeu en lui-même, ce qui diminue 
le niveau d’impact 

2.2 3 à 4 - Prairies atlantiques a 
fourrages eutrophes Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 

Permanente 
A long terme 

Modéré Habitat à enjeu modéré impacté sur une partie de sa surface, mais l’impact ne remet 
pas en cause sa perennité sur la zone. 

2.2 3 à 4 - Lits des rivières 
Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 

Permanente 
A long terme 

Faible Le ruisseau du Griffoulet est concerné. L’habitat à enjeu modéré impacté à son amont 
sur un faible linéaire, mais l’impact ne remet pas en cause sa perennité sur la zone. 

Risque de pollution accidentelle et diffuse Travaux / 
Exploitation 

Permanente/Temporaire 
A court/long terme 

Faible Le tracé impacte ce cours d’eau permanent juste en amont de la rivière le Girou dont il 
est un affluent direct. 

2.2 4 à 5 - Lits des rivières 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré 
Le ruisseau de la Balerme est concerné. Habitat à enjeu modéré impacté sur une 
grande partie de sa surface, mais l’impact ne remet pas en cause sa perennité sur la 
zone. 

Altération et isolement d’habitats naturels par fragmentation Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré L’habitat est coupé en deux par le futur ouvrage 

Risque de pollution accidentelle et diffuse Travaux / 
Exploitation 

Permanente/Temporaire 
Court terme/ A long terme 

Modéré Risque de pollution susceptible de modifier les habitats et susceptible d’impacter la 
rivière Girou juste en aval 

2.2 5 à 6 - 
Prairies atlantiques à 
fourrages 
mésotrophes 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Habitat à enjeu assez fort impacté sur une grande partie de sa surface. 

2.2 6 à 7 - Lits des rivières 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Le ruisseau de Nadalou est concerné. Habitat à enjeu modéré impacté sur une partie 
de sa surface, mais l’impact ne remet pas en cause sa pérennité sur la zone. 

Altération et isolement d’habitats naturels par fragmentation Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré L’habitat est coupé en deux par le futur ouvrage 

Risque de pollution accidentelle et diffuse Travaux / 
Exploitation 

Permanente/Temporaire 
Court terme/ A long terme 

Modéré Risque de pollution susceptible de modifier les habitats et susceptible d’impacter la 
rivière Girou juste en aval 
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N° 
secteur PK Site Habitat(s) 

concerné(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

2.2 8 - Lits des rivières 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Le ruisseau de Rival Barthié est concerné. Habitat à enjeu modéré impacté sur une 
partie de sa surface, mais l’impact ne remet pas en cause sa perennité sur la zone. 

Altération et isolement d’habitats naturels par fragmentation Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré L’habitat est coupé en deux par le futur ouvrage et alimente les prairies humides 
Sainte-Germaine (habitat à enjeu majeur) 

Risque de pollution accidentelle et diffuse Travaux / 
Exploitation 

Permanente/Temporaire 
Court terme/ A long terme 

Modéré Risque de pollution susceptible de modifier les habitats et susceptible d’impacter la 
rivière Girou juste en aval 

2.2 8 à 9 

Prairies 
humides de 
Sainte-
Germaine 

Prairies humides 
atlantiques et 
subatlantiques 

Risque de destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Habitat à enjeu majeur situé à proximité immédiate de l’emprise du projet et susceptible 
de subir un impact lors des travaux. 

2.2 8 à 9 

Prairies 
humides de 
Sainte-
Germaine 

Prairies atlantiques à 
fourrages eutrophes Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 

Permanente 
A long terme 

Faible Habitat à enjeu modéré impacté sur une petite partie de sa surface 

2.2 9 - 
Prairies atlantiques à 
fourrages 
mésotrophes 

Risque de destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Habitat à enjeu assez fort situé à proximité immédiate de l’emprise du projet et 
susceptible de subir un impact lors des travaux. 

2.2 10 à 11 - Lits des rivières 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Le ruisseau de L’Herle est concerné. Habitat à enjeu modéré impacté sur une partie de 
sa surface, mais l’impact ne remet pas en cause sa perennité sur la zone. 

Altération et isolement d’habitats naturels par fragmentation Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré L’habitat est coupé en deux par le futur ouvrage 

Risque de pollution accidentelle et diffuse Travaux / 
Exploitation 

Permanente/Temporaire 
Court terme/ A long terme 

Modéré Risque de pollution susceptible de modifier les habitats et susceptible d’impacter la 
rivière Girou juste en aval 

2.2 11 à 12 - Lits des rivières 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Le ruisseau d’En Capel est concerné. Habitat à enjeu modéré impacté sur une partie 
de sa surface, mais l’impact ne remet pas en cause sa perennité sur la zone. 

Altération et isolement d’habitats naturels par fragmentation Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré L’habitat est coupé en deux par le futur ouvrage 

Risque de pollution accidentelle et diffuse Travaux / 
Exploitation 

Permanente/Temporaire 
Court terme/ A long terme 

Modéré Risque de pollution susceptible de modifier les habitats et susceptible d’impacter la 
rivière Girou juste en aval 

 
 

V.3.2 Flore 

 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

2.2 3 à 4 - Myagre perfolié Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Station isolée de cette espèce à enjeu modéré. Elle a été également  identifiée sur 
d’autres secteurs de l’aire d’étude, qui ne seront pas impactés. 

2.2 4 à 5 - Epiaire annuelle 
Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 

Permanente 
A long terme 

Faible 
Espèce à enjeu modéré relativement bien représentée localement au sein des cultures 
et également sur l’ensemble du site. D’autres stations de cette espèce sont également 
présentes à proximité assurant le maintien de l’espèce sur la zone. 

Risque de destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Une station est située à proximité immédiate des emprises du projet et susceptible 
d’être impactée en phase travaux. 

2.2 4 à 5 - Alpiste paradoxal Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible 
Espèce à enjeu modéré relativement bien représentée localement au sein des cultures 
et également sur l’ensemble du site. D’autres stations de cette espèce sont également 
présentes à proximité assurant le maintien de l’espèce sur la zone. 

2.2 5 à 6 - Alpiste paradoxal Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible 
Espèce à enjeu modéré relativement bien représentée localement au sein des cultures 
et également sur l’ensemble du site. D’autres stations de cette espèce sont également 
présentes à proximité assurant le maintien de l’espèce sur la zone. 

2.2 7 - Euphorbe en faux Risque de destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible 
Espèce à enjeu modéré relativement bien représentée localement au sein des cultures 
et également sur l’ensemble du site. D’autres stations de cette espèce sont également 
présentes à proximité assurant le maintien de l’espèce sur la zone. 
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N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

2.2 9 

Prairies 
humides de 
Sainte-
Germaine 

Jacinthe de Rome Risque de destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Station d’espèce à enjeu majeur située à proximité immédiate des emprises du projet 
et susceptible d’être impactée lors de la phase travaux. 

 
V.3.3 Insectes 

 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

2.1 0 - Grand Capricorne Destruction d’habitat de reproduction et d’individus Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Un chêne est impacté par le projet. 

2.1 1 à 2 Ruisseau de 
Rieubaquié Agrion de Mercure 

Altération des habitats de reproduction Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré 
Le ruisseau de Rieubaquié est impacté par la mise en place de la plateforme 
autoroutière (risque de coulées de fines en phase chantier, la partie du ruisseau sous 
l’autoroute ne sera plus utilisable par l’espèce,…). Cependant, une grande partie du 
cours d’eau est toujours très favorable à l’espèce et la population devrait se maintenir. 

Altération des habitats de reproduction Exploitation 
Temporaire 
A court terme 

Modéré Risque de détérioration par pollution des eaux en phase exploitation (hydrocarbures, 
métaux lourds, lessivage des chaussées,…). 

Destruction d’individus (adultes, larves, œufs) Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Modéré Le cours d’eau n’étant pas remanié, la destruction d’individus s’avère assez faible mais 
ne peut être écartée lors de la phase travaux.  

2.2 
3 à 6, 
9 à 10 

- Grand Capricorne 
Risque de destruction de chênes abritant le Grand Capricorne Travaux 

Permanente 
A long terme 

Modéré Quelques chênes sont situés en limite de l’emprise et risquent d’être détruits. 

Destruction d’habitats de reproduction et d’individus Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Plusieurs chênes sont impactés par le projet. 

2.2 
4 à 6,  
8,  
12 à 13 

- Coléoptères 
saproxyliques 

Risque de destruction de vieux arbres favorables aux coléoptères 
saproxyliques Travaux 

Permanente 
A long terme 

Modéré Une haie de vieux frênes située légèrement en limite d’emprise risque d’être détruite. 

Destruction d’habitats favorables aux coléoptères saproxyliques et 
d’individus Travaux 

Permanente 
A long terme 

Modéré Destruction de deux alignements de vieux frênes sur la RD28, d’un vieux frêne isolé 
vers le PK5  et d’un vieux saule têtard entre le PK 12 à 13. 

 
 

V.3.4 Amphibiens 

 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

2.1 

0 à 1, 
1 à 2 
(de 
« Piossan »e à 
« Le Grabas ») 

- Rainette méridionale 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Faible Destruction d’individus en phase de défrichement et de terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Faible Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Fragmentation de territoires et de corridors 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Faible Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre. 

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Faible Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

2.2 

3 à 4,  
4 à 5 
(« Prat Long », 
« Bazialgues ») 

Etang d’En 
Sériès et de 
Bazialgues 

Grenouille agile 
Triton palmé 
Crapaud calamite 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Faible Destruction d’individus en phase de défrichement et de terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Faible Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Fragmentation de territoires et de corridors 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Modéré Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Modéré Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 



Pièce K : Annexes – K5 – Tableaux détaillés des effets bruts du projet, par secteur 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 116 
sur 236 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

2.2 
8 à 9 
(« Ste. 
Germaine ») 

Mare de 
Sainte-
Germaine et 
aérodrome 

Rainette méridionale 
Triton palmé 
Crapaud calamite 
Pélodyte ponctué 

Destruction d’espèces Travaux Temporaire Faible Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Faible Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible 

Fragmentation de territoires et de corridors 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Modéré Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Modéré Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

 
V.3.5 Reptiles 

 

N° 
secteur PR/PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

2.1 

PR 7 à 8,5 
(du « Pont 
de Bois » à 
« En 
Verre ») 

- 
Couleuvre à collier 
Lézard vert occidental 
Couleuvre vipérine 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Modéré Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Modéré Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Altération d’habitats 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire 
Permanent 

Faible Risque de pollutions de fossés et du Girou. 

Fragmentation des territoires et de corridors 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Modéré Fossés, haies, lisières… et Girou. 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Faible Au passage des futures voies 

2.1 
2.2 

PR 8,5 à  
PK 3 
(« d’En 
Verre » à 
l’ouest de 
« Prat 
Long ») 

- 
Couleuvre à collier 
Lézard vert occidental 
Couleuvre vipérine 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Faible Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Faible Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Altération d’habitats 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire 
Permanent 

Faible Risque de pollutions de fossés et du Girou. 

Fragmentation des territoires et de corridors 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Faible Fossés, haies, lisières… 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Faible Au passage des futures voies 

2.2 

PK 2 à 13 
(« d’En 
Tartays » à 
« Les 
Bourrious ») 

- 
Couleuvre à collier 
Lézard vert occidental 
Couleuvre vipérine 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Faible Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Faible Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Altération d’habitats 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire 
Permanent 

Faible Risque de pollutions de fossés et du Girou. 

Fragmentation des territoires et de corridors 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Faible Fossés, haies, lisières… 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Faible Au passage des futures voies 



Pièce K : Annexes – K5 – Tableaux détaillés des effets bruts du projet, par secteur 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 117 
sur 236 

 
V.3.6 Oiseaux 

 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

2.1 0 - Bruant proyer, 
Fauvette grisette 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : friches Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Le projet entraîne la destruction des emprises ASF (friches) au nord de l’A680 sur 
lesquelles les espèces nichent. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Impacts uniquement durant la période de nidification : 1er mars-31 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Modéré Dérangement très important durant la période de nidification. 

2.1 0 - Bergeronnette 
printanière 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : cultures Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible 
Le projet entraîne la destruction de cultures au nord de l’A680 sur lesquelles l’espèce 
niche. Seule une petite partie de ces cultures est impactée. Ces milieux sont par 
ailleurs abondants sur le secteur. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible L’impact est faible, car seule une petite partie de cultures est impactée.  Impacts 
uniquement durant la période de nidification : 15 avril-31 juillet. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible 
Le dérangement est faible, compte tenu de l’abondance des cultures sur lesquelles des 
individus dérangés pourraient aller se déplacer. Par ailleurs, l’espèce semble tolérante 
au dérangement (nidification dans parcelles cultivées avec passage d’engins agricoles, 
…). 

2.1 0 à 1 - Bergeronnette 
printanière 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : cultures Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible 
Le projet entraîne la destruction de cultures à l’ouest de « le Grabas » (Verfeil)  sur 
lesquelle l’espèce niche. Seule une partie de ces cultures est impactée. Ces milieux 
sont par ailleurs abondants sur le secteur. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible L’impact est faible, car seule une partie des cultures est impactée.  Impacts 
uniquement durant la période de nidification : 15 avril-31 juillet. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible 
Le dérangement est faible, compte tenu de l’abondance des cultures sur lesquelles des 
individus dérangés pourraient aller se déplacer. Par ailleurs, l’espèce semble tolérante 
au dérangement (nidification dans parcelles cultivées avec passage d’engins agricoles, 
…). 

2.2 3 à 5 Domaine de 
Bazialgues Gobemouche gris 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : parc boisé Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Le projet entraîne la destruction d’une partie du parc boisé  de « Bazialgues » (Verfeil) 
sur lequel l’espèce niche. Seule une partie de ce parc est impactée.  

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Impacts uniquement durant la période de nidification : 15 mai-31 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Modéré Le niveau d’impact est modéré. En effet, l’espèce en cas de dérangement pourra se 
déplacer sur d’autres zones favorables du parc boisé.  

2.2 3 à 5 Domaine de 
Bazialgues Effraie des clochers 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible 
Les habitats de l’espèce (bâtiments) ne sont pas impactés. Néanmoins, les emprises 
du projet sont proches de ces bâtiments.L’espèce, commensale de l’homme, tolère 
toutefois le dérangement créé par l’activité humaine. Pour cette raison, le niveau 
d’impact est jugée comme faible. 

Destruction d’individus au passage des futures voies Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Modéré 
L’Effraie des clochers est une espèce très vulnérable aux collisions routières. La future 
infrastructure  étant proche du site de nidification, il est probable que des individus 
seront victimes du traffic routier. 

2.2 5 à 6 - Chevêche d’Athéna 

Destruction d’habitats de repos : parc boisée Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible 
Le projet entraîne la destruction d’une partie d’une zone boisée entre « le Canel » et 
« la Revelle » (Teulat), qui sert de site de repos à la Chevêche d’Athéna. Le site de 
nidification se situe sur « La Revelle » ou le village de Teulat. L’impact n’est pas de 
nature à  remettre le bon accomplissement biologique de l’espèce sur ce secteur. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible L’espèce, commensale de l’homme, tolère très bien le dérangement créé par l’activité 
humaine. 

Destruction d’individus au passage des futures voies Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Fort 
La Chevêche d’Athéna est une espèce très vulnérable aux collisions routières. La 
future infrastructure  étant proche du site de nidification, il est probable que des 
individus seront victimes du traffic routier. 

2.2 4 à 5 
6 à 10 

- Bergeronnette 
printanière 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : cultures Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible 
Le projet entraîne la destruction de cultures sur lesquelle l’espèce niche au niveau des 
lieux-dits « La Garenne », « Bois Grand », « Borde Neuve », « la Boulbène », « Prat 
Contrat », « Aygues Vives ». Mais seule une partie de ces cultures est impactée. Les 
cultures sont par ailleurs abondantes sur le secteur. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible L’impact est faible, car seule une partie des cultures est impactée.  Impacts 
uniquement durant la période de nidification : 15 avril-31 juillet. 
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N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible 
Le dérangement est faible, compte tenu de l’abondance des cultures sur lesquelles des 
individus dérangés pourraient aller se déplacer. Par ailleurs, l’espèce semble tolérante 
au dérangement (nidification dans parcelles cultivées avec passage d’engins agricoles, 
…). 

2.2 7 - Bruant proyer 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : cultures et leurs 
bermes Travaux 

Permanente 
A long terme 

Faible 
Le projet entraîne la destruction de cultures à l’est de « Borde Neuve » en bordure 
desquelles l’espèce  niche. L’impact est faible, la zone autour des emprises restant très 
favorable à cette espèce. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Impacts uniquement durant la période de nidification : 1er mars-31 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible Le dérangement est faible, la zone autour des emprises restant très favorable à cette 
espèce. Le Bruant proyer semblent par ailleurs tolérant au dérangement. 

2.2 8 à 9 - Fauvette grisette 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : cultures et leurs 
bermes Travaux 

Permanente 
A long terme 

Faible 
Le projet entraîne la destruction en partie d’un fossé avec des zones de fourrés au 
niveau de « Prat Contrat » (Montcabrier), habitat de nidification et de repos de  
l’espèce. L’impact est faible, la zone autour des emprises restant très favorable à cette 
espèce. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Impacts uniquement durant la période de nidification : 1er avril-15 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible 
Le dérangement est faible, la zone autour des emprises restant favorable à cette 
espèce. La Fauvette grisette semble par ailleurs tolérante au dérangement (nidification 
en bordure de parcelles agricoles et de routes avec un trafic élevé). 

2.2-3.1 12 à 13 
Alignement de 
platanes de la 
RD11 

Pigeon colombin 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : alignement de platanes Travaux 
Permanente 
A long terme 

Très fort Le projet entraîne la destruction d’une partie des alignements de platanes en bordure 
de la RD11, sur lesquels au moins  2 couples sont nicheurs. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Très fort Impacts uniquement durant la période de nidification : 1er mars-31 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Fort L’espèce tolère bien le dérangement créé par l’activité humaine. 

 
 

V.3.7 Mammifères terrestres 

 

N° 
secteur PR/PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

2.1 
PR 8,5 
(« En Verre ») 

Girou et 
affluents 

Campagnol amphibie 
 
Putois d’Europe 

Coupure ou altération de corridors écologiques Travaux Temporaire 
A court terme Fort Habitats de reproduction et de refuge de part et d’autre du tracé. 

Rupture de corridors écologiques Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Fort Habitats de reproduction et de refuge de part et d’autre du tracé. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme  

Fort 
Fragmentation des territoires engendrée par la mise en place du tracé autoroutier, 
qui créé une entrave au fonctionnement en métapopulation des espèces 
concernées. 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Fort Secteurs de passage à la faune semi-aquatique ; risque de collisions possible. 

2.1 
2.2 

PR 8,5 
PK 4 à 5, 6 à 7, 
10 à 11 
(« En Verre », 
« Rau de 
Balerme », 
« Rau de 
Nadalou », « St. 
Pierre ») 

Girou et 
affluents 
Ruisseau de 
Nadalou 

Grande faune 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Faible Secteurs de passage à grande faune ; risque de collisions possible. 

Coupure ou altération de corridors écologiques Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible Secteurs de passage primordial pour la grande faune. 

Rupture de corridors écologiques Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Faible Secteurs de passage primordial pour la grande faune. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme  

Faible 
Fragmentation des territoires engendrée par la mise en place du tracé autoroutier, 
qui créé une entrave au fonctionnement en métapopulation des espèces 
concernées. 



Pièce K : Annexes – K5 – Tableaux détaillés des effets bruts du projet, par secteur 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 119 
sur 236 

N° 
secteur PR/PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

2.1 
2.2 

PK 0 à 2,  
3 à 4,  
5 à 9,  
11 à 12 
(du « Rond-
point de 
Verfeil » à « Le 
Brabas », « Prat 
Long », de « La 
Revelle » à « La 
Borde du Pin », 
« d’En Vabre » 
à « Les 
Bourrious ») 

- 
Putois d’Europe 
 
Genette d’Europe 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Modéré Secteurs de passage de la faune ; risque de collisions possible. 

Risque de pollution accidentelle Travaux 
Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme 

Faible 
Ces habitats peuvent être pollués en phase travaux. les mammifères semi-
aquatiques dépendent de ce cours d’eau pour se reproduire, se réfugier et se 
nourrir. 

Risque de pollution diffuse Exploitation 
Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme 

Faible Ces habitats peuvent être pollués en phase exploitation. Les mammifères dépendent 
de ce cours d’eau pour se reproduire, se réfugier et se nourrir. 

Coupure ou altération de corridors écologiques Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible Habitats de reproduction et de refuge de part et d’autre du tracé. 

Rupture de corridors écologiques Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Faible Habitats de reproduction et de refuge de part et d’autre du tracé. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme  

Modéré 
Fragmentation des territoires engendrée par la mise en place du tracé autoroutier, 
qui créé une entrave au fonctionnement en métapopulation des espèces 
concernées. 

2.1 

PR 7 à 8 
(au nord du 
« Canal de 
Madame ») 

- 
Putois d’Europe 
 
Genette d’Europe 

Risque de collisions Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Modéré Habitats à proximité de la Rivière du Giroux et du Canal de Madame. 

Fragmentation des territoires Travaux 
Temporaire  
A court terme Modéré Habitats à proximité de la Rivière du Giroux et du Canal de Madame. 

2.2 
PK 4 à 5 
(« Rau de la 
Balerme ») 

Girou et 
affluents 
Ruisseau de 
Nadalou 

Campagnol amphibie 
 
Putois d’Europe 

Destruction d’habitats de reproduction et d’habitats d’intérêt pour la 
recherche de nourriture Travaux 

Permanente 
A long terme 

Fort Ces habitats sont impactés par l’emprise du projet autoroutier. 

Destruction d’espèces  Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Fort Habitats de reproduction des mammifères semi-aquatiques ; risque de destruction 
d’individus possible. 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Fort Secteurs de passage à la faune semi-aquatique ; risque de collisions possible. 

Coupure ou altération de corridors écologiques Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Modéré Habitats de reproduction et de refuge de part et d’autre du tracé. 

Rupture de corridors écologiques Exploitation 
Permanente 
A long terme Modéré Habitats de reproduction et de refuge de part et d’autre du tracé. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme  Fort 

Fragmentation des territoires engendrée par la mise en place du tracé autoroutier, 
qui créé une entrave au fonctionnement en métapopulation des espèces 
concernées. 

Risque de pollution accidentelle Travaux 
Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme Modéré 

Ces habitats peuvent être pollués en phase travaux. les mammifères semi-
aquatiques dépendent de ces habitats pour se reproduire, se réfugier et se nourrir. 

Risque de pollution diffuse Exploitation 
Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme Modéré 

Ces habitats peuvent être pollués en phase exploitation. les mammifères semi-
aquatiques dépendent de ces habitats pour se reproduire, se réfugier et se nourrir. 

Dérangement ou perturbation d’individus 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme Modéré 

Si les travaux sont effectués en période de reproduction des mammifères semi-
aquatiques, le dérangement de la faune est probable. En phase exploitation, la 
proximité de l’autoroute dérangera à long terme la faune mammalogique. 

2.1 
2.2 

PK 3 à 4,  
8 
(« Prat Long », 
« Ste 
Germaine ») 

- Putois d’Europe 

Destruction d’habitats de reproduction et d’habitats d’intérêt pour la 
recherche de nourriture Travaux 

Permanente 
A long terme Fort Habitats semi-aquatiques très importants pour cette espèce. 

Destruction d’espèces  Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Fort Habitats de reproduction des mammifères semi-aquatiques ; risque de destruction 
d’individus possible.  

Dérangement ou perturbation d’individus  
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme Modéré 

Si les travaux sont effectués en période de reproduction, le dérangement de la faune 
est probable. En phase exploitation, la proximité de l’autoroute dérangera à long 
terme la faune mammalogique. 

Risque de pollution accidentelle Travaux 
Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme Modéré Ces habitats peuvent être pollués en phase travaux. 

Risque de pollution diffuse Exploitation 
Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme Modéré Ces habitats peuvent être pollués en phase exploitation. 

2.2 
PK 4 
(« Bazialgues ») 

- Genette commune Destruction d’habitats de reproduction et d’habitats d’intérêt pour la 
recherche de nourriture Travaux 

Permanente 
A long terme Faible La quantité d’habitats détruits est relativement réduite. 
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N° 
secteur PR/PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

Dérangement ou perturbation d’individus  
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme Faible 

Si les travaux sont effectués en période de reproduction, le dérangement de la faune 
est probable. En phase exploitation, la proximité de l’autoroute dérangera la faune 
mammalogique. 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme Faible 

Secteurs de passage à la faune mammalogique plutôt terrestre ; risque de collisions 
possible. 

Dérangement ou perturbation d’individus  
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme Faible 

Si les travaux sont effectués en période de reproduction, le dérangement de la faune 
est probable. En phase exploitation, la proximité de l’autoroute dérangera à long 
terme la faune mammalogique. 

 
 

V.3.8 Chiroptères 

 

N° 
secteur PR/PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

2.1 
2.2 

PR 8.5 
PK 4 à 5, 
6 à 7 
(« En 
Verre », 
« Rau de la 
Balerme », 
« Rau de 
Nadalou ») 

Girou et 
affluents 

Minioptère de 
Schreibers 
 
Grand rhinolophe 
 
Murin d’Alcathoe 
 
Murin de 
Bechstein 

Destruction d’habitats de reproduction et d’habitats d’intérêt pour la 
recherche de nourriture Travaux 

Permanente 
A long terme Fort Les linéaires arborés seront impactés par le projet. 

Coupure ou altération d’axes de déplacement  Travaux 
Temporaire 
A court terme Fort Enjeux très forts de déplacements pour les Chiroptères. 

Coupure d’axes de déplacement Exploitation 
Permanente 
A long terme Fort Enjeux très forts de déplacements pour les Chiroptères. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme  Fort Enjeux très forts de déplacements pour les Chiroptères. 

Destruction d’espèces  Travaux 
Temporaire 
A court terme Fort Les espèces plutôt arboricoles seront impactées par l’abattage des arbres.   

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme Fort Enjeux très forts de déplacements pour les Chiroptères. 

Risque de pollution accidentelle Travaux 
Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme Faible 

Les eaux polluées produiront moins d’insectes ; donc moins de ressources trophiques 
pour les chauves-souris. 

Risque de pollution diffuse Exploitation 
Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme Modéré 

Les eaux polluées produiront moins d’insectes ; donc moins de ressources trophiques 
pour les chauves-souris. 

Dérangement ou perturbation d’individus  
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme Fort 

En phase travaux, pour les périodes de mise bas et élevage des jeunes et hibernation, 
le risque de dérangement est présent. En phase exploitation, le dérangement sera 
permanent. 

2.2 

PK 2 à 3, 
3 à 4,  
10 à 11 
(« En 
Bourrel » 
« Ruines », 
« Prat 
Long », 
« Saint-
Pierre ») 

- Minioptère de 
Schreibers 

Coupure ou altération d’axes de déplacement  Travaux 
Temporaire 
A court terme Modéré 

Les linéaires arborés au niveau de ces 3 PK sont identfiés comme axe de déplacement 
pour les chauves-souris. 

Coupure d’axes de déplacement  Exploitation 
Permanente 
A long terme Modéré 

Les linéaires arborés au niveau de ces 3 PK sont identfiés comme axe de déplacement 
pour les chauves-souris. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme  Modéré 

Fragmentation des territoires engendrée par la mise en place du tracé autoroutier, qui 
créé une entrave au fonctionnement en métapopulation des espèces concernées. 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme Modéré Enjeux très forts de déplacements pour les Chiroptères. 
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V.3.9 Faune aquatique 

 

N° 
secteur PR/PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

2.1 PR 7 à 8 
Le Girou 
(TRPP_5C et 
TRPP_5B) 

- Risque de pollution accidentelle Travaux Temporaire 
A court  terme Faible L’habitat physique est déjà très dégradé mais le secteur reste un milieu de transit 

potentiel d’espèces patrimoniales (Bouvière, barbeau, complexe « goujon-loche ». 

2.1 PR 4 à 5 
Le ruisseau de 
Conné 
(TRPP-6) 

Goujon, loche 

Destruction d’habitat d’espèces lithophiles 

Travaux Temporaire 
A moyen terme Modéré Impact essentiellement en phase travaux si respect des préconisations liées aux OH 

(cadre avec reconstitution du lit mineur). 
Risque de pollution accidentelle 

2.2 PK 4 à 5 
Le ruisseau de 
la Balerme 
(TRPP_9) 

Goujon, loche 

Destruction d’habitat d’espèces lithophiles 

Travaux Temporaire 
A moyen terme Modéré Impact essentiellement en phase travaux si respect des préconisations liées aux OH 

(cadre avec reconstitution du lit mineur). 
Risque de pollution accidentelle 

2.2 PK 6 à 7 
Le ruisseau de 
Nadalou 
(TRPP_11) 

Loche 

Destruction d’habitat d’espèces lithophiles 

Travaux Temporaire 
A moyen terme Modéré Impact essentiellement en phase travaux si respect des préconisations liées aux OH 

(cadre avec reconstitution du lit mineur). 
Risque de pollution accidentelle 

2.2 PK 9 à 10 Le Girou 
TRPP_13B - 

Risque d’altération d’habitat piscicole 
Travaux Temporaire 

A court  terme Modéré 
L’habitat physique est dégradé mais le secteur est un milieu de transit potentiel 
d’espèces patrimoniales (Bouvière, barbeau, complexe « goujon-loche ») ; il est par 
ailleurs rattaché à la ZNIEFF « Z2PZ0260 "La Vendinelle, le Girou et prairies annexes". 
Le Girou est ici situé à proximité immédiate d’un rétablissement routier. Risque de pollution accidentelle 

2.2 PK 12 à 
13 

Le Bras du 
Girou 
(TRPT_8) 

- Risque de pollution accidentelle Travaux Temporaire 
A court  terme Faible 

Secteur rattaché à la ZNIEFF « Z2PZ0260 "La Vendinelle, le Girou et prairies 
annexes". Le Bras du Girou est ici situé à proximité immédiate d’un rétablissement 
routier. 
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V.4 Analyse des effets bruts : secteur 3 
 

V.4.1 Habitats naturels 

 

N° 
secteur PK Site Habitat(s) 

concerné(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

3.1 13 à 14 - Lits des rivières 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Le ruisseau de Messal est concerné. Habitat à enjeu modéré impacté sur une partie de 
sa surface, mais l’impact ne remet pas en cause sa pérennité sur la zone. 

Altération et isolement d’habitats naturels par fragmentation Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré L’habitat est coupé en deux par le futur ouvrage 

Risque de pollution accidentelle et diffuse Travaux / 
Exploitation 

Permanente/Temporaire 
Court terme/ A long terme 

Modéré Risque de pollution susceptible de modifier les habitats et susceptible d’impacter la 
rivière Girou juste en aval 

3.1 13 à 14 - Cressonnieres des 
petits cours d’eau Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 

Permanente 
A long terme 

Faible Habitat à enjeu modéré, développé dans le ruisseau le Messal. Le ruisseau et donc 
l’habitat seront faiblement impactés par le rétablissement routier avec la RD11. 

3.1 16 
Scopont et 
coteaux d'En 
Boudou 

Frenaies-chenaies et 
chenaies-charmaies 
aquitaniennes 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Habitat à enjeu modéré impacté sur une très faible partie de sa surface, mais l’impact 
ne remet pas en cause sa pérennité sur la zone. 

3.1 16 à 17 - Prairies atlantiques a 
fourrages eutrophes Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 

Permanente 
A long terme 

Modéré Habitat à enjeu modéré impacté sur toute sa surface, mais l’impact ne remet pas en 
cause sa pérennité sur la zone. 

3.1 17 à 18 - Lits des rivières 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Le ruisseau de Geignes est concerné. Habitat à enjeu modéré impacté sur une partie 
de sa surface, mais l’impact ne remet pas en cause sa pérennité sur la zone. 

Altération et isolement d’habitats naturels par fragmentation Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré L’habitat est coupé en deux par le futur ouvrage 

Risque de pollution accidentelle et diffuse Travaux / 
Exploitation 

Permanente/Temporaire 
Court terme/ A long terme 

Modéré Risque de pollution susceptible de modifier les habitats et susceptible d’impacter la 
rivière Girou juste en aval 

3.2 19 à 20 - Lits des rivières 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Le ruisseau de Mailhès est concerné. Habitat à enjeu modéré impacté sur une partie 
de sa surface, mais l’impact ne remet pas en cause sa perennité sur la zone. 

Altération et isolement d’habitats naturels par fragmentation Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré L’habitat est coupé en deux par le futur ouvrage 

Risque de pollution accidentelle et diffuse Travaux / 
Exploitation 

Permanente/Temporaire 
Court terme/ A long terme 

Modéré Risque de pollution susceptible de modifier les habitats et susceptible d’impacter la 
rivière Girou juste en aval 

3.2 20 à 21 
La Côte 
Blanche 

Bois occidentaux de 
Quercus pubescens Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 

Permanente 
A long terme 

Modéré Habitat à enjeu modéré impacté sur une grande partie de sa surface, mais l’impact ne 
remet pas en cause sa pérennité sur la zone. 

3.2 20 à 21 La Côte 
Blanche 

Pelouses calcaires 
subatlantiques très 
sèches 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Habitat à enjeu fort impacté sur une partie de sa surface. 

Risque de destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Habitat à enjeu fort à proximité immédiate du projet risquant d’être impacté lors des 
travaux. 

3.2 20 à 21 - Bois occidentaux de 
Quercus pubescens Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 

Permanente 
A long terme 

Modéré Habitat à enjeu modéré impacté sur une partie de sa surface, mais l’impact ne remet 
pas en cause sa pérennité sur la zone.  

3.2 20 à 21 - Lits des rivières 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Le ruisseau d’Algans est concerné. Habitat à enjeu modéré impacté sur une partie de 
sa surface, mais l’impact ne remet pas en cause sa pérennité sur la zone. 

Altération et isolement d’habitats naturels par fragmentation Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré L’habitat est coupé en deux par le futur ouvrage 

Risque de pollution accidentelle et diffuse Travaux / 
Exploitation 

Permanente/Temporaire 
Court terme/ A long terme 

Modéré Risque de pollution susceptible de modifier les habitats et susceptible d’impacter la 
rivière Girou juste en aval 

3.2 20 à 21 - 
Prairies humides 
atlantiques à 
subatlantiques 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Très fort 
Habitat à enjeu majeur impacté sur une grande partie de sa surface. La zone non 
impactée risque d’être enclavée, empêchant son entretien et conduisant à moyen 
terme à sa disparition. 
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N° 
secteur PK Site Habitat(s) 

concerné(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

3.2 20 à 21 - 
Prairies atlantiques a 
fourrages 
mésotrophes 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré 
Habitat à enjeu assez fort impacté sur une grande partie de sa surface. L’habitat 
montre toutefois sur la zone un état de conservation dégradé limitant ainsi le niveau 
d’impact de fort à modéré. 

3.2 20 à 21 Coteau ouest 
de Cadix 

Pelouses calcaires 
semi-arides et faciès 
d’embuissonnement 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré 
Habitat à enjeu assez fort impacté sur une partie de sa surface. Les zones impactées 
sont les moins intéressantes par rapport à celles situées plus au nord, abaissant 
l’impact de fort à modéré. 

Altération et isolement d’habitats naturels par fragmentation Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Habitat à enjeu assez fort qui sera fragmenté en deux entités de part et d’autre du futur 
rétablissement. 

3.2 20 à 21 - Lits des rivières 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Le ruisseau de la Ribenque est concerné. Habitat à enjeu modéré impacté sur une 
partie de sa surface, mais l’impact ne remet pas en cause sa pérennité sur la zone. 

Altération et isolement d’habitats naturels par fragmentation Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré L’habitat est coupé en deux par le futur ouvrage 

Risque de pollution accidentelle et diffuse Travaux / 
Exploitation 

Permanente/Temporaire 
Court terme/ A long terme 

Modéré Risque de pollution susceptible de modifier les habitats et susceptible d’impacter la 
rivière Girou juste en aval 

3.2 21 à 22 Coteau ouest 
de Cadix 

Bois occidentaux de 
Quercus pubescens 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Habitat à enjeu modéré impacté sur une partie de sa surface, mais l’impact ne remet 
pas en cause sa pérennité sur la zone. 

Altération et isolement d’habitats naturels par fragmentation Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Habitat à enjeu modéré qui sera fragmenté en deux entités de part et d’autre du futur 
ouvrage. 

3.2 21 à 22 Coteau ouest 
de Cadix 

Pelouses calcaires 
semi-arides et faciès 
d’embuissonnement 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Habitat à enjeu assez fort impacté sur une partie de sa surface, mais l’impact ne remet 
pas en cause sa pérennité sur la zone. 

3.2 21 à 22 Coteau ouest 
de Cadix 

Pelouses semi-arides 
médio-européennes à 
Bromus erectus 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Habitat à enjeu fort qui sera fortement impacté et dont la pérennité sur la zone n’est 
assurée. 

3.2 23 Coteaux secs 
de Cuq-Toulza 

Bois occidentaux de 
Quercus pubescens Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 

Permanente 
A long terme 

Faible Habitat à enjeu modéré impacté sur une partie de sa surface mais encore bien 
représentée sur la zone, et ne remettant pas en cause sa pérennité localement. 

3.2 23 Coteaux secs 
de Cuq-Toulza 

Pelouses calcaires 
semi-arides et faciès 
d’embuissonnement 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré 
Habitat à enjeu assez fort impacté sur une partie de sa surface. L’habitat présente 
toutefois un embuissonnement avancée témoignant d’un abandon, diminuant alors le 
niveau d’impact de fort à modéré. 

3.2 24 Coteaux secs 
de Lacroisille 

Bois occidentaux de 
Quercus pubescens Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 

Permanente 
A long terme 

Faible 
Habitat à enjeu modéré fortement impacté mais localement assez fréquent abaissant 
ainsi le niveau d’impact de modéré à faible. L’habitat est présent sur d’autres sites à 
proximité, assurant ainsi son maintien sur la zone. 

3.2 24 Coteaux secs 
de Lacroisille 

Pelouses semi-arides 
médio-européennes 
dominées par 
Brachypodium 
pinnatum 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Habitat à enjeu assez fort impacté sur la totalité de sa surface. 

3.2 24 Coteaux secs 
de Lacroisille 

Pelouses semi-arides 
médio-européennes à 
Bromus erectus 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Habitat à enjeu fort impacté sur une grande partie de sa surface. 

Altération et isolement d’habitats naturels par fragmentation Travaux 
Permanente 
A long terme 

Très fort L’habitat actuellement développé sur une surface continue, au sein des boisements, 
sera fragmenté en deux entités de part et d’autre de l’ouvrage. 

3.2 25 à 26 - Lits des rivières 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Le ruisseau de Portauque est concerné. Habitat à enjeu modéré impacté sur une partie 
de sa surface, mais l’impact ne remet pas en cause sa perennité sur la zone. 

Altération et isolement d’habitats naturels par fragmentation Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré L’habitat est coupé en deux par le futur ouvrage 

Risque de pollution accidentelle et diffuse Travaux / 
Exploitation 

Permanente/Temporaire 
Court terme/ A long terme 

Modéré Risque de pollution susceptible de modifier les habitats et susceptible d’impacter la 
rivière Girou juste en aval 

3.2 27 à 28 - Lits des rivières 
Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 

Permanente 
A long terme 

Faible Un écoulement sans nom est concerné. Habitat à enjeu modéré impacté sur une faible 
partie de sa surface, mais l’impact ne remet pas en cause sa perennité sur la zone. 

Risque de pollution accidentelle et diffuse Travaux / 
Exploitation 

Permanente/Temporaire 
A court/long terme 

Faible Le tracé impacte ce cours d’eau permanent juste en amont de la rivière le Girou dont il 
est un affluent direct. 
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N° 
secteur PK Site Habitat(s) 

concerné(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

3.2 27 à 28 - 
Frenaies-chenaies et 
chenaies-charmaies 
aquitaniennes 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Habitat d’enjeu modéré dont une faible partie sera détruite mais ne remettant pas en 
cause sa pérennité localement. 

3.2 28 à 29 - 
Pelouses semi-arides 
médio-européennes à 
Bromus erectus 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Très fort 
Habitat à enjeu fort qui sera impacté sur l’ensemble de sa surface. D’autres parcelles 
occupées par le même type d’habitat sont présentes à proximité, assurant ainsi le 
maintien de l’habitat sur la zone. 

3.2 28 à 29 - Prairies atlantiques à 
fourrages eutrophes Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 

Permanente 
A long terme 

Modéré 
Habitat d’enjeu modéré qui sera impacté sur une grande partie de sa surface.  D’autres 
parcelles occupées par le même type d’habitat sont présentes à proximité, assurant 
ainsi le maintien de l’habitat sur la zone. 

3.2 28 à 29 - 
Frenaies-chenaies et 
chenaies-charmaies 
aquitaniennes 

Risque de destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Habitat d’enjeu modéré situé à proximité immédiate du projet qui est susceptible d’être 
impacté lors des travaux 

3.2 29 à 31 - 
Prairies atlantiques à 
fourrages 
mésotrophes 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Habitat d’enjeu assez fort qui sera impactée sur une partie de sa surface mais dont le 
maintien sur la zone est assuré. 

Risque de destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Habitat à enjeu assez fort situé à proximité immédiate du projet qui est susceptible 
d’être impacté lors des travaux 

3.2/4.1 30 à 31 - 

Cortège de milieux 
boisés : formations 
rivulaires linéaires,  
bois occidentaux de 
Quercus pubescens,  
frênaies-chenaies et 
chenaies-charmaies 
aquitaniennes 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Habitats à enjeu modéré dont des surfaces importantes seront impactées 

3.2/4.1 30 à 31 - Lits des rivières 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré La rivière du Girou est concernée. Habitat d’enjeu modéré qui sera impacté sur une 
grande partie de son linéaire. 

Altération et isolement d’habitats naturels par fragmentation Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Les habitats rivulaires sont déjà fragmentés par la RN 126, le projet augmentera ce 
phénomène   

Risque de pollution accidentelle et diffuse Travaux / 
Exploitation 

Permanente/Temporaire 
Court terme/ A long terme 

Modéré Risque de pollution susceptible de modifier les habitats. 

 
V.4.2 Flore 

 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

3.2 20 à 21 - Orge faux seigle Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Espèce d’enjeu assez fort dont la station sera détruite en totalité localement. 

3.2 20 à 21 - Egilope ovale 
Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 

Permanente 
A long terme 

Faible 
Espèce d’enjeu modéré dont deux stations seront impactées mais qui reste 
relativement bien représentée localement au sein des pelouses et également sur 
l’ensemble du site. Par ailleurs, d’autres stations de cette espèce sont présentes à 
proximité assurant le maintien de l’espèce sur la zone. 

Risque de destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Une station est située à proximité immédiate des emprises du projet (rétablissement) et 
est susceptible d’être impactée lors de la phase travaux. 

3.2 21 à 22 Coteau ouest 
de Cadix 

Cortège d’espèces 
des coteaux 
calcaires : 
Catananche bleue, 
Brachypode à deux 
épis, Egilope ovale 

Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible 
Espèces d’enjeu modéré relativement bien représentées localement au sein des 
pelouses et également sur l’ensemble du site. Par ailleurs, d’autres stations de ces 
espèces sont présentes à proximité assurant le maintien sur la zone. 

3.2 21 à 22 Coteau ouest 
de Cadix Peigne de Vénus Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 

Permanente 
A long terme 

Faible Espèce d’enjeu modéré relativement bien représentée sur l’ensemble du site. 

3.2 21 à 22 Coteau ouest Nigelle de France Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux Permanente Fort Espèce d’enjeu fort dont une partie de la station sera impactée. D’autres stations de 



Pièce K : Annexes – K5 – Tableaux détaillés des effets bruts du projet, par secteur 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 125 
sur 236 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

de Cadix A long terme cette espèce sont présentes à proximité assurant le maintien de l’espèce sur la zone. 

3.2 23 Coteaux secs 
de Cuq-Toulza 

Cortège d’espèces 
des coteaux 
calcaires : 
Catananche bleue, 
Egilope ovale, Aster à 
feuilles d’osyris 

Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible 

Stations d’enjeu modéré développées au sein des coteaux calcicoles et présentant de 
nombreux pieds pour toutes les espèces. Ces espèces restent néanmoins assez 
fréquentes sur l’ensemble de l’aire d’étude ainsi que localement, avec notamment 
plusieurs stations à proximité non impactées  assurant le maintien de l’espèce sur la 
zone. 

3.2 23 Coteaux secs 
de Cuq-Toulza Catananche bleue Risque de destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 

Permanente 
A long terme A long terme 

Faible 
Plusieurs stations de Catananche bleue, espèce d’enjeu modéré, sont situées à 
proximité immédiate des emprises du projet et sont susceptibles d’être impactées en 
phase travaux. 

3.2 23 à 24 - Egilope ovale Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible 
Une station de cette espèce à enjeu modéré sera détruite. Cette espèce est 
relativement commune sur le secteur,  plusieurs stations à proximité non impactées  
assureront le maintien sur la zone. 

3.2 24 Coteaux secs 
de Lacroisille Catananche bleue Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 

Permanente 
A long terme 

Faible 
Une station de cette espèce à enjeu modéré sera détruite. Cette espèce est 
relativement commune sur le secteur,  plusieurs stations à proximité non impactées  
assureront le maintien de l’espèce sur la zone. 

3.2 24 à 25 Coteaux secs 
de Lacroisille Nigelle de France Risque de destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 

Permanente 
A long terme 

Modéré Espèce d’enjeu fort dont la station est située à proximité immédiate des emprises du 
projet et susceptible d’être impactée en phase travaux. 

3.2 28 à 29 - Catananche bleue Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible 
Espèce à enjeu modéré relativement commune sur le secteur et sur l’ensemble de 
l’aire d’étude. Plusieurs stations à proximité non impactées assureront le maintien de 
l’espèce sur la zone. 

3.2 28 à 29 - Ophiglosse commun Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Espèce à enjeu assez fort dont l’ensemble de la station sera détruit localement. Par 
ailleurs, aucune autre station à proximité n’a été identifiée. 

3.2 28 à 29 - Colchique d’automne Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Espèce à enjeu modéré dont l’ensemble de la station sera détruit localement.  

3.2/4.1 29 à 30 - Colchique d’automne Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible 
Espèce à enjeu modéré dont l’ensemble de la station sera détruit localement. 
Néanmoins, d’autres stations sont présentes au sud de l’ouvrage assurant le maintien 
de l’espèce localement. 

 
V.4.3 Insectes 

 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

3.1 15 - Coléoptères 
saproxyliques 

Destruction d’habitats favorables aux coléoptères saproxyliques et 
d’individus Travaux 

Permanente 
A long terme 

Modéré Deux alignements de vieux frênes sont impactés. 

Risque de destruction de vieux arbres favorables aux coléoptères 
saproxyliques Travaux 

Permanente 
A long terme 

Modéré Les alignements de vieux frênes ne sont pas totalement détruits et certains arbres très 
favorables sont situés en limite d’emprise. 

3.1 
15, 
17 à 18 

- Grand Capricorne 
Destruction d’habitat de reproduction et d’individus 

Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Un vieux chêne est impacté par le projet. 

Risque de destruction de chênes à Grand Capricorne Modéré Quelques vieux chênes sont situés en limite d’emprise 

3.1 16 à 17 - Agrion de Mercure 

Destruction des habitats de reproduction Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré 
Un ruisselet abritant l’espèce est impacté par l’autoroute et un rétablissement routier 
(risque de coulées de fines en phase chantier, la partie du ruisseau sous l’autoroute ne 
sera plus utilisable par l’espèce,…). Cependant, une grande partie de ce petit cours 
d’eau et la partie plus intéressante est préservée. 

Altération des habitats de reproduction Exploitation 
Temporaire 
A court terme 

Modéré Risque de détérioration par pollution des eaux en phase exploitation (hydrocarbures, 
métaux lourds, lessivage des chaussées,…). 

Destruction d’individus (adultes, larves, œufs) Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Modéré Le risque de destruction d’individus est modéré sur ce ruisseau compte tenu du faible 
linéaire impacté et du fait que la partie la plus intéressante de l’habitat soit préservée. 

3.2 20 à 21 La Côte 
Blanche 

Cortège des papillons 
des pelouses sèches : 
Ocellé de la canche et 
Grand Nègre des bois 

Destruction et altération des habitats de reproduction Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Le projet n’impacte qu’une partie des habitats des espèces concernées. 

Destruction d’individus (chenilles, œufs) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Le risque de destruction d’individus est modéré compte-tenu de la surface impactée. Il 
concerne surtout la destruction de chenilles entre septembre et mai. 
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N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

3.2 21 à 24 

Coteaux secs 
de la 
Ribenque et 
Coteaux secs 
de Cuq-Toulza 

Cortège des papillons 
des pelouses sèches : 
Grand Nègre des bois, 
Ocellé de la canche, 
Zygène du panicaut et 
Zygène de la lavande 

Destruction et altération des habitats de reproduction Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Certaines stations abritant ce cortège sont presque entièrement détruites, l’impact est 
donc fort. 

Destruction d’individus (chenilles, œufs) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Le risque de destruction d’individus est fort compte tenu de la surface impactée. Il 
concerne surtout la destruction de chenilles entre septembre et mai. 

3.2 21 à 24 

Coteaux secs 
de la 
Ribenque et 
Coteaux secs 
de Cuq-Toulza 

Azuré du serpolet 

Destruction et altération des habitats de reproduction Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort 

Bien que les principales stations identifiées sur l’aire d’étude ne soient pas impactées 
par le projet, la destruction de plusieurs habitats favorables à l’espèce n’est pas 
négligeable. Par ailleurs, certains habitats de l’espèce ont été mis en culture et/ou 
retournés au cours des inventaires, ce qui renforce la fragilité de l’espèce sur ce 
secteur. 

Destruction d’individus (chenilles, œufs) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Le risque de destruction d’individus est fort compte tenu de la surface impactée. Il 
concerne surtout la destruction de chenilles entre septembre et mai. 

Fragmentation des habitats et coupure des corridors Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort 
L’Azuré du serpolet est une espèce fonctionnant en métapopulation. Elle est 
particulièrement sensible à la modification de ses habitats. Par sa configuration, le 
projet va entraîner l’isolement et l’éloignement de plusieurs stations (destruction 
d’habitats, coupure de corridors). L’impact est donc fort.  

3.2 
22 à 24,  
26 à 28, 
29 à 30  

Coteaux secs 
de la 
Ribenque et 
Coteaux secs 
de Cuq-Toulza 

Grand Capricorne 
Risque de destruction de chênes abritant le Grand Capricorne Travaux 

Permanente 
A long terme 

Modéré Plusieurs chênes sont situés en limite de l’emprise et risquent d’être détruits, 
notamment entre les PK 27 à 28. 

Destruction d’habitats de reproduction et d’individus Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré De nombreux chênes sont détruits sur ce sous-secteur. 

3.2 24 - Coléoptères 
saproxyliques 

Destruction d’habitats favorables aux coléoptères saproxyliques et 
d’individus Travaux 

Permanente 
A long terme 

Faible Une haie de quelques vieux arbres est impactée par le projet. 

3.2 25 à 26 

Lac de la 
Vernède et 
ruisseau de 
Portauque 

Cordulie métallique 

Altération des habitats de reproduction Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Modéré Le projet est susceptible de dégrader les habitats de la Cordulie métallique en 
impactant en amont le ruisseau de Portauque (coulées de fines, pollution,…). 

Altération des habitats de reproduction Exploitation 
Temporaire 
A court terme 

Modéré Risque de détérioration par pollution des eaux en phase exploitation (hydrocarbures, 
métaux lourds, lessivage des chaussées,…). 

Risque de destruction d’individus (larves) Travaux et 
exploitation 

Temporaire 
A court terme 

Faible L’altération des habitats de reproduction en phase travaux et exploitation pourrait être 
nuisible aux larves de l’espèce. 

 
V.4.4 Amphibiens 

 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

3.1 

15 à 16 
(« Château 
de Maurens-
Scopont ») 

Scopont et 
coteaux d’En 
Boudou 

Grenouille agile 
Triton palmé 
Rainette méridionale 
Crapaud calamite 
Salamandre tachetée 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Faible Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Faible Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Fragmentation de territoires et de corridors 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Modéré Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Modéré Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

3.1 

18 à 19 
(au nord 
« d’En 
Blanquet ») 

- Rainette méridionale 
Fragmentation de territoires et de corridors 

Travaux 
Exploitation 

Permanent Faible Habitats terrestres coupés par le tracé. 

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Faible Habitats terrestres coupés par le tracé. 

3.2 20 à 24 Coteau ouest Triton marbré Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Fort Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 
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N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

(de 
« Ferrières » 
à l’ouest de 
« Le 
Gouty ») 

de Cadix Triton palmé 
Rainette méridionale 
Salamandre tachetée 
Grenouille agile 
Pélodyte ponctué 
Crapaud calamite 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Fort Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Fragmentation de territoires et de corridors 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Fort 
Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Fort 
Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Modéré Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

3.2 
25 à 26 
(« Rau de 
Portauque ») 

Bois de 
Montauquier 
et étang de la 
Vernède 

Salamandre tachetée 
Triton palmé 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Faible Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Faible Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Fragmentation de territoires et de corridors 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Faible 
Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Faible 
Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

3.2 

27 à 28 
(au nord de 
« Négue-
Saume ») 

- Rainette méridionale 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Faible Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Faible Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Fragmentation de territoires et de corridors 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Faible Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Faible 
Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

3.2 

29 à 30 
(d’au sud de 
« Saint-
Loup » au 
nord « d’En 
Bérail ») 

Mare de Saint-
Loup 

Triton palmé 
Pélodyte ponctué 
Grenouille agile 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Modéré Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Modéré Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Fragmentation de territoires et de corridors 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Modéré 
Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Modéré 
Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

 
V.4.5 Reptiles 

 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

3.1 

12 à 19 
(d’au nord de 
« Vendine » 
à « En 
Valette ») 

Coteaux de 
Cadix et 
Cambon-les-
Lavaur 

Couleuvre à collier 
Lézard vert occidental 
Couleuvre vipérine 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Faible Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Faible Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Altération d’habitats 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire 
Permanent 

Faible Risque pollution de fossés et du Girou. 

Fragmentation de territoires 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Faible Fossés, haies, lisières…  

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Faible Au passage des futures voies. 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

3.2 

18 à 20 
(« d’En 
Sicrou » à 
« La Gare ») 

Coteaux de 
Cadix et 
Cambon-les-
Lavaur 

Couleuvre à collier 
Lézard vert occidental 
Couleuvre vipérine 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Faible Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Faible Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Altération d’habitats 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire 
Permanent 

Faible Risque pollution de fossés et du Girou. 

Fragmentation de territoires et de corridors Travaux Permanent Faible Fossés, haies, lisières…  
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N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

Exploitation 

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Faible Au passage des futures voies. 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

3.2 

20 à 26 
(de « La Côte 
Blanche » au 
nord de 
« Fédou 
Haut ») 

Coteaux de 
Cadix et 
Cambon-les-
Lavaur 
Coteaux secs 
de la 
Ribenque 

Coronelle girondine 
Couleuvre à collier 
Lézard vert occidental 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Très fort Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Très fort Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Altération d’habitats 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire 
Permanent 

Modéré Risque de pollutions de fossés et du Girou. 

Fragmentation de territoires et de corridors 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Très fort Fossés, haies, lisières…  

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Fort Au passage des futures voies ; 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Modéré Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

3.2 

20 à 22, 
24 à 27 
(de « La Côte 
Blanche » à 
« La 
Garriguette », 
de « La 
Gouty » aux 
« Vignes ») 

Coteaux de 
Cadix et 
Cambon-les-
Lavaur 
Coteaux secs 
de la 
Ribenque 

Couleuvre à collier 
Lézard vert occidental 
Couleuvre vipérine 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Faible Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Faible Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Altération d’habitats 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire 
Permanent 

Faible Risque de pollutions de fossés et du Girou. 

Fragmentation de territoires et de corridors 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Faible Fossés, haies, lisières…  

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Faible Au passage des futures voies ; 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

3.2 
4.1 

26 à 29,  
29 à 30 
(de « Les 
Obits » à 
« La Lèdre », 
de « St. 
Loup » au 
nord « d’En 
Bérail ») 

- 
Couleuvre à collier 
Couleuvre vipérine 
Lézard vert occidental 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Modéré Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Modéré Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Altération d’habitats 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire 
Permanent 

Faible Risque pollution de fossés. 

Fragmentation de territoires et de corridors 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Modéré Fossés, haies, lisières…  

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Faible Au passage des futures voies ; 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 
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V.4.6 Oiseaux 

 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

2.2-3.1 12 à 13 
Alignement de 
platanes de la 
RD11 

Pigeon colombin 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : alignement de platanes Travaux 
Permanente 
A long terme 

Très fort Le projet entraîne la destruction d’une partie des alignements de platanes en bordure 
de la RD11, sur lesquels au moins  2 couples sont nicheurs. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Très fort Impacts uniquement durant la période de nidification : 1er mars-31 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Fort L’espèce tolère bien le dérangement créé par l’activité humaine. 

3.1 13 à 13, 
17 à 18 

- Bergeronnette 
printanière 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : cultures Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible 

Le projet entraîne la destruction de cultures sur lesquelle l’espèce niche : 
 PK 13 à 16 : au niveau de « Moulin du Girou », autour de la RD142, à l’est de 

« la Payroulière », au niveau de « En Baudet », de « Scopont », 
 PK17 à 18 : au sud de « Monfort et « En Bardes » .  

Mais seule une partie de ces cultures est impactée. Les cultures sont par ailleurs 
abondantes sur le secteur. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible L’impact est faible, car seule une partie des cultures est impactée.  Impacts 
uniquement durant la période de nidification : 15 avril-31 juillet. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible 
Le dérangement est faible, compte tenu de l’abondance des cultures sur lesquelles des 
individus dérangés pourraient aller se déplacer. Par ailleurs, l’espèce semble tolérante 
au dérangement (nidification dans parcelles cultivées avec passage d’engins agricoles, 
…). 

3.1 16 - Bruant proyer 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : cultures et leurs 
bermes Travaux 

Permanente 
A long terme 

Faible 
Le projet entraîne la destruction de cultures au niveau de Scopont, en bordure 
desquelles l’espèce  niche. L’impact est faible, la zone autour des emprises restant très 
favorable à cette espèce. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Impacts uniquement durant la période de nidification : 1er mars-31 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible Le dérangement est faible, la zone autour des emprises restant très favorable à cette 
espèce. Le Bruant proyer semblent par ailleurs tolérant au dérangement. 

3.1 16 
Domaine de 
Maurens-
Scopont 

Gobemouche gris, 
Pigeon colombin 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : boisement Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré 

Le projet entraîne la destruction de l’est du parc boisé situé au lieu-dit « le Pastelier », 
habitat de nidification et de repos du du Gobemouche gris et du Pigeon colombin.  
L’intensité de l’impact est estimée comme faible, car seule une partie négligeable du 
boisement est concernée par le projet. Aucun  site de nidification du Pigeon colombin 
n’est par ailleurs impacté. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré 
Impacts uniquement durant la période de nidification : 15 mai-31 août pour le 
Gobemouche gris. Le pigeon colombin n’est pas concerné, puisque son site de 
nidification n’est pas impacté. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Modéré Le niveau d’impact est modéré. En effet, les espèces en cas de dérangement pourront 
se déplacer sur d’autres zones favorables du parc boisé.  

3.1 17 à 19 - Chevêche d’Athéna 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible 

La Chevêche d’Athéna est nicheuse au niveau de « En Valette » (Cambon-Les-
Lavaur), à proximité des emprises du projet. Elle est également signalée du lieu-dit 
« En Bardes » (Maurens-Scopont). L’espèce, commensale de l’homme, tolère le 
dérangement créé par l’activité humaine. Pour cette raison, le niveau d’impact est 
jugée comme faible. 

Destruction d’individus au passage des futures voies Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Modéré 
La Chevêche d’Athéna est une espèce très vulnérable aux collisions routières. La 
future infrastructure  étant proche du site de nidification, il est probable que des 
individus seront victimes du traffic routier. 

3.2 
19  à 20, 
20 à 21 
 

Ripisylve de 
Mailhès et bois 
d’En Jammes, 
Ripisylve du 
ruisseau 
d’Algans 

Gobemouche gris 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : ripisylve Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort 
Le projet entraîne la destruction des ripisylves  des ruisseau de Mailhès et d’Algans, 
habitats du Gobemouche gris.  L’intensité de l’impact est estimée comme modéré, car 
seule une petite partie de cette ripisylve est concernée par le projet.  

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Impacts uniquement durant la période de nidification : 15 mai-31 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Modéré Le niveau d’impact est modéré. En effet, les espèces en cas de dérangement pourront 
se déplacer sur d’autres zones favorables de la ripisylve.  
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N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

3.2 20 à 21 

Bois et 
alignement 
d’arbres en 
bordure de la 
RD43 

Gobemouche gris 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : boisement Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort 
Le projet entraîne la destruction du bois au nord de la Côte Blanche (Cambon-Les-
Lavaur) », habitat du Gobemouche gris.  L’intensité de l’impact est estimée comme 
modérée, car environ un quart du boisement est détruite par le projet.  

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Impacts uniquement durant la période de nidification : 15 mai-31 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Modéré Le niveau d’impact est modéré. En effet, les espèces en cas de dérangement pourront 
se déplacer sur d’autres zones favorables du boisement. 

3.2 20 à 23 - Fauvette grisette 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : pelouses sèches (PK 
20 à 22) et friches (PK 22 à 23). Travaux 

Permanente 
A long terme 

Modéré 
Le projet entraîne la destruction de parties de 3 zones de pelouses 
embroussaillées (au nord-est de « Lagrave », au nord-ouest et au nord d’ » En 
Reynès ») et d’une friche au niveau de  « la Bastide Vieille » (Cuq-Toulza).   

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Impacts uniquement durant la période de nidification : 1er avril-15 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible Le dérangement est faible, la zone autour des emprises restant favorable à cette 
espèce. La Fauvette grisette semble par ailleurs tolérante au dérangement. 

3.2 22  - Alouette lulu 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : plantation Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible 
Les emprises du projet sont situées en partie sur une plantation d’arbres au niveau de 
« La Garriguette ». L’impact est faible, car seule une petite partie de cet habitat est 
concernée. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Impacts uniquement durant la période de nidification : 1er mars-31 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible Le dérangement est faible,  compte tenu que la plus grande partie de l’habitat  est 
maintenue. L’espèce semble par ailleurs assez tolérante au dérangement. 

3.2 22 à 23 - Linotte mélodieuse 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : friche Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Le projet entraîne la destruction d’une partie d’une friche sur le lieu-dit « la Bastide 
Vieille » (Cuq-Toulza), sur laquelle la Linotte mélodieuse niche. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Impacts uniquement durant la période de nidification : 1er avril-15 septembre. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Fort Le dérangement est susceptible d’entraîner la disparition de l’espèce sur la zone. 

3.2 22 à 24 

Secteur 
agricole de le 
Riat et le Cap-
Blanc 

Fauvette grisette 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : fruticée et haies Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré 
Le projet entraîne la destruction d’une partie d’une fruticée (au nord des Brugues 
Basses ») et de 2 haies  entre « les Brugues Basses » et « le Cap-Blanc »  (Cuq-
Toulza -Algans).   

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Impacts uniquement durant la période de nidification : 1er avril-15 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible Le dérangement est faible, la zone autour des emprises restant favorable à cette 
espèce. La Fauvette grisette semble par ailleurs tolérante au dérangement. 

3.2 23 à 24 

Secteur 
agricole de le 
Riat et le Cap-
Blanc 

Alouette lulu 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : cultures Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré 
Le projet entraîne la destruction de cultures sur lesquelle l’espèce niche entre « les 
Brugues Basses » et « le Cap-Blanc »  (Algans).  L’impact est modéré, car une partie 
assez importante de cet habitat est concernée. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Impacts uniquement durant la période de nidification : 1er mars-31 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible Le dérangement est faible, la zone autour des emprises restant favorable à cette 
espèce. L’Alouette lulu semble par ailleurs tolérante au dérangement. 

3.2 23 à 24 

Secteur 
agricole de le 
Riat et le Cap-
Blanc 

Bruant proyer 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : haies Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré 
Le projet entraîne la destruction de haies entre « les Brugues Basses » et « le Cap-
Blanc »  (Algans), au niveau desquelles l’espèce niche. L’impact est modéré, les haies 
sont entièrement détruites mais les habitats de l’espèce sont encore bie représentés 
dans le secteur. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Impacts uniquement durant la période de nidification : 1er mars-31 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible Le dérangement est faible, la zone autour des emprises restant très favorable à cette 
espèce. Le Bruant proyer semblent par ailleurs tolérant au dérangement. 

3.2 23 à 24 

Secteur 
agricole de le 
Riat et le Cap-
Blanc 

Bergeronnette 
printanière 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : cultures Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible 
Le projet entraîne la destruction de cultures sur lesquelle l’espèce niche entre « les 
Brugues Basses » et « le Cap-Blanc » (Algans). Mais seule une partie de ces cultures 
est impactée. Les cultures sont par ailleurs abondantes sur le secteur. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux Permanente Faible L’impact est faible, car seule une partie des cultures est impactée.  Impacts 
uniquement durant la période de nidification : 15 avril-31 juillet. 
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A long terme 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible 
Le dérangement est faible, compte tenu de l’abondance des cultures sur lesquelles des 
individus dérangés pourraient aller se déplacer. Par ailleurs, l’espèce semble tolérante 
au dérangement (nidification dans parcelles cultivées avec passage d’engins agricoles, 
…). 

3.2 23 à 24 

Secteur 
agricole de le 
Riat et le Cap-
Blanc 

Bruant jaune 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : cultures et haies Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Le projet entraîne la destruction d’une très grande partie des habitats de l’espèce au 
sud du lieu-dit « le Riat » (Algans). L’impact est donc fort. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Impacts uniquement durant la période de nidification : 1er mars-31 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Fort Le dérangement est susceptible d’entraîner la disparition de l’espèce sur la zone. 

3.2 24 à 27 
Domaine de 
Rouanet et lac 
de la Vernède 

Bruant proyer, Caille 
des blés 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : cultures Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Le projet entraîne la destruction d’importantes surfaces de cultures, habitats de la 
Caille des blés et du Bruant proyer. 

Fragmentation du paysage Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré 
Le projet entraînera une importante fragmentation paysagère (la zone étant dépourvue 
actuellement de chemins communaux ou de routes), susceptible d’entraîner une 
modification importante des  densités des espèces sur le secteur. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Impacts uniquement durant la période de nidification : 15 mai-15 septembre pour la 
Caille des blés et 1er mars-31 août pour le Bruant proyer. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible Les espèces semblent assez tolérantes au dérangement. 

3.2 25 à 27 
Domaine de 
Rouanet et lac 
de la Vernède 

Oedincème criard 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : cultures Travaux 
Permanente 
A long terme 

Très fort Le projet entraîne la destruction d’importantes surfaces de cultures, habitats de 
l’Oedicnème criard. 

Fragmentation du paysage Travaux 
Permanente 
A long terme 

Très fort 
Le projet entraînera une importante fragmentation paysagère (la zone étant dépourvue 
actuellement de chemins communaux ou de routes), susceptible d’entraîner une 
modification importante de la densité de l’espèce sur le secteur. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Très fort 
Impacts uniquement durant la période de nidification : 15 mars-31 septembre 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Modéré L’espèce qui fréquente des habitats anthropiques (vignes, cultures) semble  assez 
tolérante au dérangement. 

3.2 
25 à 27, 
27 à 28 

Domaine de 
Rouanet et lac 
de la Vernède 
(PK 25 à 27) 

Bergeronnette 
prinanière 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : cultures Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible 
Le projet entraîne la destruction de cultures sur lesquelle l’espèce niche l’espèce au 
niveau du site « Domaine de Rounaet et lac de la Vernède » (Cuq-Toulza et 
Lacroisille), puis au sud de « Grand Bois «  Lacroisille). L’impact est faible car seule 
une partie des cultures  de la zone est impactée.  

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Impacts uniquement durant la période de nidification : 15 avril-31 juillet. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible 
Le dérangement est faible, compte tenu de l’abondance des cultures sur lesquelles des 
individus dérangés pourraient aller se déplacer. Par ailleurs, l’espèce semble tolérante 
au dérangement (nidification dans parcelles cultivées avec passage d’engins agricoles, 
…). 

3.2 26 à 27 
Domaine de 
Rouanet et lac 
de la Vernède 

Chevêche d’Athéna 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : bâtiments et arbres Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Le projet entraîne la destruction des bâtiments de « Vignes » (Lacroisille) sur lesquels 
niche l’espèce. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Impacts uniquement durant la période de nidification : 15 février-15 juillet. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Fort Le projet entraîne la destruction des bâtiments et des arbres, habitats de nidification et 
de repos de l’espèce, amèneront l’espèce à quitter les lieux. 

3.2 26 à 28 

Plaine agricole 
de Nayrolles à 
la Plaine 
Haute 

Oedincème criard 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : cultures Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré 
Il y a un risque de destruction d’habitats de l’espèce au niveau du rétablissement 
routier au niveau du lieu-dit « Nègue-Saume » (Puylaurens). L’intensité de l’impact est 
faire car la partie potentiellement détruite est très faible. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Impacts uniquement durant la période de nidification : 15 février-15 juillet mais à priori 
très limité vu que c’est en bordure de route. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible L’espèce qui fréquente des habitats anthropiques (vignes, cultures) semble  assez 
tolérante au dérangement. Par ailleurs, il s’agit des parties bordant la route nationale. 

3.2 28 à 29 - Alouette lulu Destruction d’habitats de nidification et de repos : friche Travaux Permanente Faible Les emprises du projet sont situées en partie sur une friche au sud de « Puech 
Mérillou » (Puylaurens). L’impact est faible, car seule une partie de cet habitat est 
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A long terme concernée. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Impacts uniquement durant la période de nidification : 1er mars-31 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible Le dérangement est faible,  compte tenu qu’une grande partie de l’habitat  est 
maintenue. L’espèce semble par ailleurs assez tolérante au dérangement. 

3.2 28 à 29 - Effraie des clochers 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : bâtiments Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Le projet entraîne la destruction de bâtiments sur le lieu-dit « la Lèdre » (Puylaurens), 
sur lesquels l’espèce est nicheuse. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Impacts uniquement durant la période de nidification : 15 février-30 septembre. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Modéré Le projet entraîne la destruction des bâtiments et des arbres, habitats de nidification et 
de repos de l’espèce, amèneront l’espèce à quitter les lieux. 

3.2 29 à 30 

Le Roucal, En 
Bérail, les 
Roques et 
château de St-
Loup 

Gobemouche gris 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : boisement Travaux 
Permanente 
A long terme 

Très fort 
Le projet entraîne la destruction d’une grande partie du bois au nord-est de « le 
Roucal » (Puylaruens), habitat du Gobemouche gris.  Le niveau d’impact est estimé 
comme fort, car une importante partie de de boisement est détruite par le projet.  

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Très fort Impacts uniquement durant la période de nidification : 15 mai-31 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Très fort Les emprises occupant une grande partie du bois, la perturbation des individus durant 
la période de nidification sera très fort.  

 
 

V.4.7 Mammifères terrestres 

 

N° 
secteur 

PK Site 
Espèces(s) 

concernée(s) 
Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 

Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 

Commentaires 

3.1 

3.2 

17 à 18,  

19 à 21,  

29 à 30 

(« Le Bouriou », 
de « La Gare » à 
« Ferrières », 
au nord « d’En 
Bérail ») 

Girou et 
affluents 

Lac de la 
Vernède et 
Ruisseau de 
Portauque 

Coteaux de la 
Ribenque et 
d’Algans  

Campagnol amphibie 

 

Putois d’Europe 

Destruction d’habitats de reproduction et d’habitats d’intérêt pour la 
recherche de nourriture 

Travaux 
Permanente 

A long terme 
Fort Les habitats sont impactés par l’emprise du projet autoroutier. 

Destruction d’espèces  Travaux 
Temporaire 

A court terme 
Fort 

Si les travaux ont lieu en période de reproduction des mammifères semi-
aquatiques, le risque de destruction d’espèces animales est possible.  

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 

A long terme 
Fort Secteurs de passage à la faune semi-aquatique ; risque de collisions possible. 

Rupture de corridors écologiques Exploitation 
Permanente 

A long terme 
Fort Habitats de reproduction et de refuge de part et d’autre du tracé. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 

Exploitation 

Temporaire / Permanente 

A court terme / long 
terme  

Fort Habitats de reproduction et de refuge de part et d’autre du tracé. 

Risque de pollution accidentelle Travaux 

Temporaire / Permanente 

A court terme / long 
terme 

Modéré 
Ces habitats peuvent être pollués en phase travaux. les mammifères semi-
aquatiques dépendent de ces habitats pour se reproduire, se réfugier et se nourrir. 

Risque de pollution diffuse Exploitation 

Temporaire / Permanente 

A court terme / long 
terme 

Modéré 
Ces habitats peuvent être pollués en phase exploitation. les mammifères semi-
aquatiques dépendent de ces habitats pour se reproduire, se réfugier et se nourrir. 

Dérangement ou perturbation d’individus  
Travaux 

Exploitation 

Temporaire / Permanente 

A court terme / long 
terme 

Modéré 
Si les travaux sont effectués en période de reproduction des mammifères semi-
aquatiques, le dérangement de la faune est probable. En phase exploitation, la 
proximité de l’autoroute dérangera à long terme la faune. 

3.1 

3.2 

13 à 14,  

17 à 18,  

19 à 21,  

24 à 26,  

Girou et 
affluents 

Lac de la 
Vernède et 
Ruisseau de 

Grande faune 

Risque de collisions Travaux 
Temporaire 

A court terme 
Faible Secteurs de passage de la grande faune ; risque de collisions possible. 

Coupure ou altération de corridors écologiques Travaux 
Temporaire 

A court terme 
Faible Secteurs de passage primordial pour la grande faune. 
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29 à 30 

(« Le 
Baccarès », « Le 
Bouriou », 
« Rau de 
Mailhès », « La 
Grave », 
« Ferrières », 
« Le Gouty », 
« Rau de 
Portauque », au 
nord « d’En 
Bérail » 

Portauque 

Coteaux de la 
Ribenque et 
d’Algans 

Domaine et 
château de 
Montauquier 

Rupture de corridors écologiques Exploitation 
Permanente 

A long terme 
Faible Secteurs de passage primordial pour la grande faune. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 

Exploitation 

Temporaire / Permanente 

A court terme / long 
terme  

Faible 
Fragmentation des territoires prévue par la mise en place du tracé autoroutier. 
Entrave au fonctionnement en métapopulation. 

3.1 

16 

(domaine du 
« Château de 
Maurens 
Scopont ») 

Domaine de 
Maurens-
Scopont 

Genette commune 

Destruction d’habitats de reproduction et d’habitats d’intérêt pour la 
recherche de nourriture 

Travaux 
Permanente 

A long terme 
Faible La quantité d’habitats détruits est relativement réduite. 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 

A long terme 
Faible 

Secteurs de passage à la faune mammalogique plutôt terrestre ; risque de collisions 
possible. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 

Exploitation 

Temporaire / Permanente 

A court terme / long 
terme  

Faible 
Fragmentation des territoires prévue par la mise en place du tracé autoroutier. 
Entrave au fonctionnement en métapopulation. 

Dérangement ou perturbation d’individus d‘espèces  
Travaux 

Exploitation 

Temporaire / Permanente 

A court terme / long 
terme 

Modéré 
Si les travaux sont effectués en période de reproduction, le dérangement de la 
faune est probable. En phase exploitation, la proximité de l’autoroute dérangera à 
long terme la faune mammalogique. 

3.1 

3.2 

13 à 14,  

21 à 22,  

25 à 26,  

29 à 30 

(« Moulin du 
Girou », « Le 
Baccarès », « En 
Buc », « Rau de 
Portauque », de 
« Le Roucal » au 
nord « d’En 
Bérail ») 

Girou et 
affluents 

Campagnol amphibie 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 

A long terme 
Fort Secteurs de passage à la faune semi-aquatique ; risque de collisions possible. 

Risque de pollution accidentelle Travaux 

Temporaire / Permanente 

A court terme / long 
terme 

Modéré 
Ces habitats peuvent être pollués en phase travaux. les mammifères semi-
aquatiques dépendent de ces habitats pour se reproduire, se réfugier et se nourrir. 

Risque de pollution diffuse Exploitation 

Temporaire / Permanente 

A court terme / long 
terme 

Modéré 
Ces habitats peuvent être pollués en phase exploitation. les mammifères semi-
aquatiques dépendent de ces habitats pour se reproduire, se réfugier et se nourrir. 

Coupure ou altération de corridors écologiques Travaux 
Temporaire 

A court terme 
Fort Habitats de reproduction et de refuge de part et d’autre du tracé. 

Rupture de corridors écologiques Exploitation 
Permanente 

A long terme 
Fort Habitats de reproduction et de refuge de part et d’autre du tracé. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 

Exploitation 

Temporaire / Permanente 

A court terme / long 
terme  

Fort 
Fragmentation des territoires prévue par la mise en place du tracé autoroutier. 
Entrave au fonctionnement en métapopulation. 

3.1 

3.2 

12 à 13,  

16,  

24 à 25,  

27 à 29 

(d’au nord de 
« Vendine » à 
« La 
Mouyssaguèse », 
à l’est du 
« Château de 
Maurens-
Scopont », 
« Bois Haut », 
de « Négue-
Saume » à « La 
Lèdre ») 

Domaine et 
château de 
Montauquier 

Putois d’Europe 

 

Genette d’Europe 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 

A long terme 
Modéré Secteurs de passage à la faune mammalogique ; risque de collisions possible. 

Risque de pollution accidentelle Travaux 

Temporaire / Permanente 

A court terme / long 
terme 

Faible 
Ces habitats peuvent être pollués en phase travaux. les mammifères semi-
aquatiques dépendent de ces habitats pour se reproduire, se réfugier et se nourrir. 

Risque de pollution diffuse Exploitation 

Temporaire / Permanente 

A court terme / long 
terme 

Faible 
Ces habitats peuvent être pollués en phase exploitation. les mammifères semi-
aquatiques dépendent de ces habitats pour se reproduire, se réfugier et se nourrir. 

Coupure ou altération de corridors écologiques Travaux 
Temporaire 

A court terme 
Modéré Habitats de reproduction et de refuge de part et d’autre du tracé. 

Rupture de corridors écologiques Exploitation 
Permanente 

A long terme 
Modéré Habitats de reproduction et de refuge de part et d’autre du tracé. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 

Exploitation 

Temporaire / Permanente 

A court terme / long 
terme  

Modéré 
Fragmentation des territoires par la mise en place du tracé autoroutier. Entrave au 
fonctionnement en métapopulation. 

3.2 
20 à 25,  

27 à 30 

Girou et 
affluents 

Genette commune 
Destruction d’habitats de reproduction et d’habitats d’intérêt pour la 
recherche de nourriture 

Travaux 
Permanente 

A long terme 
Modéré 

La quantité d’habitats détruits est assez importante dans le contexte agricole du 
Lauragais. 
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(de la « Côte 
Blanche » à 
« Bois Haut », 
« d’En 
Chamayou » au 
nord « d’En 
Bérail ») 

Coteaux de la 
Ribenque et 
d’Algans 

Coteaux secs 
de Cuq-Toulza 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 

A long terme 
Modéré 

Secteurs de passage à la faune mammalogique plutôt terrestre ; risque de collisions 
possible. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 

Exploitation 

Temporaire / Permanente 

A court terme / long 
terme  

Modéré 
Fragmentation des territoires par la mise en place du tracé autoroutier. Entrave au 
fonctionnement en métapopulation. 

Dérangement ou perturbation d’individus  
Travaux 

Exploitation 

Temporaire / Permanente 

A court terme / long 
terme 

Modéré 
Si les travaux sont effectués en période de reproduction, le dérangement de la 
faune est probable. En phase exploitation, la proximité de l’autoroute dérangera à 
long terme la faune mammalogique. 

3.2 

13,  

22 à 24,  

26 à 28 

(« La 
Mouyssaguèse », 
du sud de la 
« Bastide 
Vieille » à « Le 
Gouty », « d’En 
Rivière de Len » 
à « Les 
Chaînes ») 

Domaine et 
château de 
Montauquier 

Genette commune 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 

A long terme 
Faible 

Secteurs de passage à la faune mammalogique plutôt terrestre ; risque de collisions 
possible. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 

Exploitation 

Temporaire / Permanente 

A court terme / long 
terme  

Faible 
Fragmentation des territoires par la mise en place du tracé autoroutier. Entrave au 
fonctionnement en métapopulation. 

3.2 

19 à 21,  

24 à 26,  

27 à 30 

(« La Gare », 
« Ferrières », 
« Bois Haut », 
« Fédou Haut », 
« Rau de 
Portauque », de 
« Négue-
Saume » à « Le 
Roucal ») 

Domaine et 
château de 
Montauquier 

Putois d’Europe 

Destruction d’habitats de reproduction et d’habitats d’intérêt pour la 
recherche de nourriture 

Travaux 
Permanente 

A long terme 
Fort 

Habitats de refuge et de reproduction très intéressants pour la faune 
mammalogique. 

Destruction d’espèces  Travaux 
Temporaire 

A court terme 
Fort 

Habitats de reproduction des mammifères semi-aquatiques ; risque de destruction 
possible. 

Risque de pollution accidentelle Travaux 

Temporaire / Permanente 

A court terme / long 
terme 

Modéré 
Ces habitats peuvent être pollués en phase travaux. les mammifères semi-
aquatiques dépendent de ces habitats pour se reproduire, se réfugier et se nourrir. 

Risque de pollution diffuse Exploitation 

Temporaire / Permanente 

A court terme / long 
terme 

Modéré 
Ces habitats peuvent être pollués en phase exploitation. les mammifères semi-
aquatiques dépendent de ces habitats pour se reproduire, se réfugier et se nourrir. 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 

A long terme 
Modéré Secteurs de passage à la faune semi-aquatique ; risque de collisions possible. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 

Exploitation 

Temporaire / Permanente 

A court terme / long 
terme  

Modéré 
Fragmentation des territoires par la mise en place du tracé autoroutier. Entrave au 
fonctionnement en métapopulation. 

Dérangement ou perturbation d’individus  
Travaux 

Exploitation 

Temporaire / Permanente 

A court terme / long 
terme 

Modéré 
Si les travaux sont effectués en période de reproduction des mammifères semi-
aquatiques, le dérangement de la faune est probable. En phase exploitation, la 
proximité de l’autoroute dérangera à long terme la faune. 

 
V.4.8 Chiroptères 

 

N° 
secteur 

PK et lieu-
dit Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

3.1 

12 à 13,  
15 
(nord de 
« Vendine », 
nord de 
« Métairie 
Grande ») 

Girou et 
affluents 

Minioptère de 
Schreibers 
 
Murin d’Alcathoe 
 
Pipistrelles 

Destruction d’habitats de reproduction et d’habitats d’intérêt pour la 
recherche de nourriture Travaux 

Permanente 
A long terme 

Très fort Les platanes sont des habitats idéaux pour les Chiroptères arboricoles. Le linéaire 
arboré sera détruit par l’emprise du projet. 

Destruction d’espèces  Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Très fort Les espèces plutôt arboricoles seront impactées par l’abattage des arbres.   

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Très fort Enjeux très forts de déplacements pour les Chiroptères. 

Dérangement ou perturbation d’individus  
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme 

Fort 
En phase travaux, pour les périodes de mise bas et élevage des jeunes et hibernation, 
le risque de dérangement est présent. En phase exploitation, le dérangement sera 
permanent. 
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N° 
secteur 

PK et lieu-
dit Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

3.1 
3.2 

13 à 14,  
21 à 25,  
26 à 29 
(« Moulin du 
Girou », 
« Le 
Baccarès », 
du nord 
« d’En 
Reynès » au 
nord de 
« Fédou 
Haut », 
« d’En 
Rivière de 
Len » au 
nord de 
« Ste-
Clète ») 

- 

Minioptère de 
Schreibers 
 
Barbastelle d’Europe 
 
Murin de Natterer 
 
Grand rhinolophe 

Coupure ou altération d’axes de déplacement  Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Modéré Les linéaires arborés au niveau de ces PK sont identfiés comme axe de déplacement 
pour les chauves-souris. 

Coupure d’axes de déplacement  Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Modéré Les linéaires arborés au niveau de ces PK sont identfiés comme axe de déplacement 
pour les chauves-souris. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme  

Modéré Fragmentation des territoires prévue par la mise en plac du tracé autoroutier. Entrave 
au fonctionnement en métapopulation. 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Modéré Enjeux très forts de déplacements pour les Chiroptères. 

3.1 

16 à 17 
(du 
« Château 
de Maurens-
Scopont » 
au sud de 
« Montfort ») 

Domaine de 
Maurens-
Scopont 

Grand rhinolophe 
 
Murin d’Alcathoe 
 
Noctule de Leisler 

Destruction d’habitats de reproduction et d’habitats d’intérêt pour la 
recherche de nourriture Travaux 

Permanente 
A long terme 

Très fort Le Grand rhinolophe, ainsi que d’autres espèces arboricoles, comme le Murin 
d’Alcathoe, et la Noctule de Leisler ont été contactés. 

Destruction d’espèces  Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Très fort Le Murin d’Alcathoe, ainsi que la Noctule de Leisler et d’autres espèces, qui peuvent 
gîter dans les arbres, ont été contactés sur ce site. 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Très fort Enjeux très forts de déplacements pour les Chiroptères. 

Dérangement ou perturbation d’individus  
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme 

Fort Le Murin d’Alcathoe, ainsi que la Noctule de Leisler et d’autres espèces qui peuvent 
gîter dans les arbres ont été contactés. 

3.1 
3.2 

17 à 18,  
19 à 26,  
27 à 30 
(« Le 
Bouriou », 
« La Gare », 
de « La Côte 
Blanche » 
au « Rau de 
Portauque », 
d’au nord de 
« Négue-
Saume » au 
nord « d’En 
Bérail ») 

Girou et 
affluents 

Grande noctule 
 
Minioptère de 
Schreibers 
 
Noctule commune 
 
Murin d’Alcathoe 
 
Murin de Bechstein 
 
Barbastelle d’Europe 
 
Grand rhinolophe 
 
Murin à oreilles 
échancrées 
 
Murin de Daubenton 
 
Oreillard sp. 
 
Pipistrelle sp. 

Destruction d’habitats de reproduction et d’habitats d’intérêt pour la 
recherche de nourriture Travaux 

Permanente 
A long terme 

Très fort Les linéaires arborés seront impactés par le projet. 

Coupure ou altération d’axes de déplacement  Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Très fort 
Les ripisylves et les bandes boisées sont bien utilisées par les chauves-souris en 
période de migrations et en période de mise bas. La ripisylve du ruisseau Geignes est 
utilisée par la Grande noctule en période de migration automnale. 

Coupure d’axes de déplacement Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Très fort 
Les ripisylves et les bandes boisées sont bien utilisées par les chauves-souris en 
période de migrations et en période de mise bas. La ripisylve du ruisseau Geignes est 
utilisée par la Grande noctule en période de migration automnale. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme  

Très fort 
Les ripisylves et les bandes boisées sont bien utilisées par les chauves-souris en 
période de migrations et en période de mise bas. La ripisylve du ruisseau Geignes est 
utilisée par la Grande noctule en période de migration automnale. 

Destruction d’espèces  Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Très fort Les espèces plutôt arboricoles seront impactées par l’abattage des arbres.   

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Très fort 

Enjeux majeurs de déplacement pour les chauves-souris. 
Un gîte de mise bas de Murin de Daubenton se trouve sous le pont de la RN 126 (à 
moins de 150 m du tracé). 
Trois gîtes estivaux d’Oreillard sp. se trouve à proximité immédiate du tracé (le plus 
proche se trouvant à moins de 270 m). 
Un gîte de mise bas de Pipistrelle sp. se trouve à proximité immédiate du tracé (à 
environ 680 m). 

Risque de pollution accidentelle Travaux 
Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme 

Modéré Les eaux polluées produiront moins d’insectes ; donc moins de ressources trophiques 
pour les chauves-souris. 

Risque de pollution diffuse Exploitation 
Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme 

Modéré Les eaux polluées produiront moins d’insectes ; donc moins de ressources trophiques 
pour les chauves-souris. 

Dérangement ou perturbation d’individus 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme 

Fort 
En phase travaux, pour les périodes de mise bas et élevage des jeunes et hibernation, 
le risque de dérangement est présent. En phase exploitation, le dérangement sera 
permanent. 

 
 
 



Pièce K : Annexes – K5 – Tableaux détaillés des effets bruts du projet, par secteur 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 136 
sur 236 

V.4.9 Faune aquatique 

 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

3.1 13 à 14 
Le Messal 
(TRPP_20) 

Faune aquatique 
(macroinvertébrés, 
poissons) 

Destruction d’habitat d’espèces lithophiles 
Travaux 

Temporaire 
A moyen terme 

Modéré Impact essentiellement en phase travaux si respect des préconisations liées aux OH 
(cadre avec reconstitution du lit mineur). 

Risque de pollution accidentelle 

3.1 17 à 18 
Le Ruisseau 
de Geignes 
(TRPP_25) 

Faune aquatique 
(macroinvertébrés, 
poissons) 

Destruction d’habitat d’espèces lithophiles 

Travaux 
Temporaire 
A moyen terme 

Modéré Impact essentiellement en phase travaux si respect des préconisations liées aux OH 
(cadre avec reconstitution du lit mineur) 

Risque de pollution accidentelle 

3.2 19 à 20 
Le Ruisseau 
de Mailhès 
(TRPP_27) 

Faune aquatique 
(macroinvertébrés, 
poissons) 

Destruction d’habitat d’espèces lithophiles 
Travaux 

Temporaire 
A moyen terme 

Modéré Impact essentiellement en phase travaux si respect des préconisations liées aux OH 
(cadre avec reconstitution du lit mineur) 

Risque de pollution accidentelle 

3.2 20 à 21 
Le Ruisseau 
d’Algans 
(TRPP_28) 

Faune aquatique 
(macroinvertébrés, 
poissons) 

Destruction d’habitat d’espèces lithophiles 

Travaux 
Temporaire 
A moyen terme 

Fort Impact essentiellement en phase travaux si respect des préconisations liées aux OH 
(cadre avec reconstitution du lit mineur).  Risque de pollution accidentelle 

Risque d’altération des potentialités biologiques 

3.2 20 à 21 
Le Ruisseau la 
Ribenque 
(TRPP_29) 

Faune aquatique 
(macroinvertébrés, 
poissons) 

Destruction d’habitat d’espèces lithophiles 
Travaux 

Temporaire 
A moyen terme 

Modéré Impact essentiellement en phase travaux si respect des préconisations liées aux OH 
(cadre avec reconstitution du lit mineur).  

Risque de pollution accidentelle 

3.2/ 
4.1 

29 à 30 
Le Girou 
(TRPP_32A) 

Faune aquatique 
(macroinvertébrés, 
poissons) 

Risque d’altération d’habitat piscicole  
Travaux 

Temporaire 
A court  terme 

Faible L’habitat physique est moins dégradé sur ce secteur et il reste un milieu de transit 
potentiel d’espèces patrimoniales (Bouvière, barbeau, complexe « goujon-loche ». 

Risque de pollution accidentelle 

 
 

V.5 Analyse des effets bruts : secteur 4 
 

V.5.1 Habitats naturels 

 

N° 
secteur PK Site Habitat(s) 

concerné(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

3.2/4.1 30 à 31 - 

Cortège de milieux 
boisés : formations 
rivulaires linéaires,  
bois occidentaux de 
Quercus pubescens,  
frênaies-chenaies et 
chenaies-charmaies 
aquitaniennes 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Habitats à enjeu modéré dont des surfaces importantes seront impactées 

3.2/4.1 30 à 31 - Lits des rivières 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré La rivière du Girou est concernée. Habitat d’enjeu modéré qui sera impacté sur un 
grand linéaire. 

Altération et isolement d’habitats naturels par fragmentation Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Les habitats rivulaires sont déjà fragmentés par la RN 126, le projet augmentera ce 
phénomène   

Risque de pollution accidentelle et diffuse Travaux / Permanente/Temporaire Modéré Risque de pollution susceptible de modifier les habitats 
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N° 
secteur PK Site Habitat(s) 

concerné(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

Exploitation Court terme/ A long terme 

4.1/4.2 32 à 33 - Bois occidentaux de 
Quercus pubescens Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 

Permanente 
A long terme 

Modéré Habitat à enjeu modéré impactée sur une partie de sa surface. 

4.1/4.2 33 - Lits des rivières 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Le ruisseau de Caudiès est concerné. Habitat d’enjeu modéré qui sera impacté sur un 
grand linéaire. 

Altération et isolement d’habitats naturels par fragmentation Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Les habitats rivulaires sont déjà fragmentés par la RN 126, le projet augmentera ce 
phénomène   

Risque de pollution accidentelle et diffuse Travaux / 
Exploitation 

Permanente/Temporaire 
Court terme/ A long terme 

Modéré Risque de pollution susceptible de modifier les habitats 

4.1/4.2 36 à 37 - Typhaies Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Destruction de quelques mètres de fossés, ne remettant pas en cause le maintien de 
l’habitat sur la zone. 

4.2 37 - 

Pelouses semi-arides 
medio-europeennes 
dominees par 
Brachypodium 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Habitat à enjeu assez fort impacté sur une très faible partie de sa surface. 

Risque de destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Habitat à enjeu assez fort situé à proximité immédiate des emprises du projet et 
susceptible d’être impacté en phase travaux 

4.2 37 à 38 
Prairies 
humides de la 
Forge 

Pelouses semi-arides 
médio-européennes à 
Bromus erectus 

Risque de destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Habitat à enjeu fort situé à proximité immédiate des emprises du projet et susceptible 
d’être impacté en phase travaux. 

4.2 38 
Prairies 
humides de la 
Forge 

Prairies humides 
atlantiques à 
subatlantiques 

Risque de destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Habitat d’enjeu très fort situé à proximité immédiate des emprises du projet et 
susceptible d’être impacté en phase travaux. 

4.2 38 
Prairies 
humides de la 
Forge 

Prairies atlantiques à 
fourrages 
mésotrophes 

Risque de destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Habitat d’enjeu assez fort situé à proximité immédiate des emprises du projet et 
susceptible d’être impacté en phase travaux. 

4.2 39 - Prairies atlantiques à 
fourrages eutrophes Risque de destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 

Permanente 
A long terme 

Faible Habitat d’enjeu modéré situé à proximité immédiate du projet et risquant de subir des 
dommages lors de la phase chantier. 

 
 

V.5.2 Flore 

 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

3.2/4.1 30 à 31 - Colchique d’automne Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible 
Espèce à enjeu modéré dont l’ensemble de la station sera détruit localement. 
Néanmoins, d’autres stations sont présentes au sud de l’ouvrage assurant le maintien 
de l’espèce localement. 

4.2 37 à 38 
Prairies 
humides de la 
Forge 

Colchique d’automne 
Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 

Permanente 
A long terme 

Modéré Espèce d’enjeu modéré dont deux stations seront impactées. Plusieurs stations sont 
présentes en dehors de l’emprise assurant le maintien de ces espèces localement. 

Risque de destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Une station est située à proximité immédiate des emprises du projet et susceptible 
d’être impactée en phase chantier.  

4.2 38 
Prairies 
humides de la 
Forge 

Jacinthe de Rome Risque de destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Espèce à enjeu majeur dont une station est localisée à proximité immédiate des 
emprises du projet et susceptible d’être impactée en phase chantier. 

4.2 40 à 41 - Potentille droite Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Unique station observée sur l’ensemble de l’aire d’étude. Néanmoins, cette espèce se 
développe là en situation secondaire au sein d’une prairie améliorée. 

 
V.5.3 Insectes 
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N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

4.1 33 Vallon du 
Caudies 

Agrion mignon et Anax 
napolitain 

Destruction et altération des habitats de reproduction Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort 
Le projet va entraîner la destruction d’un bassin de rétention utilisé par de nombreuses 
lilbellules dont deux patrimoniales. L’impact est donc fort. Il reste toutefois à relativiser 
par rapport au caractère anthropique de ce plan d’eau. 

Destruction d’individus (adultes, larves, œufs) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort La destruction du bassin va entraîner la destruction des populations de ces deux 
libellules. L’impact est donc fort. 

4.1 33 Vallon du 
Caudies Agrion de Mercure 

Destruction et altération des habitats de reproduction Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort 
Le ruisseau de Caudies est fortement impacté par les nouveaux rétablissements 
routiers. Il y a peu de probabilités que l’espèce se maintienne sur cette partie de ce 
cours d’eau. 

Altération des habitats de reproduction Exploitation 
Temporaire 
A court terme 

Fort 
Risque de détérioration par pollution des eaux en phase exploitation (hydrocarbures, 
métaux lourds, lessivage des chaussées,…). Les nouveaux rétablissements routiers 
augmentent le risque de pollution des eaux.  

Destruction d’individus (adultes, larves, œufs) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Le risque de destruction d’individus est très important vu le linéaire de ruisseau 
impacté. 

4.2 38 
Prairies 
humides de la 
Forge 

Grand Capricorne Risque de destruction d’un chêne à Grand Capricorne Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Un vieux chêne est situé en limite d’emprise au niveau du PK38. 

4.2 38 à 39 
Prairies 
humides de la 
Forge 

Agrion de Mercure 

Destruction et altération des habitats de reproduction Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré 
Une partie des habitats de reproduction de l’espèce vont être dégradés. Le secteur où 
ont été contactés les individus reste toutefois préservé. De ce fait, l’impact peut être 
considéré comme modéré. 

Altération des habitats de reproduction Exploitation 
Temporaire 
A court terme 

Modéré 
L’altération du ruisseau en amont pourrait avoir des effets néfastes sur les habitats de 
l’espèce situés en aval, au sud de l’ouvrage. Le maintien des continuités hydrauliques 
est nécessaire pour préserver l’alimentation en eau des habitats de l’espèce. 

Destruction d’individus (adultes, larves, œufs) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Destruction possible de larves si intervention directe dans le fossé, mais la population 
devrait se maintenir. 

4.2 40 à 41 Ruisseau du 
Château Noir 

Agrion de Mercure et 
Libellule fauve 

Destruction et altération des habitats de reproduction Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Fort Le risque de destruction totale de l’habitat de reproduction de ces deux libellules est 
très important sans mesures de mise en défens.  

Altération des habitats de reproduction Exploitation 
Temporaire 
A court terme 

Faible 
Risque de détérioration par pollution des eaux en phase exploitation (hydrocarbures, 
métaux lourds, lessivage des chaussées,…). Ce dernier ne devrait pas être plus 
important par rapport à l’existant, le ruisseau franchit déjà une double voie. 

Destruction d’individus (adultes, larves, œufs) Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Fort Le risque de destruction d’individus est très important si le ruisseau est détruit. 

 
V.5.4 Amphibiens 

 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

4.1 

29 à 31 
(d’au nord 
« d’En 
Bérail » au 
nord de 
« Le Tel ») 

Mare de Saint-
Loup 

Triton palmé 
Pélodyte ponctué 
Grenouille agile 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Modéré Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Modéré Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Fragmentation de territoires et de corridors 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Modéré Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Modéré Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

4.1 

32 à 34 
(« d’En 
Salvan » au 
« Pas du 
Rieu ») 

- Grenouille agile 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Modéré Destruction d’individus en phase de défrichement et de terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Modéré Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Fragmentation de territoires et de corridors 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Modéré Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre. 

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Modéré Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Modéré Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 
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N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

4.2 

37 à 39 
(de « La 
Sayssié » à 
« La 
Crouzette ») 

Mare de Saint-
Germain-des-
Prés 

Rainette méridionale 
Triton palmé 
Pélodyte ponctué 
Alyte accoucheur 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Modéré Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Modéré Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Fragmentation de territoires et de corridors 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Modéré Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Modéré Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

4.2 

39 à 41 
(d’au sud de 
« Le Juge » 
à l’est de le 
« Château 
Noir ») 

- 
Rainette méridionale 
Pélodyte ponctué 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Modéré Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Modéré Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Fragmentation de territoires et de corridors 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Modéré Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Modéré Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

 
V.5.5 Reptiles 

 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

4.1 

29 à 31, 
36 à 37 
(d’au nord 
« d’En 
Bérail » au 
nord de « Le 
Tel », « La 
Payssarié » à 
« La 
Vignasse ») 

- 
Couleuvre à collier 
Couleuvre vipérine 
Lézard vert occidental 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Modéré Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Modéré Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Altération d’habitats 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire 
Permanent 

Faible Risque de pollutions de fossés. 

Fragmentation de territoires et de corridors 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Modéré Fossés, haies, lisières…  

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Faible Au passage des futures voies. 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

4.1 

32 à 34 
(d’« d’En 
Salvan » à 
« Pas du 
Rieu ») 

- 
Couleuvre à collier 
Lézard vert occidental 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Modéré Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Modéré Destruction d’habitats dans l’emprise de l’échangeur de Puylaurens, non réversible. 

Altération d’habitats 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire 
Permanent 

Faible Risque de pollutions de fossés. 

Fragmentation de territoires et de corridors 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Modéré Fossés, haies, lisières…  

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Faible Au passage des futures voies de l’échangeur de Puylaurens. 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

4.2 

37 à 42, 
43 à 44 
(d’au nord de 
« La 
Vignasse » 
au sud de 
« La 
Bonnetié », 
d’au nord de 
« L’Abarède » 
à « Santou ») 

- 
Couleuvre à collier 
Couleuvre vipérine 
Lézard vert occidental 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Modéré Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Modéré Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Altération d’habitats 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire 
Permanent 

Faible Risque de pollutions de fossés. 

Fragmentation de territoires et de corridors 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Modéré Fossés, haies, lisières…  

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Faible Au passage des futures voies. 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 
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V.5.6 Oiseaux 

 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

4.1 36 à 37 - Alouette lulu 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : Friches Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible 
Le projet risque d’entraîner une destruction des habitats de l’espèce au sud du lieu-dit 
« Saint-Alens » (Puylaurens). L’impact est faible, car seule une petite partie de cet 
habitat est concernée. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Impacts uniquement durant la période de nidification : 1er mars-31 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible Le dérangement est faible,  compte tenu que la plus grande partie de l’habitat  est 
maintenue. L’espèce semble par ailleurs assez tolérante au dérangement. 

4.1 37 - Fauvette grisette 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : pelouses sèches Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Le projet entraîne la destruction d’une petite partie d’une pelouse sèche au niveau du 
lieu-dit « la Vignasse » (Puylaurens), en bordure de laquelle niche la Fauvette grisette.  

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Impacts uniquement durant la période de nidification : 1er avril-15 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible Le dérangement est faible, la zone autour des emprises restant favorable à cette 
espèce. La Fauvette grisette semble par ailleurs tolérante au dérangement. 

4.2 38 à 39 
La Trappe 
haute et la 
Trappe basse 

Pipit rousseline 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : vigne  Travaux 
Permanente 
A long terme 

Très fort Le projet entraîne la destruction d’une partie d’une parcelle de vigne à l’ouest de « la 
Trappe basse » (Puylaurens), sur laquelle niche le Pipit rousseline.   

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Très fort Impacts uniquement durant la période de nidification : 1er mai-31 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Très fort Les emprises occupant une grande partie de la parcelle de vigne, la perturbation des 
individus durant la période de nidification sera très fort. 

4.2 39 à 40 Le Juge et la 
Pradazié Choucas des tours 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : alignements de 
platanes Travaux 

Permanente 
A long terme 

Fort 
Le projet entraîne la destruction d’une grande partie des alignements de platanes 
menant à « le Juge » (St-Germain-des-Près), dans lesquels nichent des Choucas des 
tours. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort 
Impacts uniquement durant la période de nidification : 15 avril-15 juillet. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Fort Le projet entraînant la destruction d’une grande partie des alignements de platanes, la 
perturbation des individus durant la période de nidification sera forte. 

4.2 40 à 41 

Alignements 
de platanes à 
l’ouest de 
Soual 

Fauvette grisette 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : haie Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré 
Le projet entraîne la destruction d’une partie d’une haie au sud-est de « la Planche » et 
d’une partie de friches à l’est de « la Chaudronnerie » (St-Germain-des-Près) ou niche 
la Fauvette grisette. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Impacts uniquement durant la période de nidification : 1er avril-15 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible Le dérangement est faible, la zone autour des emprises restant favorable à cette 
espèce. La Fauvette grisette semble par ailleurs tolérante au dérangement. 

4.2 40 à 41 

Alignements 
de platanes à 
l’ouest de 
Soual 

Pigeon colombin et 
Choucas des Tours 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : alignements de 
platanes Travaux 

Permanente 
A long terme 

Très fort 
Le projet entraîne la destruction d’une grande partie des alignements de platanes en 
bordure de l’accès à Soual au lieu-dit « Château noir », où nichent le Pigeon colombin 
et le Choucas des Tours. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Très fort Impacts uniquement durant la période de nidification : 1er mars-31 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Modéré Ces espèces tolèrent bien le dérangement créé par l’activité humaine et les habitats 
favorables sont bien représentés à proximité. 
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V.5.7 Mammifères terrestres 

 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

4.1 

29 à 30,  
33 
(au nord 
« d’En 
Bérail », 
« Pas du 
Rieu ») 

Girou et 
affluents 
Vallon du 
Caudiès 

Campagnol amphibie 
 
Putois d’Europe 

Destruction d’habitats de reproduction et d’habitats d’intérêt pour la 
recherche de nourriture Travaux 

Permanente 
A long terme Fort 

Les habitats situés sur la ripisylve du Girou sont impactés par l’emprise du projet 
autoroutier et de l’échangeur de Puylaurens. 

Destruction d’espèces  Travaux 
Temporaire 
A court terme Fort 

Habitats de reproduction des mammifères semi-aquatiques ; risque de destruction 
possible. 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme Fort Secteurs de passage à la faune semi-aquatique ; risque de collisions possible. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme  Fort 

Fragmentation des territoires prévue par la mise en place du tracé autoroutier et de 
l’échangeur de Puylaurens. Entrave au fonctionnement en métapopulation. 

Risque de pollution accidentelle Travaux 
Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme Modéré 

Ces habitats peuvent être pollués en phase travaux. les mammifères semi-aquatiques 
dépendent de ce cours d’eau pour se reproduire, se réfugier et se nourrir. 

Risque de pollution diffuse Exploitation 
Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme Modéré 

Ces habitats peuvent être pollués en phase exploitation. les mammifères semi-
aquatiques dépendent de ce cours d’eau pour se reproduire, se réfugier et se nourrir. 

Dérangement ou perturbation d’individus  
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme Modéré 

Si les travaux sont effectués en période de reproduction des mammifères semi-
aquatiques, le dérangement de la faune est probable. En phase exploitation, la 
proximité de l’autoroute et de l’échangeur de Puylaurens dérangera à long terme la 
faune. 

4.1 
4.2 

36 à 41,  
43 à 44  
(de « La 
Payssarié » 
à « La 
Bonnetié », 
« Santou ») 

Girou et 
aflfuents 
Vallon du 
Caudiès  

Putois d’Europe 
 
Genette d’Europe 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme Modéré Secteurs de passage à la faune mammalogique ; risque de collisions possible. 

Risque de pollution accidentelle Travaux 
Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme Faible 

Ces habitats peuvent être pollués en phase travaux. Les mammifères dépendent de ce 
cours d’eau pour se reproduire, se réfugier et se nourrir. 

Risque de pollution diffuse Exploitation 
Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme Faible 

Ces habitats peuvent être pollués en phase exploitation. Les mammifères dépendent 
de ces habitats pour se reproduire, se réfugier et se nourrir. 

Coupure ou altération de corridors écologiques Travaux 
Temporaire 
A court terme Modéré Habitats de reproduction et de refuge de part et d’autre du tracé. 

Rupture de corridors écologiques Exploitation 
Permanente 
A long terme Modéré Habitats de reproduction et de refuge de part et d’autre du tracé. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme  Modéré 

Fragmentation des territoires prévue par la mise en place du tracé autoroutier et de 
l’échangeur de Puylaurens. Entrave au fonctionnement en métapopulation. 

4.2 

39 à 40,  
43 à 44 
(au sud 
« d’En 
Sarrat », 
« Santou ») 

- Genette d’Europe 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme Faible 

Secteurs de passage à la faune mammalogique plutôt terrestre ; risque de collisions 
possible. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme  Faible 

Fragmentation des territoires prévue par la mise en place du tracé autoroutier. Entrave 
au fonctionnement en métapopulation. 

4.1 
4.2 

29 à 30,  
33, 
37 à 38,  
40 à 41 
(au nord 
« d’En 
Bérail », 
« Pas du 
Rieu », 
« La 
Forge », 
« La 
Planche ») 

Girou et 
affluents 
Vallon du 
Caudiès  

Grande faune 

Risque de collisions Travaux 
Temporaire 
A court terme Faible Secteurs de passage à la grande faune ; risque de collisions possible. 

Coupure ou altération de corridors écologiques Travaux 
Temporaire 
A court terme Faible Secteurs de passage primordial pour la grande faune. 

Rupture de corridors écologiques Exploitation 
Permanente 
A long terme Faible Secteurs de passage primordial pour la grande faune. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme  Faible 

Fragmentation des territoires prévue par la mise en place du tracé autoroutier et de 
l’échangeur de Puylaurens. Entrave au fonctionnement en métapopulation. 

4.1 
4.2 

30 à 32,  
33,  
37 à 41 
(du nord 

Girou et 
affluents 
Vallon du 
Caudiès  

Putois d’Europe 

Destruction d’habitats de reproduction et d’habitats d’intérêt pour la 
recherche de nourriture Travaux 

Permanente 
A long terme Modéré La quantité d’habitats détruits est relativement réduite. 

Destruction d’espèces  Travaux 
Temporaire 
A court terme Modéré La quantité d’habitats détruits est relativement réduite. 
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N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

« d’En 
Bérail » à 
« Girou 
Haut », 
« En 
Salvan », 
de « La 
Trappe 
haute » à 
« Le 
Château 
Noir ») 

Dérangement ou perturbation d’individus  
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme Modéré 

Si les travaux sont effectués en période de reproduction des mammifères semi-
aquatiques, le dérangement de la faune est fort probable. En phase exploitation, la 
proximité de l’autoroute dérangera à long terme la faune. 

4.1 

30 à 31,  
33 
(au nord de 
« Le Tel », 
« Saint-
Laurens ») 

Girou et 
affluents 
Vallon du 
Caudiès 

Genette d’Europe 

Destruction d’habitats de reproduction et d’habitats d’intérêt pour la 
recherche de nourriture Travaux 

Permanente 
A long terme Modéré 

La quantité d’habitats détruits est assez importante dans le contexte agricole du 
Lauragais. 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme Modéré 

Secteurs de passage à la faune mammalogique plutôt terrestre ; risque de collisions 
possible. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme  Modéré 

Fragmentation des territoires par la mise en place du tracé autoroutier et de 
l’échangeur de Puylaurens. Entrave au fonctionnement en métapopulation. 

Dérangement ou perturbation d’individus  
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme Modéré 

Si les travaux sont effectués en période de reproduction, le dérangement de la faune 
est probable. En phase exploitation, la proximité de l’autoroute et de l’échangeur de 
Puylaurens dérangera à long terme la faune mammalogique. 

 
V.5.8 Chiroptères 

 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

4.1 
4.2 

29 à 31,  
32 à 34,  
37 à 41 
(du nord 
« d’En 
Bérail » à 
« Girou 
Bas », 
« Rau de 
Caudiès », 
de « La 
Forge » au 
sud de 
« La 
Bonnetié ») 

Voies de 
déplacement 
du Minioptère 
de Schreibers 
au Sud-Est de 
Puylaurens 

Murin d’Alcathoe 
 
Murin de Bechstein 
 
Grand rhinolophe 
 
Barbastelle d’Europe 
 
Noctule commune 

Destruction d’habitats de reproduction et d’habitats d’intérêt pour la 
recherche de nourriture Travaux 

Permanente 
A long terme 

Très fort Les arbres sont des habitats idéaux pour les Chiroptères plutôt arboricoles. Les 
linéaires arborés seront détruits par l’emprise du projet. 

Destruction d’espèces  Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Très fort Les espèces seront impactées par l’abattage des arbres.   

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme Très fort Enjeux très forts de déplacement pour les chauves-souris. 

Dérangement ou perturbation d’individus d‘espèces  
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme Fort 

En phase travaux, pour les périodes de mise bas et élevage des jeunes et hibernation, 
le risque de dérangement est présent. En phase exploitation, le dérangement sera 
permanent. 

4.1 
4.2 

29 à 31,  
33,  
37 à 40 
(du nord 
« d’En 
Bérail » à 
« Girou 
Bas », 
« Rau de 
Caudiès », 
du sud de 
la « Trappe 
Haute » au 
sud de 
« Le 
Juge ») 

Voies de 
déplacement 
du Minioptère 
de Schreibers 
au Sud-Est de 
Puylaurens 

Minioptère de 
Schreibers 
 
Grande noctule 
 
Petit/Grand murin 
 
Barbastelle d’Europe 
 
Noctule commune 
 
Grand rhinolophe 
 
Murin à oreilles 
échancrées 
 

Coupure ou altération d’axes de déplacement  Travaux 
Temporaire 
A court terme Fort 

Proximité immédiate à la future autoroute. Secteur d’échanges entre deux gîtes pour le 
Minioptère de Schreibers. 

Coupure d’axes de déplacement  Exploitation 
Permanente 
A long terme Fort 

Proximité immédiate à la future autoroute. Secteur d’échanges entre deux gîtes pour le 
Minioptère de Schreibers. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme  Fort 

Fragmentation des territoires prévue par la mise en plac du tracé autoroutier. Entrave 
au fonctionnement en métapopulation. 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme Fort 

Proximité immédiate à la future autoroute. Secteur d’échanges entre deux gîtes pour le 
Minioptère de Schreibers. 
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N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

Murin d’Alcathoe 
 
Murin de Bechstein 

4.2 
40 à 41 
( Château 
Noir ») 

Voies de 
déplacement 
du Minioptère 
de Schreibers 
au Sud-Est de 
Puylaurens 

Noctule commune 

Destruction d’habitats de reproduction et d’habitats d’intérêt pour la 
recherche de nourriture Travaux 

Permanente 
A long terme 

Très fort 
Les platanes (avec des cavités arboricoles) qui longent la route (desservant la ville de 
Soual) sont des habitats de refuge et de reproduction idoines pour les noctules. De 
grandes cavités peuvent abriter de grandes colonies de noctules. Les deux linéaires 
arborés seront détruits par l’emprise du projet. 

Destruction d’espèces  Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Très fort Les noctules seront impactées par l’abattage des arbres. 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Très fort Les noctules fréquentant ces platanes sont sensibles aux possibles collisions sur la 
nouvelle voirie créée. 

Dérangement ou perturbation d’individus d‘espèces  
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme 

Fort 
En phase travaux, pour les périodes de mise bas et élevage des jeunes, ainsi que pour 
les périodes d’hibernation mais aussi de transit automnal, le risque de dérangement est 
présent. En phase exploitation, le dérangement sera permanent. 

 
V.5.9 Faune aquatique 

 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

3.2/ 
4.1 29 à 30 Le Girou 

(TRPP_32A) 

Bouvière, barbeau, 
complexe ‘goujon-
loche’ 

Risque d’altération d’habitat piscicole  
Travaux Temporaire 

A court  terme Faible L’habitat physique est moins dégradé sur ce secteur et il reste un milieu de transit 
potentiel d’espèces patrimoniales (Bouvière, barbeau, complexe « goujon-loche ». 

Risque de pollution accidentelle 
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V.6 Analyse des effets bruts : secteur 5 
 

V.6.1 Habitats naturels 

 

N° 
secteur PK Site Habitat(s) 

concerné(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

5.1 44 - 
Prairies atlantiques à 
fourrages 
mésotrophes 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Habitat d’enjeu assez fort impacté sur une grande partie de sa surface, mais dont la 
pérennité sur la zone n’est pas remise en cause. 

5.1 44 à 45 - 

Corridor rivulaire : lits 
des rivières,  
formations rivulaires 
lineaires 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Le ruisseau du Bernazobre est concerné. Habitat d’enjeu modéré qui sera impacté sur 
une grande partie de son linéaire 

Altération et isolement d’habitats naturels par fragmentation Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible L’habitat est déjà morcelé par le passage de la RN 126, le projet entraînera une 
augmentation de cette fragmentation. 

Risque de pollution accidentelle et diffuse Travaux / 
Exploitation 

Permanente/Temporaire 
Court terme/ A long terme 

Modéré Risque de pollution susceptible de modifier les habitats 

5.1 45 à 46 - Bois occidentaux de 
Quercus pubescens Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 

Permanente 
A long terme 

Faible Habitat d’enjeu modéré qui sera impacté sur une partie seulement de sa surface : son 
maintien sur la zone n’est pas remis en cause. 

5.1 45 à 46 - Prairies atlantiques à 
fourrages eutrophes Risque de destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 

Permanente 
A long terme 

Faible Habitat d’enjeu modéré situé à proximité immédiate du projet et susceptible de subir 
des dommages lors de la phase chantier. 

5.1 45 - Typhaies Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible 
Habitat d’enjeu modéré en contexte d’agriculture intensive mais qui reste relativement 
commun sur l’aire d’étude et qui ne présente pas d’enjeu en lui-même ce qui diminue le 
niveau d’impact. 

5.1 46 
Prairies 
humides de la 
Calarié 

Prairies humides 
atlantiques et 
subatlantiques 
basophiles 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Très fort Habitat d’enjeu majeur dont la surface sera fortement impactée. 

Altération d’habitats (zones humides) par modification des écoulements 
hydrauliques Travaux 

Permanente 
A long terme 

Très fort La position de l’ouvrage risque de modifier l’alimentation en eau de l’habitat et donc 
remettre en cause sa pérennité sur la zone. 

5.1 46 
Prairies 
humides de la 
Calarié 

Prairies atlantiques à 
fourrages 
mésotrophes 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Habitat d’enjeu assez fort dont la surface sera fortement impactée. 

Altération et isolement d’habitats naturels par fragmentation Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort L’habitat sera divisé en deux entités de part et d’autre de l’ouvrage. 

5.1 46 - Typhaies Risque de destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Habitat d’enjeu modéré en contexte d’agriculture intensive situé à proximité immédiate 
de l’emprise du projet et susceptible d’être impacté en phase chantier. 

5.1 46 à 47 
Etangs et 
bocage de 
Longuegineste 

Bois occidentaux de 
Quercus pubescens Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 

Permanente 
A long terme 

Modéré Habitat d’enjeu modéré impacté sur une grande partie de sa surface. 

5.1 46 à 47 
Etangs et 
bocage de 
Longuegineste 

Pelouses semi-arides 
medio-europeennes 
dominees par 
Brachypodium 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Habitat d’enjeu assez fort impacté sur une partie de sa surface mais ne remettant pas 
en cause sa pérennité localement. 

5.1 47 
Etangs et 
bocage de 
Longuegineste 

Bois occidentaux de 
Quercus pubescens 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Habitat d’enjeu modéré impacté sur une grande partie de sa surface. 

Altération et isolement d’habitats naturels par fragmentation Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré L’habitat sera divisé en deux entités de part et d’autre de l’ouvrage 

5.1 48 à 49 

Sablières et 
prairies 
humides du 
Fraysse 

Bois occidentaux de 
Quercus pubescens Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 

Permanente 
A long terme 

Faible 
Habitat d’enjeu modéré impacté sur la totalité de sa surface. La présence d’autres 
parcelles à proximité occupées par le même habitat abaisse le niveau d’impact de 
modéré à faible 

5.1 48 à 49 

Sablières et 
prairies 
humides du 
Fraysse 

Frenaies-chenaies et 
chenaies-charmaies 
aquitaniennes et 
Prairies atlantiques a 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Habitats d’enjeu modéré impactés sur la totalité de leur surface. L’absence d’habitats 
de même type à proximité immédiate maintient un niveau d’impact modéré. 
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N° 
secteur PK Site Habitat(s) 

concerné(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

fourrages eutrophes 

5.1 49 

Sablières et 
prairies 
humides du 
Fraysse 

Fourrés de Saule 
blanc dégradés et  
Prairies atlantiques à 
fourrages 
mésotrophes 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Habitat d’enjeu assez fort impacté sur une partie de sa surface mais ne remettant pas 
en cause son maintien sur la zone. 

5.1 49 à 50 
Sablières et 
prairies 
humides du 
Fraysse 

Prairies atlantiques à 
fourrages eutrophes 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Habitat d’enjeu modéré impacté sur une grande partie de sa surface 

Altération et isolement d’habitats naturels par fragmentation Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré 
Ensemble homogène, entrecoupé de petits boisements, qui sera divisé en deux entités 
de part et d’autre de l’ouvrage. L’une d’entre elles sera isolée entre la voie ferrée et 
l’autoroute. 

5.1/5.2 50 L'Agoût Végétations des 
rivières eutrophes 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré La rivière L’Agout est concernée. Habitat d’enjeu assez fort impacté sur une partie de 
sa surface. 

Risque de pollution accidentelle et diffuse Travaux / 
Exploitation 

Permanente/Temporaire 
Court terme/ A long terme 

Modéré Risque de pollution susceptible de modifier les habitats 

5.1/5.2 50 L'Agout 
Forêts galeries de 
Saules blancs 
dégradées 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Habitat d’enjeu assez fort impacté sur une partie de sa surface  en fonction de 
l’emplacement des piles de pont. 

5.1/5.2 50 L'Agout 
Groupements euro-
siberiens annuels des 
vases fluviatiles 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Habitat d’enjeu assez fort impacté sur une partie de sa surface en fonction de 
l’emplacement des piles de pont. 

5.2 51 à 52  Bois occidentaux de 
Quercus pubescens Risque de destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 

Permanente 
A long terme 

Faible Habitat d’enjeu modéré situé à proximité immédiate de l’ouvrage et dont une petite 
surface risque d’être impactée en phase travaux. 

5.2 52  
Prairies atlantiques à 
fourrages 
mésotrophes 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Habitat d’enjeu assez fort impacté sur la moitié de sa surface mais qui ne remet en 
cause son maintien sur la zone (pas d’enclavement, surface exploitable). 

5.2 53 

Prairies 
humides du 
ruisseau de 
Grelle 

Prairies humides 
atlantiques et 
subatlantiques 
basophiles 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Habitat d’enjeu majeur impacté sur une partie de sa surface. D’autres parcelles 
occupées par cet habitat sont maintenues sur la zone. 

5.2 53 

Prairies 
humides du 
ruisseau de 
Grelle 

Prairies à Agropyre et 
Rumex Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 

Permanente 
A long terme 

Fort Habitat d’enjeu assez fort qui sera impacté sur l’ensemble de sa surface. 

 
V.6.2 Flore 

 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernées(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

5.1 43 à 44 - Myosotis bicolore Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Espèce à enjeu modéré relativement fréquente sur l’ensemble de l’aire d’étude. Cette 
station isolée ne présente pas d’enjeu particulier. 

5.1 46 
Prairies 
humides de la 
Calarié 

Trèfle écailleux Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Espèce d’enjeu fort dont une partie de la station sera détruite. 

5.1 46 
Prairies 
humides de la 
Calarié 

Cortège d’espèces de 
prairies humides : 
Laîche tomenteuse, 
Ophioglosse commun 

Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Espèces d’enjeu assez dont l’ensemble des stations sera détruit. 

5.1 46 
Prairies 
humides de la 
Calarié 

Cortège d’espèces 
prairiales : Orchis à 
fleurs laches, 
Myosotis bicolore, 
Gesse de Nissole, 
Brome à grappes 

Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Espèces d’enjeu modéré dont les stations seront fortement impactées ainsi que leur 
habitat. 

5.1 46 à 47 Etangs et Cortège d’espèces Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux Permanente Faible Espèces d’enjeu modéré développées sur des terrains rudéraux (situations 
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N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernées(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

bocage de 
Longuegineste 

des zones rudérales : 
Mousse fleurie, 
Centranthe chausse-
trape, Myosotis 
bicolore 

A long terme secondaires) dont l’intérêt écologique est limité. Elles sont par ailleurs bien 
représentées localement. 

5.1 46 à 47 
Etangs et 
bocage de 
Longuegineste 

Renoncule à feuilles 
d’ophioglosse Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 

Permanente 
A long terme 

Majeur Destruction d’une station d’espèce d’enjeu majeur. Seule station recensée localement 

5.1 46 à 47 
Etangs et 
bocage de 
Longuegineste 

Myosotis bicolore Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Espèce à enjeu modéré relativement fréquente sur l’ensemble de l’aire d’étude. Cette 
station isolée ne présente pas d’enjeu particulier. 

5.1 47 
Etangs et 
bocage de 
Longuegineste 

Cortège d’espèces 
des zones rudérales : 
Myosotis bicolore, 
Mâche à fruits velus, 
Silene de France 

Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible 
Espèces d’enjeu modéré développées sur des terrains rudéraux (situations 
secondaires) dont l’intérêt écologique est limité. D’autres stations de ces espèces sont 
présentes à proximité  assurant le maintien de l’espèce  sur la zone. 

5.1 47 
Etangs et 
bocage de 
Longuegineste 

Céraiste dressé 
Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 

Permanente 
A long terme 

Modéré 
Espèce d’enjeu assez fort développée sur des terrains rudéraux (situation secondaire) 
dont l’intérêt écologique est limité. D’autres stations de cette espèce sont présentes à 
proximité assurant le maintien del’espèce sur la zone. 

Risque de destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Plusieurs stations sont présentes à proximité immédiate des emprises du projet et sont 
susceptibles d’être impactées en phase chantier. 

5.1 48 à 49 

Sablières et 
prairies 
humides du 
Fraysse 

Silène de France Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Espèce d’enjeu modéré relativement commune sur le secteur.  D’autres stations de 
cette espèce sont présentes à proximité assurant le maintien de l’espèce sur la zone. 

5.1 49 

Sablières et 
prairies 
humides du 
Fraysse 

Myosotis bicolore Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible 
Espèce d’enjeu modéré relativement très commune sur le secteur.  D’autres stations 
de cette espèce sont présentes à proximité assurant le maintien de l’espèce sur la 
zone. 

5.1 49 à 50 

Sablières et 
prairies 
humides du 
Fraysse 

Bleuet Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Seules stations identifiées sur l’ensemble de l’aire d’étude. Elles seront totalement 
impactées. 

5.1 49 à 50 

Sablières et 
prairies 
humides du 
Fraysse 

Peigne de Vénus, 
Myosotis bicolore Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 

Permanente 
A long terme 

Faible Espèces d’enjeu modéré relativement communes sur le secteur. D’autres stations de 
cette espèce sont présentes à proximité assurant le maintien de l’espèce sur la zone. 

5.1 50 L'Agoût Pariétaire officinale Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible 
Espèce d’enjeu modéré relativement bien représentée localement au sein des 
boisements rivulaires de l’Agout. D’autres stations de cette espèce sont présentes à 
proximité, en amont et en aval, assurant le maintien de l’espèce sur la zone. 

5.2 51 - Adonis annuel 
Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 

Permanente 
A long terme 

Fort Espèce d’enjeu assez fort dont plusieurs stations seront détruites sur le secteur. 

Risque de destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Plusieurs autres stations sont situées à proximité immédiate des emprises du projet et 
susceptibles d’être impactées en phase travaux. 

5.2 51 à 52 - Vipérine des Pyrénées 
et Euphorbe en faux 

Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible Espèces d’enjeu modéré dont l’ensemble des stations sera détruit localement. 

Risque de destruction d’espèces végétales patrimoniales   Modéré Plusieurs autres stations sont situées à proximité immédiate des emprises du projet et 
susceptibles d’être impactées en phase travaux. 

5.2 53 

Prairies 
humides du 
ruisseau de 
Grelle 

Fritillaire pintade et 
Ophioglosse commun Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 

Permanente 
A long terme 

Fort Espèces d’enjeu assez fort relativement bien représentées localement au sein des 
prairies humides mais qui seront impactées sur d’importantes surfaces. 

5.2 
52 à 53 
Et 54 

Prairies 
humides du 
ruisseau de 
Grelle 

Colchique d’automne Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Espèces d’enjeu modéré dont l’ensemble des stations sera détruit localement 

5.2 53 

Prairies 
humides du 
ruisseau de 
Grelle 

Orchis à fleurs lâches Destruction d’espèces végétales patrimoniales Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible 
Espèce d’enjeu modéré relativement bien représentée localement au sein des prairies 
humides. D’autres stations de cette espèce sont présentes assurant le maintien sur la 
zone 
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V.6.3 Insectes 

 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

5.1 43 à 45 Sor et 
Bernazobre Cordulie à corps fin 

Destruction et altération des habitats de reproduction Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort 
Le projet risque d’impacter plusieurs secteurs de la ripisylve du Bernazobre sans 
mesures de mises en défens. Le risque de pollution, coulées de fines et d’autres 
matériaux dans le lit du cours d’eau est également important. Néanmoins, le projet ne 
remet pas en cause la population de Cordulie à corps fin sur le secteur. 

Altération des habitats de reproduction Exploitation 
Temporaire 
A court terme 

Modéré Risque de détérioration par pollution des eaux en phase exploitation (hydrocarbures, 
métaux lourds, lessivage des chaussées,…). 

Risque de destruction d’individus (œufs, larves) Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Modéré 
Le risque de destruction d’individus concerne essentiellement les immatures si les 
travaux ont lieu entre mai et juillet et les larves s’il y a un impact important dans le lit 
mineur.  

5.1 45 à 46 et 
47 à 48 

Prairies de la 
Calarié (PK 45 
à 46) 

Grand Capricorne 
Risque de destruction de chênes abritant le Grand Capricorne Travaux 

Permanente 
A long terme 

Modéré Plusieurs chênes sont situés en limite de l’emprise et risquent d’être détruits. 

Destruction d’habitats de reproduction et d’individus Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Destruction de plusieurs chênes à Grand Capricorne au niveau de la Calarié. 

5.1 48 à 49 

Sablières et 
prairies 
humides du 
Fraysse 

Coléoptères 
saproxyliques 

Destruction d’habitats favorables aux coléoptères saproxyliques et 
d’individus Travaux 

Permanente 
A long terme 

Faible Un seul arbre est impacté par le projet sur ce sous-secteur. 

5.1 50 L'Agout Gomphe de Graslin et 
Cordulie à corps fin 

Destruction et altération des habitats de reproduction Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Modéré 
L’atteinte aux habitats de reproduction est peu importante (destruction d’une petite 
partie de la ripisylve et passage en viaduc) et ne remet pas en cause les populations 
locales. 

Altération des habitats de reproduction Exploitation 
Temporaire 
A court terme 

Faible 
Risque de détérioration par pollution des eaux en phase exploitation (hydrocarbures, 
métaux lourds, lessivage des chaussées,…). Il reste faible, les populations de ces deux 
espèces sont bien représentées sur ce secteur malgré la présence de plusieurs 
ouvrages au-dessus de l’Agout. 

Risque de destruction d’individus (œufs, larves) Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible 
La destruction d’individus concerne essentiellement les larves et les individus 
émergents. Elle apparaît faible compte-tenu du passage en viaduc au-dessus de 
l’Agout. 

5.2 52 à 53 - Coléoptères 
saproxyliques 

Risque de destruction d’un vieil arbre favorable aux coléoptères 
saproxyliques Travaux 

Permanente 
A long terme 

Faible Un vieux saule est situé en limite de l’emprise et risque d’être détruit. 

 
 

V.6.4 Amphibiens 

 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

5.1 

43 à 45 
(de « Santou » 
au nord de 
« Donadieu 
Bas ») 

Etangs et 
bocage de 
Longuegineste 

Rainette méridionale 
Triton palmé 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Modéré Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 
Destruction d’habitats Travaux Permanent Modéré Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Fragmentation de territoires et de corridors Travaux 
Exploitation Permanent Modéré Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Risque de collisions Travaux 
Exploitation Permanent Modéré Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

5.1 

45 à 47 
(de 
« Salvegarde » à 
« En Bouisse ») 

Etangs et 
bocage de 
Longuegineste 

Rainette méridionale 
Triton palmé 
Pélodyte ponctué 
Crapaud calamite 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Modéré Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 
Destruction d’habitats Travaux Permanent Modéré Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Fragmentation de territoires et de corridors Travaux 
Exploitation Permanent Modéré Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Risque de collisions Travaux 
Exploitation Permanent Modéré Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

5.1 47 à 49 
(de « La 

Etangs et 
bocage de 

Rainette méridionale 
Grenouille agile 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Modéré Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 
Destruction d’habitats Travaux Permanent Modéré Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 
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N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

Crémade » au 
sud de « La 
Gascarié ») 

Longuegineste Salamandre tachetée 
Fragmentation de territoires et de corridors Travaux 

Exploitation Permanent Modéré Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Risque de collisions Travaux 
Exploitation Permanent Modéré Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

5.1 

49 à 50 
(d’au sud de 
« Ste 
Germaine » à 
« En Alary ») 

- 
Rainette méridionale 
Pélodyte ponctué 
Triton palmé 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Modéré Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 
Destruction d’habitats Travaux Permanent Modéré Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Fragmentation de territoires et de corridors Travaux 
Exploitation Permanent Modéré Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Risque de collisions Travaux 
Exploitation Permanent Modéré Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

5.2 

51 à 53 
(de 
« Camaillergue » 
à « Montreveil ») 

Coteaux de 
castres 

Triton palmé 
Salamandre tachetée 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Modéré Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 
Destruction d’habitats Travaux Permanent Modéré Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Fragmentation de territoires et de corridors Travaux 
Exploitation Permanent Modéré Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Risque de collisions Travaux 
Exploitation Permanent Modéré Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’ouvrage. 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

 
 

V.6.5 Reptiles 

 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

5.1 
PK : 43 à 51 
(de « Santou » à 
« Taillefer ») 

Bocage de 
Soual 
Sablières et 
prairies 
humides du 
Fraysse 

Couleuvre à collier 
Couleuvre vipérine 
Lézard vert occidental 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Modéré Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Modéré Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Altération d’habitats 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire 
Permanent 

Faible Risque de pollution de fossés et de l’Agout 

Fragmentation de territoires et de corridors 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Modéré Fossés, haies, lisières…  

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Faible 
Au passage des futures voies. 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

5.1 
49 à 51 
(« d’En Alary » à 
« Taillefer ») 

L’Agout 
 
Sablières et 
prairies 
humides du 
Fraysse 

Couleuvre d’Esculape 
Couleuvre à collier 
Lézard vert occidental 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Fort Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Fort Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Altération d’habitats 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire 
Permanent 

Modéré Risque de pollution de fossés et de l’Agout 

Fragmentation de territoires et de corridors 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Fort Fossés, haies, lisières…  

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Modéré 
Au passage des futures voies. 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

5.2 
50 à 52 
(de « Belestat » à 
« Camaillergue ») 

Coteaux de 
Castres 

Couleuvre d’Esculape 
Couleuvre à collier 
Lézard vert occidental 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Modéré Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Modéré Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Altération d’habitats 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire 
Permanent 

Faible Risque pollution de fossés 

Fragmentation de territoires et de corridors 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Modéré Fossés, haies, lisières…  
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N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Faible 
Au passage des futures voies. 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

5.2 

51 à la fin du 
tracé 
(de 
« Camaillergue » 
au nord de « Le 
Verdier de 
Mélou ») 

Coteaux de 
Castres 

Coronelle girondine 
Couleuvre d’Esculape 
Couleuvre à collier 
Lézard vert occidental 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Fort Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Fort Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Altération d’habitats 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire 
Permanent 

Modéré Risque pollution de fossés 

Fragmentation de territoires et de corridors 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Fort Fossés, haies, lisières…  

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Modéré 
Au passage des futures voies. 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

5.2 

53 à la fin du 
tracé 
(au nord « de Le 
Verdier ») 

Coteaux de 
Castres 

Couleuvre à collier 
Couleuvre vipérine 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Faible Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Faible Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Altération d’habitats 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire 
Permanent 

Faible Risque pollution de fossés et de pièces d’eau 

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Faible 
Au passage des futures voies. 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

 
 

V.6.6 Oiseaux 

 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

5.1 43 à 44 

Alignement 
d’arbres et 
boisements au 
nord-est de 
Soual 

Pigeon colombin 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : alignement de platanes Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort 

Le projet entraîne la destruction d’une partie de l’alignement de platanes, situé à 
hauteur du PK44 et plus au nord vers « le Barbarié » (Cambounet-sur-le-Sor). Cet 
alignement de platanes constitue l’habitat de nidification du Pigeon colombin.  
L’intensité de l’impact est estimée comme modérée, car la plus grande partie des 
habitats de l’espèce sont préservés. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Impacts uniquement durant la période de nidification : 1er mars-31 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Modéré 
Le niveau d’impact est modéré. En effet, les pigeons en cas de dérangement pourront 
se déplacer sur d’autres zones de l’alignement de platanes, ou sur d’autres habitats 
favorables à proximité (Donadieu Bas).  

5 .1 43 à 44 - Choucas des tours 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : alignement de platanes Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Le projet entraîne la destruction d’une grande partie de l’alignement de platanes le long 
de la RN126, au nord-ouest de Donadieu Bas (Soual). 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Impacts uniquement durant la période de nidification : 15 avril-15 juillet. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Modéré 
Le niveau d’impact est modéré. En effet, les choucas en cas de dérangement pourront 
se déplacer sur d’autres zones favorables à proximité. Ces espèces tolèrent par 
ailleurs assez bien le dérangement anthropîque. 

5.1 45 à 46 - Fauvette grisette 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : plantation de peupliers 
en friche et haies Travaux 

Permanente 
A long terme 

Modéré 
Le projet entraîne la destruction d’une plantation de peupliers en friche à l’est de 
« Salvegarde » (Puylaurens) et une partie d’une haie en bordure de chemin au nord de 
« Borio » (Viviers-les-Montagnes), où niche la Fauvette grisette. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Impacts uniquement durant la période de nidification : 1er avril-15 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible 
Le dérangement est modéré, la zone autour des emprises restant favorable à cette 
espèce mais la plus grande partie de la peupleraie, en bordure de laquelle niche 
l’espèce, étant détruite. 
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N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

5.1 45 à 46 - Chevêche d’Athéna 

Destruction d’habitats de repos : arbres Travaux 
Permanente 
A long terme 

Faible 

Le projet est situé en bordure de la zone artisanale de Santou et en bordure du 
hameau d’ »En Basi » (Cambounet-sur-le-Sor), sur laquelle la Chevêche d’Athéna est 
présumée nicheuse. Le projet n’entraîne pas toutefois la destruction de bâtiments sur 
ces zones. Des arbres qui peuvent servir de sites de repos seront toutefois détruits. 
L’impact est faible, car des habitats pouvant faire office de site de repos (bâtiments, 
arbres) sont abondants autour des emprises. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible 
Les emprises du projet sont proches de bâtiments.L’espèce, commensale de l’homme, 
tolère le dérangement créé par l’activité humaine. Pour cette raison, le niveau d’impact 
est jugée comme faible. 

Destruction d’individus au passage des futures voies Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Fort 
La Chevêche d’Athéna est une espèce très vulnérable aux collisions routières. La 
future infrastructure  étant proche de  sites de nidification, il est probable que des 
individus seront victimes du traffic routier. 

5.1 46 à 47 - Chevêche d’Athéna 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : arbres et 
potentiellement d’un bâtiment Travaux 

Permanente 
A long terme 

Fort 
Le projet entraîne la destruction d’arbres et probablement d’un bâtiment à l’ouest 
d’ « En Bouysse » (Longuegineste), habitat supposée de nidification et de repos de la 
Chevêche d’Athéna. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Impacts uniquement durant la période de nidification : 15 février-15 juillet. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible 
Les emprises du projet sont proches d’autres bâtiments et arbres favorables à 
l’espèce.L’espèce, commensale de l’homme, tolère le dérangement créé par l’activité 
humaine. Pour cette raison, le niveau d’impact est jugé comme faible. 

Destruction d’individus au passage des futures voies Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Fort 
La Chevêche d’Athéna est une espèce très vulnérable aux collisions routières. La 
future infrastructure étant proche de  sites de nidification, il est probable que des 
individus seront victimes du traffic routier. 

5.1 47 à 48 
Bois de 
Cambaillergue 
à Saïx 

Pigeon colombin 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : boisement Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Le projet entraîne la destruction d’une partie du boisement à l’ouest de 
« Cambaillergue » (Saïx).  

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Impacts uniquement durant la période de nidification : 1er mars-31 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Modéré 
Le niveau d’impact est modéré. En effet, les pigeons en cas de dérangement pourront 
se déplacer sur d’autres zones du boisement. Par ailleurs, l’espèce tolère bien le 
dérangement créé par l’activité humaine. 

5 .1 48 à 49 

Sablières et 
prairies 
humides du 
Fraysse 

Pigeon colombin 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : boisement Travaux 
Permanente 
A long terme 

Très fort Le projet entraîne la destruction d’une grande partie du boisement situé  sur « le 
Lévesou » (Saïx), sur lequel niche le Pigeon colombin 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Très fort Impacts uniquement durant la période de nidification : 1er mars-31 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Modéré 
Le niveau d’impact est modéré. En effet, les pigeons en cas de dérangement pourront 
se déplacer sur d’autres zones favorables à proximité. Par ailleurs, l’espèce tolère bien 
le dérangement créé par l’activité humaine. 

5 .1 48 à 49 

Sablières et 
prairies 
humides du 
Fraysse 

Choucas des tours 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : boisement Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Le projet entraîne la destruction d’une grande partie du boisement situé  sur « le 
Lévesou » (Saïx), sur lequel niche le Choucas des tours 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Impacts uniquement durant la période de nidification : 15 avril-15 juillet. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Modéré 
Le niveau d’impact est modéré. En effet, les choucas en cas de dérangement pourront 
se déplacer sur d’autres zones favorables à proximité. Ces espèces tolèrent par 
ailleurs assez bien le dérangement anthropîque. 

5.1 49  à 50 - Moineau friquet 

Destruction d’habitats de chasse : prairies de fauche, parcs Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré 
Le projet impacte une parcelle bâti sur lequel le Moineau friquet est nicheur sur  « En 
Alary » (Saïx). Les bâtiments abritant l’espèce ne sont toutefois pas détruits.Par contre, 
il est possible que ces travaux de par la perte d’habitats favorables à la recherche de 
nourriture entraîne un déclin de l’espèce au niveau local. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Modéré 
Les emprises sont situées à proximité de bâtiments abritant l’espèce. Il est possible 
que ces travaux de par le bruit qu’ils engendrent associé à la la perte d’habitats 
favorables à la recherche de nourriture entraîne une perturbation de l’espèce au niveau 
local. Impacts surtout  durant la période de nidification : 1er mars-31 août.  

5.1 50 à 51 L’Agoût Bihoreau gris et 
Grande Aigrette Destruction d’habitats de repos et de chasse Travaux 

Permanente 
A long terme 

Faible 
Les bords de l’Agoût à hauteur de l’emprise des travaux peuvent être utilisés l’hiver 
pour la chasse et le repos du Bihoreau gris et de la Grande Aigrette. Les impacts sont 
toutefois supposés comme faibles, car le projet n’affecte qu’une surface réduite des 
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abords de l’Agoût. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible Impacts uniquement durant l’hivernage. Les impacts sont toutefois supposés comme 
faibles, car le projet n’affecte qu’une surface réduite des abords de l’Agoût. 

Destruction d’individus au passage des futures voies Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Modéré 
Il est possible que des individus passant au-dessus des voies soient victimes du traffic 
routier. Les ponts et les viaducs au-dessus des cours d’eau sont des lieux habituels de 
collisions avec l’avifaune (Sébastien Albinet, observation personnelle). 

5.2 51 à 52 - Gobemouche gris 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : haie arborée Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Le projet entraîne la destruction d’une partie d’une haie arborée entre « Camaillergue » 
et « le Verdier » (Castres).  de « Bazialgues » (Verfeil) sur lequel l’espèce niche.  

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Impacts uniquement durant la période de nidification : 15 mai-31 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Modéré Le niveau d’impact est modéré. En effet, l’espèce en cas de dérangement pourra se 
déplacer sur d’autres zones favorables de la haie.  

5.2 53 - Fauvette grisette 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : haies Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Le projet entraîne la destruction d’une grande partie d’une haie au sud de « les 
Pauvres » (Castres), sur laquelle l’espèce niche. 

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Impacts uniquement durant la période de nidification : 1er avril-15 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible Le dérangement est faible, l’espèce en cas de dérangement pourra se déplacer sur 
d’autres zones favorables des environs. 

5.2 52 à 53 - Faucon hobereau 

Destruction d’habitats de nidification et de repos : haie arborée Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Le projet entraîne la destruction d’une partie d’une haie arborée au sud de « les 
Pauvres » (Castres), sur laquelle l’espèce niche.  

Destruction d’espèce (nids, œufs, jeunes) Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Impacts uniquement durant la période de nidification : 15 avril-31 août. 

Perturbation d’individus Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible Le niveau d’impact est modéré. En effet, l’espèce en cas de dérangement pourra se 
déplacer sur d’autres zones favorables des environs  

 
 

V.6.7 Mammifères terrestres 

 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

5.1 
5.2 

44 à 45,  
50 
(« Rau 
Bernazobre », 
« Rivière de 
l’Agout ») 

Sor et 
Bernazobre 
L’Agout 

Loutre d’Europe 
Campagnol 
amphibie 
Putois d’Europe 

Destruction d’habitats de reproduction et d’habitats d’intérêt pour la 
recherche de nourriture Travaux 

Permanente 
A long terme 

Très fort Ripisylve et lit majeur des trois cours d’eazu (Agout, Sor et Bernazobre) primordiaux 
pour la faune semi-aquatique. 

Destruction d’espèces  Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Très fort Habitats de reproduction des mammifères semi-aquatiques ; risque de destruction 
possible.  

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Très fort Secteurs de passage à la faune semi-aquatique ; risque de collisions possible. 

Coupure ou altération de corridors écologiques Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Très fort Habitats de reproduction et de refuge de part et d’autre du tracé. 

Rupture de corridors écologiques Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Très fort Habitats de reproduction et de refuge de part et d’autre du tracé. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long 
terme  

Très fort Fragmentation des territoires par la mise en plac du tracé autoroutier. Entrave au 
fonctionnement en métapopulation. 

Risque de pollution accidentelle Travaux 
Temporaire / Permanente 
A court terme / long 
terme 

Fort Ce s habitats peuvent être pollués en phase travaux. les mammifères semi-aquatiques 
dépendent de ces habitats pour se reproduire, se réfugier et se nourrir. 

Risque de pollution diffuse Exploitation 
Temporaire / Permanente 
A court terme / long 
terme 

Fort Ce s habitats peuvent être pollués en phase exploitation. les mammifères semi-
aquatiques dépendent de ces habitats pour se reproduire, se réfugier et se nourrir. 
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Dérangement ou perturbation d’individus 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long 
terme 

Fort 
Si les travaux sont effectués en période de reproduction des mammifères semi-
aquatiques, le dérangement de la faune est probable. En phase exploitation, la 
proximité de l’autoroute dérangera à long terme la faune. 

5.1 
5.2 

44 à 45,  
50 
(« Rau 
Bernazobre », 
« Rivière de 
l’Agout ») 

Sor et 
Bernazobre 
L’Agout 

Grande faune 

Risque de collisions Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible Secteurs de passage à la grande faune ; risque de collisions possible. 

Coupure ou altération de corridors écologiques Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible Secteurs de passage primordial pour la grande faune. 

Rupture de corridors écologiques Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Faible Secteurs de passage primordial pour la grande faune. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long 
terme  

Faible Fragmentation des territoires par la mise en plac du tracé autoroutier. Entrave au 
fonctionnement en métapopulation. 

5.1 
5.2 

43 à 47,  
48 à 50,  
53 
(d’à l’est de 
« Predicals » à 
« En Bouisse », 
de « Le Lévesou » 
à « Ste. 
Germaine », au 
sud de « Les 
Pauvres ») 

Longuegineste 
Putois d’Europe 
Genette d’Europe 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Modéré Secteurs de passage à la faune mammalogique ; risque de collisions possible. 

Coupure ou altération de corridors écologiques Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Faible Habitats de reproduction et de refuge de part et d’autre du tracé. 

Rupture de corridors écologiques Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Faible Habitats de reproduction et de refuge de part et d’autre du tracé. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long 
terme  

Modéré Fragmentation des territoires par la mise en plac du tracé autoroutier. Entrave au 
fonctionnement en métapopulation. 

Risque de pollution accidentelle Travaux 
Temporaire / Permanente 
A court terme / long 
terme 

Faible Ces habitats peuvent être pollués en phase travaux. Les mammifères dépendent de 
ce cours d’eau pour se reproduire, se réfugier et se nourrir. 

Risque de pollution diffuse Exploitation 
Temporaire / Permanente 
A court terme / long 
terme 

Faible Ces habitats peuvent être pollués en phase exploitation. Les mammifères dépendent 
de ces habitats pour se reproduire, se réfugier et se nourrir. 

5.1 
5.2 

43 à 47,  
48 à 50 
(de « Donadieu 
Bas » à « En 
Bouisse », de 
« Lévesou à 
Taillefer ») 

Sor et 
Bernazobre 
Longuegineste 

Putois d’Europe 

Destruction d’habitats de reproduction et d’habitats d’intérêt pour la 
recherche de nourriture Travaux 

Permanente 
A long terme 

Fort La quantité d’habitats détruits est relativement réduite. 

Destruction d’espèces  Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Fort Habitats de reproduction des mammifères semi-aquatiques ; risque de destruction 
possible. 

Dérangement ou perturbation d’individus  
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long 
terme 

Modéré 
Si les travaux sont effectués en période de reproduction, le dérangement de la faune 
est probable. En phase exploitation, la proximité de l’autoroute dérangera à long terme 
la faune mammalogique. 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Modéré Secteurs de passage à la faune semi-aquatique ; risque de collisions possible. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long 
terme  

Modéré Fragmentation des territoires par la mise en plac du tracé autoroutier. Entrave au 
fonctionnement en métapopulation. 

5.1 
48 à 49 
(« Le Lévesou ») 

Longuegineste Campagnol 
amphibie 

Destruction d’habitats de reproduction et d’habitats d’intérêt pour la 
recherche de nourriture Travaux 

Permanente 
A long terme 

Fort - 

Destruction d’espèces  Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Fort Habitats de reproduction des mammifères semi-aquatiques ; risque de destruction 
d’epèces possible. 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Fort Secteurs de passage à la faune semi-aquatique ; risque de collisions possible. 

Risque de pollution accidentelle Travaux 
Temporaire / Permanente 
A court terme / long 
terme 

Modéré Ces habitats peuvent être pollués en phase travaux. les mammifères semi-aquatiques 
dépendent de ces habitats pour se reproduire, se réfugier et se nourrir. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long 
terme  

Fort Fragmentation des territoires par la mise en plac du tracé autoroutier. Entrave au 
fonctionnement en métapopulation. 

Risque de pollution diffuse Exploitation Temporaire / Permanente 
A court terme / long 

Modéré Ces habitats peuvent être pollués en phase exploitation. les mammifères semi-
aquatiques dépendent de ces habitats pour se reproduire, se réfugier et se nourrir. 
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N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

terme 

Dérangement ou perturbation d’individus 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long 
terme 

Modéré 
Si les travaux sont effectués en période de reproduction des mammifères semi-
aquatiques, le dérangement de la faune est probable. En phase exploitation, la 
proximité de l’autoroute dérangera à long terme la faune. 

5.1 
5.2 

45 à 46,  
47 à 48,  
49 à 53 
(« En Bajou », 
« La Crémade », 
« d’En Alary » au 
sud de « Les 
Pauvres ») 

Longuegineste Genette commune 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Faible Secteurs de passage à la faune mammalogique plutôt terrestre ; risque de collisions 
possible. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long 
terme  

Faible Fragmentation des territoires par la mise en plac du tracé autoroutier. Entrave au 
fonctionnement en métapopulation. 

5.1 
5.2 

46 à 49,  
51 à 52 
(de 
« Longuegineste » 
à « Lévesou », 
« Camaillergue ») 

Longuegineste Genette commune 

Destruction d’habitats de reproduction et d’habitats d’intérêt pour la 
recherche de nourriture Travaux 

Permanente 
A long terme 

Faible La quantité d’habitats détruits est relativement réduite. 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme 

Faible Secteurs de passage à la faune mammalogique plutôt terrestre ; risque de collisions 
possible. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long 
terme  

Faible Fragmentation des territoires par la mise en plac du tracé autoroutier. Entrave au 
fonctionnement en métapopulation. 

Dérangement ou perturbation d’individuS 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long 
terme 

Modéré 
Si les travaux sont effectués en période de reproduction, le dérangement de la faune 
est fort probable. En phase exploitation, la proximité de l’autoroute dérangera à long 
terme la faune mammalogique. 

 
 
 

V.6.8 Chiroptères 

 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

5.1 
5.2 

43 à 53 
(de à 
l’ouest de 
« Donadieu 
Bas » à 
« St. Pal ») 

Voies de 
déplacement 
du Minioptère 
de Schreibers 
au Sud-Est de 
Puylaurens 
Sor et 
Barnazobre 
L’Agout 

Minioptère de 
Schreibers 
 
Noctule commune 
 
Barbastelle d’Europe 
 
Pipistrelle pygmée 
 
Grand rhinolophe 

Destruction d’habitats de reproduction et d’habitats d’intérêt pour la 
recherche de nourriture Travaux 

Permanente 
A long terme 

Très fort 
Les ripisylves, les platanes et les quelques boisements sont des habitats idéaux pour 
les Chiroptères plutôt arboricoles. Secteur très riche du Bernazobre, de l’Agout et des 
milieux humides de Longuegineste. 

Destruction d’espèces  Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Très fort Les espèces plutôt arboricoles seront impactées par l’abattage des arbres.  

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme Très fort 

Enjeux très forts de déplacement pour les chauves-souris. Colonies connues, en gîtes 
bâtis, de Pipistrelle pygmée à proximité immédiate du tracé [lieux-dits « EnToulze » 
(commune de Saix) et « Maison Neuve » (commune de Castres)] et de Grand 
rhinolophe, Oreillard gris « Maison Neuve » (commune de Castres). Secteur 
d’échanges entre deux gîtes pour le Minioptère de Schreibers. 

Dérangement ou perturbation d’individus  
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme Très fort 

En phase travaux, pour les périodes de mise bas et élevage des jeunes et hibernation, 
le risque de dérangement est présent. En phase exploitation, le dérangement sera 
permanent. 

Coupure ou altération d’axes de déplacement  Travaux 
Temporaire 
A court terme Très fort 

Proximité immédiate à la future autoroute. Secteur d’échanges entre deux gîtes pour le 
Minioptère de Schreibers. 

Coupure d’axes de déplacement  Exploitation 
Permanente 
A long terme Très fort 

Proximité immédiate à la future autoroute. Secteur d’échanges entre deux gîtes pour le 
Minioptère de Schreibers. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme  Très fort 

Fragmentation des territoires prévue par la mise en plac du tracé autoroutier. Entrave 
au fonctionnement en métapopulation. 

Risque de pollution accidentelle Travaux 
Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme Modéré 

Les eaux polluées produiront moins d’insectes ; donc moins de ressources trophiques 
pour les chauves-souris. 

Risque de pollution diffuse Exploitation 
Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme Modéré 

Les eaux polluées produiront moins d’insectes ; donc moins de ressources trophiques 
pour les chauves-souris. 
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N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme  Très fort 

Les ripisylves et les bandes boisées sont bien utilisées par les chauves-souris en 
période de migrations et en période de mise bas. 

5.1 
5.2 

43 à 53 
(de à 
l’ouest de 
« Donadieu 
Bas » à 
« St. Pal ») 

Voies de 
déplacement 
du Minioptère 
de Schreibers 
au Sud-Est de 
Puylaurens 
Sor et 
Barnazobre 
L’Agout 

Minioptère de 
Schreibers 
 
Murin d’Alcathoe 
 
Noctule commune 
 
Barbastelle d’Europe 

Coupure ou altération d’axes de déplacement  Travaux 
Temporaire 
A court terme Fort 

Proximité immédiate à la future autoroute. Secteur d’échanges entre deux gîtes pour le 
Minioptère de Schreibers. 

Coupure d’axes de déplacement  Exploitation 
Permanente 
A long terme Fort 

Proximité immédiate à la future autoroute. Secteur d’échanges entre deux gîtes pour le 
Minioptère de Schreibers. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme  Fort 

Fragmentation des territoires prévue par la mise en plac du tracé autoroutier. Entrave 
au fonctionnement en métapopulation. 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme Fort 

Proximité immédiate à la future autoroute. Secteur d’échanges entre deux gîtes pour le 
Minioptère de Schreibers. 

 
V.6.9 Faune aquatique 

 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

5.1 43 à 45 
Le Bernazobre 
(TRPP_36A) 

Goujon, loche 
Risque d’altération d’habitat piscicole 

Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Modéré Impact essentiellement en phase travaux si respect des préconisations liées aux OH 
(viaduc). 

Risque de pollution accidentelle 

5.1 50 
L’Agout 
(TRPP_41) 

Anguille, Bouvière 
Vandoise 

Risque d’altération d’habitat d’espèces patrimoniales 
Travaux 

Temporaire 
A court terme 

Modéré Impact essentiellement lié à la phase travaux si respect des préconisations liées aux 
OH (viaduc). Risque de pollution accidentelle 
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V.7 Analyse des effets bruts : barreau de Puylaurens 
 

V.7.1 Habitats naturels 

 

N° secteur PK Site Habitat(s) 
concerné(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 

Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

Barreau de 
Puylaurens - - 

Corridor rivulaire : lits 
des rivières,  
formations rivulaires 
linéaires 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré La rivière du Girou est concernée. Habitat d’enjeu modéré qui sera impacté sur une 
partie de son linéaire 

Altération et isolement d’habitats naturels par fragmentation Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré L’habitat sera divisé en deux entités de part et d’autre du futur ouvrage 

Risque de pollution accidentelle et diffuse Travaux / 
Exploitation 

Permanente/Temporaire 
Court terme/ A long terme 

Modéré Risque de pollution susceptible de modifier les habitats 

Barreau de 
Puylaurens - - 

Prairies atlantiques a 
fourrages 
mésotrophes 

Destruction d’habitats naturels patrimoniaux Travaux 
Permanente 
A long terme 

Fort Habitat d’enjeu assez fort impacté sur une grande partie de sa surface et susceptible 
de disparaître à moyen terme. 

 
V.7.2 Flore 

Pas d’impacts pour cette thématique au niveau du barreau de Puylaurens. 

 

V.7.3 Insectes 

 

N° secteur PK Site Espèces(s) 
concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 

Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

Barreau de 
Puylaurens - ‘ Grand Capricorne 

Risque de destruction de chênes abritant le Grand Capricorne Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Plusieurs chênes sont situés en limite de l’emprise et risquent d’être détruits. 

Destruction d’habitats de reproduction et d’individus Travaux 
Permanente 
A long terme 

Modéré Destruction de plusieurs chênes à Grand Capricorne au niveau de haies. 

 
 

V.7.4 Amphibiens 

 

N° secteur PK Site Espèces(s) 
concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 

Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

Barreau de 
Puylaurens 

De « Girou 
Bas » à 
« La 
Bourdette » 

Mares du 
Girou 

Triton marbré 
Grenouille agile 
Rainette méridionale 
Triton palmé 
Pélodyte ponctué 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Fort Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Fort Destruction d’habitats dans l’emprise, non réversible. 

Fragmentation de territoires et de corridors 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Fort Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’échangeur de 
Puylaurens. 

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Fort Habitats terrestres et zones de reproduction de part et d’autre de l’échangeur de 
Puylaurens. 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Modéré Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 
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V.7.5 Reptiles 

 

N° secteur PK Site Espèces(s) 
concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 

Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

Barreau de 
Puylaurens 

Du nord de 
« Girou 
Bas » au 
nord de « La 
Bourdette »,  

- 
Couleuvre à collier 
Lézard vert occidental 

Destruction d’espèces  Travaux Temporaire Modéré Destruction d’individus en phase de défrichement et terrassement. 

Destruction d’habitats Travaux Permanent Modéré Destruction d’habitats. 

Altération d’habitats 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire 
Permanent 

Faible Risque de pollutions de fossés. 

Fragmentation de territoires et de corridors 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Modéré Fossés, haies, lisières…  

Risque de collisions 
Travaux 
Exploitation 

Permanent Faible Au passage des futures voies. 

Dérangement ou perturbation d’individus Travaux Temporaire Faible Dérangement en période de travaux : passage d’engins, vibrations… 

 
V.7.6 Oiseaux 

Pas d’impacts pour cette thématique au niveau du barreau de Puylaurens. 

 
V.7.7 Mammifères terrestres 

 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

4.1 
31 
(«  Girou 
Bas ») 

Girou et 
affluents 
 

Campagnol amphibie 
 
Putois d’Europe 

Destruction d’habitats de reproduction et d’habitats d’intérêt pour la 
recherche de nourriture Travaux 

Permanente 
A long terme Fort Les habitats situés sur la ripisylve du Girou sont impactés par l’emprise. 

Destruction d’espèces  Travaux 
Temporaire 
A court terme Fort 

Habitats de reproduction des mammifères semi-aquatiques ; risque de destruction 
possible. 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme Fort Secteurs de passage à la faune semi-aquatique ; risque de collisions possible. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme  Fort Fragmentation des territoires prévue. Entrave au fonctionnement en métapopulation. 

Risque de pollution accidentelle Travaux 
Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme Modéré 

Ces habitats peuvent être pollués en phase travaux. les mammifères semi-aquatiques 
dépendent de ce cours d’eau pour se reproduire, se réfugier et se nourrir. 

Risque de pollution diffuse Exploitation 
Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme Modéré 

Ces habitats peuvent être pollués en phase exploitation. les mammifères semi-
aquatiques dépendent de ce cours d’eau pour se reproduire, se réfugier et se nourrir. 

Dérangement ou perturbation d’individus  
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme Modéré 

Si les travaux sont effectués en période de reproduction des mammifères semi-
aquatiques, le dérangement de la faune est probable. En phase exploitation, la route 
dérangera à long terme la faune. 

4.1 
4.2 

30 à 32 
 (du « Girou 
bas » à « La 
Bourdette ») 

Girou et 
aflfuents 

Putois d’Europe 
 
Genette d’Europe 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme Modéré Secteurs de passage à la faune mammalogique ; risque de collisions possible. 

Risque de pollution accidentelle Travaux 
Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme Faible 

Ces habitats peuvent être pollués en phase travaux. Les mammifères dépendent de ce 
cours d’eau pour se reproduire, se réfugier et se nourrir. 

Risque de pollution diffuse Exploitation 
Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme Faible 

Ces habitats peuvent être pollués en phase exploitation. Les mammifères dépendent 
de ces habitats pour se reproduire, se réfugier et se nourrir. 

Coupure ou altération de corridors écologiques Travaux 
Temporaire 
A court terme Modéré Habitats de reproduction et de refuge de part et d’autre du tracé. 

Rupture de corridors écologiques Exploitation 
Permanente 
A long terme Modéré Habitats de reproduction et de refuge de part et d’autre du tracé. 
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N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme  Modéré 

Fragmentation des territoires prévue par la mise en place de la route. Entrave au 
fonctionnement en métapopulation. 

4.1 
4.2 

31 
(« Girou 
Bas » 

Girou et 
affluents Grande faune 

Risque de collisions Travaux 
Temporaire 
A court terme Faible Secteurs de passage à la grande faune ; risque de collisions possible. 

Coupure ou altération de corridors écologiques Travaux 
Temporaire 
A court terme Faible Secteurs de passage primordial pour la grande faune. 

Rupture de corridors écologiques Exploitation 
Permanente 
A long terme Faible Secteurs de passage primordial pour la grande faune. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme  Faible 

Fragmentation des territoires prévue par la mise en place de la route. Entrave au 
fonctionnement en métapopulation. 

4.1 
4.2 

30 à 32,  
(du nord 
« d’En 
Bérail » à 
« Girou 
Haut ») 

Girou et 
affluents Putois d’Europe 

Destruction d’habitats de reproduction et d’habitats d’intérêt pour la 
recherche de nourriture Travaux 

Permanente 
A long terme Modéré La quantité d’habitats détruits est relativement réduite. 

Destruction d’espèces  Travaux 
Temporaire 
A court terme Modéré La quantité d’habitats détruits est relativement réduite. 

Dérangement ou perturbation d’individus  
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme Modéré 

Si les travaux sont effectués en période de reproduction des mammifères semi-
aquatiques, le dérangement de la faune est fort probable. En phase exploitation, la 
proximité de l’autoroute dérangera à long terme la faune. 

 
V.7.8 Chiroptères 

 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

4.1 
4.2 

29 à 31 
(du nord 
« d’En 
Bérail » à 
« Girou 
Bas ») 

Voies de 
déplacement 
du Minioptère 
de Schreibers 
au Sud-Est de 
Puylaurens 

Murin d’Alcathoe 
 
Murin de Bechstein 
 
Grand rhinolophe 
 
Barbastelle d’Europe 
 
Noctule commune 

Destruction d’habitats de reproduction et d’habitats d’intérêt pour la 
recherche de nourriture Travaux 

Permanente 
A long terme 

Très fort Les arbres sont des habitats idéaux pour les Chiroptères plutôt arboricoles. Les 
linéaires arborés seront détruits par l’emprise du projet. 

Destruction d’espèces  Travaux 
Temporaire 
A court terme 

Très fort Les espèces seront impactées par l’abattage des arbres.   

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme Très fort Enjeux très forts de déplacement pour les chauves-souris. 

Dérangement ou perturbation d’individus d‘espèces  
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme Fort 

En phase travaux, pour les périodes de mise bas et élevage des jeunes et hibernation, 
le risque de dérangement est présent. En phase exploitation, le dérangement sera 
permanent. 

4.1 
4.2 

29 à 31  
(du nord 
« d’En 
Bérail » à 
« Girou 
Bas ») 

Voies de 
déplacement 
du Minioptère 
de Schreibers 
au Sud-Est de 
Puylaurens 

Minioptère de 
Schreibers 
 
Grande noctule 
 
Petit/Grand murin 
 
Barbastelle d’Europe 
 
Noctule commune 
 
Grand rhinolophe 
 
Murin à oreilles 
échancrées 
 
Murin d’Alcathoe 
 
Murin de Bechstein 

Coupure ou altération d’axes de déplacement  Travaux 
Temporaire 
A court terme Fort 

Proximité immédiate à la future autoroute. Secteur d’échanges entre deux gîtes pour le 
Minioptère de Schreibers. 

Coupure d’axes de déplacement  Exploitation 
Permanente 
A long terme Fort 

Proximité immédiate à la future autoroute. Secteur d’échanges entre deux gîtes pour le 
Minioptère de Schreibers. 

Fragmentation des territoires 
Travaux 
Exploitation 

Temporaire / Permanente 
A court terme / long terme  Fort 

Fragmentation des territoires prévue par la mise en place de la route. Entrave au 
fonctionnement en métapopulation. 

Risque de collisions Exploitation 
Permanente 
A long terme Fort 

Proximité immédiate à la future autoroute. Secteur d’échanges entre deux gîtes pour le 
Minioptère de Schreibers. 
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V.7.9 Faune aquatique 

 

N° 
secteur PK Site Espèces(s) 

concernée(s) Nature de l’effet Phase Durée de l’effet 
Niveau 
d’effet 
avant 

mesures 
Commentaires 

4.1 31 Le Girou 
(TRPPnF_1) 

Bouvière, barbeau, 
complexe ‘goujon-
loche’ 

Risque d’altération d’habitat piscicole  
Travaux Temporaire 

A court  terme Faible Impact essentiellement en phase travaux si respect des préconisations liées aux OH 
(cadre avec reconstitution du lit mineur). 

Risque de pollution accidentelle 

 
 
 



Pièce K : Annexes – K6 – Estimation des Domaines 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 159 
sur 236 

 

VI. Annexe K6 – Estimation des 
Domaines 

 

  



Pièce K : Annexes – K6 – Estimation des Domaines 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 160 
sur 236 

  



Pièce K : Annexes – K6 – Estimation des Domaines 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 161 
sur 236 

 



Pièce K : Annexes – K6 – Estimation des Domaines 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 162 
sur 236 

  



Pièce K : Annexes – K6 – Estimation des Domaines 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 163 
sur 236 

  



Pièce K : Annexes – K6 – Estimation des Domaines 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 164 
sur 236 

 

 



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 165 
sur 236 

VII. Annexe K7 – Comptes-rendus 
d’examen conjoint pour la mise en 
compatibilité des documents 
d’urbanisme (MECDU) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 166 
sur 236 

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 167 
sur 236 

 

 
 



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 168 
sur 236 

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 169 
sur 236 



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 170 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 171 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 172 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 173 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 174 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 175 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 176 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 177 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 178 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 179 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 180 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 181 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 182 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 183 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 184 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 185 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 186 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 187 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 188 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 189 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 190 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 191 
sur 236 

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 192 
sur 236 

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 193 
sur 236 

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 194 
sur 236 

 



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 195 
sur 236 

 

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 196 
sur 236 

 

 

 

 



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 197 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 198 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 199 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 200 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 201 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 202 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 203 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 204 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 205 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 206 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 207 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 208 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 209 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 210 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 211 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 212 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 213 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 214 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 215 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 216 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 217 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 218 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 219 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 220 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 221 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 222 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 223 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 224 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 225 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 226 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 227 
sur 236 

 

 

 

 



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 228 
sur 236 

  

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 229 
sur 236 

  

 

 



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 230 
sur 236 

 



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 231 
sur 236 

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 232 
sur 236 

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 233 
sur 236 

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 234 
sur 236 

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 235 
sur 236 

  



Pièce K : Annexes – K7 – Comptes-rendus d’examen conjoint pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) 
 

 

Liaison autoroutière Castres-Toulouse – Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Page 236 
sur 236 

 


